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RESUME ANALYTIQUE 
 
1.1. Avec un revenu national brut par habitant estimé à près de 440 dollars EU en 2003, le Bénin a 
réalisé des progrès notables, depuis l’approbation de la stratégie d’assistance du Groupe de la 
Banque en mai 2003. Ces progrès se sont traduits, au plan macro-économique, par une croissance 
réelle du produit intérieur brut (PIB) de près de 4%, une maîtrise de l’inflation et un déficit 
budgétaire soutenable. Le Bénin a mis en oeuvre un système de suivi et d’évaluation de ses 
programmes de réduction de la pauvreté à travers l’Observatoire du Changement Social. De plus, 
un mécanisme à moyen et long termes (MMLT) de dépenses pour la période 2003-05 et des 
indicateurs de performance ont été finalisés pour les principaux secteurs prioritaires. Au plan de la 
gouvernance, le pays se caractérise par une stabilité politique remarquable et des progrès dans 
l’enracinement de la démocratie. Les performances du pays ont été jugées satisfaisantes par les 
partenaires au développement, en particulier le FMI, même s’il a été observé un dépassement des 
dépenses publiques au cours de l’année 2004. En mars 2005, l’agence de rating « Standard & 
Poor’s » a confirmé les notes à long terme « B+ » et à court terme « B » de la République du Bénin. 
Cette note reflète une gestion prudente des finances publiques, l’importance du soutien financier 
accordé par les partenaires au développement et l’allègement du poids de la dette extérieure dont 
bénéficie le Bénin. Au plan structurel, la mise en œuvre des réformes a été poursuivie, notamment 
dans le domaine fiduciaire, de la libéralisation et de la promotion du secteur privé, et du 
renforcement des capacités des pauvres à participer au processus de décision et de production. Les 
ressources provenant de l’initiative PPTE (Pays pauvres très endettés) sont gérées comme les autres 
dépenses publiques sont identifiables dans le budget. 
 
1.2. Toutefois, après un accroissement moyen annuel de près de 5% entre 2000 et 2003,  le taux de 
croissance réel du PIB est estimé à 2,7% en 2004. Ce repli de l’activité économique est, entre 
autres, le reflet de la baisse de l’activité portuaire et des restrictions  commerciales imposées par le 
Nigeria. Par ailleurs, la filière coton, source de revenus de plus de deux millions de personnes  et 
principal produit d’exportation du pays, connaît depuis 2002 une crise majeure du fait de la baisse 
de la production et de l’appréciation de l’Euro par rapport au dollar américain qui a pénalisé les 
exportations du Bénin destinées au marché asiatique. Depuis 2003, l’évolution de la situation 
n’indique pas de progrès significatifs en matière de lutte contre la pauvreté et les inégalités entre les 
pauvres se sont accrûes. La faible diversification de la production, qui repose essentiellement sur la 
filière du coton, ainsi que la dépendance de la valeur ajoutée du secteur tertiaire, qui occupe plus du 
tiers du PIB, à l’évolution des relations commerciales avec le Nigeria, constituent les principaux 
facteurs qui fragilisent l’économie béninoise. En matière de libéralisation, les réformes engagées au 
cours de l'année 2004 ont connu un retard dans le domaine de la privatisation des entreprises 
publiques.  
 
1.3. Dans le domaine de la gouvernance, malgré les résultants positifs aux plans de l’amélioration 
de la démocratie et de la gestion budgétaire, le Bénin devra poursuivre les actions relatives : (i) au 
renforcement du cadre fiduciaire et du système de passation des marchés publics, (ii) à la réforme 
du secteur de la justice et la lutte contre la corruption et le blanchiment d’argent (iii) au 
renforcement de la participation des parties prenantes à travers le renforcement des capacités du 
secteur privé et la suppression des barrières liées à l’investissement privé. Le renforcement des 
structures et instruments de suivi et de mise en œuvre de la stratégie de réduction de la pauvreté 
participent aussi à la consolidation de l’Etat de droit. 
 
1.4. Le Bénin dispose d’atouts importants pour accélérer sa croissance économique et réduire de 
50% la pauvreté à l’horizon 2015. Ces atouts se trouvent essentiellement dans le potentiel agricole 
et la valorisation des services liés à sa position de transit dans la sous-région. Les axes du 
Programme du Gouvernement sont ceux du DSRP et s’articulent comme suit: (i) le renforcement 
du cadre macro-économique à moyen terme, (ii) le développement du capital humain et la gestion 
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de l’environnement, (iii) le renforcement de la gouvernance et des capacités institutionnelles, et (iv) 
la promotion de l’emploi durable et le renforcement des capacités des pauvres à participer au 
processus de décision et de production. L’élaboration du DSRP a fait l’objet d’une large 
consultation à la base entre le gouvernement, la société civile, les ONG et le secteur privé, et a 
bénéficié des suggestions et appuis des bailleurs de fonds. Le programme du Gouvernement qui en 
découle retient que,  durant la période 2005-2009, la croissance économique sera portée 
progressivement à 7 % en vue de réduire significativement l’incidence de la pauvreté sur le revenu. 
Pour ce faire, la stratégie du Gouvernement doit continuer de s’appuyer sur un cadre macro-
économique stable à moyen terme. En terme de politiques orientées vers la diversification de la 
production, l’objectif du Gouvernement est d’attirer massivement le secteur privé dans les 
domaines d’activités comme l’agro-industrie, le tourisme et l’hôtellerie, les nouvelles technologies 
de l’information et de la communication, les activités de transit et d’en faire la base de la croissance 
économique. Le Gouvernement poursuivra ses efforts visant à améliorer l’accès aux services 
sociaux de base. 
 
1.5. La stratégie d’intervention du Groupe de la Banque au Bénin pour la période 2002-2004 a 
visé la réduction de la pauvreté à travers l’appui à l’agriculture et au développement rural, le 
renforcement des infrastructures de base et le développement des ressources humaines. L’appui aux 
réformes macroéconomiques a été également poursuivi en vue de permettre une croissance durable 
centrée sur l’initiative privée. Au cours de la période du FAD IX,  le Bénin a bénéficié de neuf 
opérations pour un coût total de 114,27 millions d’UC. Les faiblesses observées pour l’efficacité 
des opérations de la Banque au Bénin sont récurrentes et s’articulent autour (i) des retards de 
démarrage de certains projets en raison des longs délais de mise en vigueur des prêts, (ii) des 
problèmes rencontrés pour l’utilisation du crédit rural pour les projets agricoles, (iii) du non-respect 
des règles de nomination et de changement des responsables dans certains projets, et (iii) de 
l’insuffisance des dotations de crédit au titre du programme d’investissement de l’Etat. 
 
1.6. Les mesures correctrices entreprises par le Groupe de la Banque ont consisté à appuyer le 
Gouvernement pour (i) réduire le délai de passation des marchés publics en 2004, (ii) mettre en 
place un mécanisme de suivi trimestriel de l’exécution des opérations de la Banque depuis avril 
2004, et (iii) renforcer le rythme de supervision de ses opérations. Dans le sens de la réduction des 
délais de ratification, de légers progrès ont été notés en 2004, avec une durée maximale de douze 
mois. Ces progrès doivent être renforcés à travers une amélioration du dialogue avec les autorités 
nationales et un renforcement du mécanisme existant de revue trimestrielle des opérations de la 
Banque au Bénin. En outre, l’exploitation et le suivi des recommandations des revues trimestrielles 
des opérations du portefeuille, l’accroissement du nombre de supervision, le suivi des conclusions 
des audits et l’intensification du dialogue permettront d’améliorer la performance globale du 
portefeuille au Bénin.  
 
1.7. La stratégie d’intervention du Groupe de la Banque dans le DSP 2005-2009 appuie le 
programme du gouvernement défini dans le cadre du DSRP. Elle a été élaborée de manière 
participative et tient compte des résultats des échanges avec la société civile, le secteur privé et les 
autres acteurs de développement au cours des séminaires organisés conjointement avec le 
Gouvernement à Cotonou  en décembre 2004 et mai 2005. Les principales contraintes que la 
stratégie vise à atténuer ont trait à la vulnérabilité de l’économie béninoise dont la croissance 
repose essentiellement sur les performances de la production cotonnière, la mauvaise redistribution 
des fruits de la croissance pour lutter efficacement contre la pauvreté au Bénin, l’accès insuffisant 
des populations aux services sociaux de base, notamment dans le domaine de la santé et la faible 
capacité institutionnelle du Gouvernement, du secteur privé et de la société civile  pour une 
meilleure exécution des mesures de la stratégie de réduction de la pauvreté. Cette stratégie s’appuie 
également sur les enseignements tirés des interventions du Groupe de la Banque au Bénin qui met 
en exergue la nécessité (i) de renforcer le cadre macro-économique à moyen terme en vue 
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d’accroître et de diversifier la production pour améliorer le revenu des populations, (ii) de 
poursuivre le développement du capital humain en vue de réduire les taux de mortalité infantile, 
juvénile et maternelle et de contenir la propagation du VIH/Sida, (iii) et de renforcer la 
gouvernance et les capacités institutionnelles pour une exécution plus efficiente des dépenses 
publiques orientées vers la réduction de la pauvreté.  
 
1.8. La stratégie d’assistance du Groupe de la Banque pour la période 2005-2009 reposera sur 
deux piliers essentiels : la diversification de la production et l’élargissement de l’accès aux 
services sociaux de base.  Cette stratégie appuie le Gouvernement pour la réalisation des objectifs 
du millénium. L’appui aux réformes et à la bonne gouvernance sera également poursuivi. A cet 
égard, la Banque contribuera aux différents programmes d’appui budgétaire et au renforcement des 
capacités de l’administration publique, du Parlement et de la Cour suprême. Le suivi de la stratégie 
sera réalisé à l’aide d’indicateurs de résultats retenus pour chacun des piliers d’intervention du 
Groupe de la Banque. Le FAD privilégiera trois critères pour le suivi du DSPAR : l’exécution du 
budget annuel conformément aux axes du DSRP, les progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
réformes structurelles et la performance de son portefeuille au Bénin  
 
1.9. Les Conseils d’administration sont invités à approuver le programme d’activités et les 
priorités d’intervention proposés pour le Bénin au cours de la période 2005-2009 sur la base d’une 
allocation de ….……millions UC. L’appui aux réformes pourrait atteindre 50% de cette allocation. 
 
 



 

 

I. INTRODUCTION 
 
1.1. Le Document de Stratégie Pays axé sur les résultats (DSPAR) pour le Bénin a pour objet de 
présenter la stratégie d’aide du Groupe de la Banque à la mise en œuvre du Programme d’Action du 
Gouvernement qui est orienté vers la stratégie de réduction de la pauvreté. Il présente l’appui de la 
Banque et met en relief les interventions des autres partenaires pour la réduction de la pauvreté en vue 
d’atteindre les objectifs du millénaire. Déjà, la stratégie du Groupe de la Banque 2002-2004 approuvée 
le 13 mai 2003 (ADB/BD/WP/2003/19–ADF/BD/WP/2003/15) visait la réduction de la pauvreté à 
travers l’appui à l’agriculture et au développement rural, le renforcement des infrastructures de base et 
le développement des ressources humaines. L’appui aux réformes macroéconomiques a été également 
poursuivi en vue de permettre une croissance durable centrée sur l’initiative privée. Lors de l’examen 
du DSP 2002-2004, les Conseils ont favorablement accueilli les progrès accomplis depuis 1999 dans 
la mise en oeuvre des réformes sectorielles, particulièrement en ce qui concerne l’ouverture de la 
filière coton aux opérateurs privés afin d’améliorer la productivité de cette filière. Ils ont apprécié la 
poursuite des réformes budgétaires en vue d’accroître l’efficacité et la transparence de la gestion des 
ressources publiques. Les Conseils ont également encouragé le Gouvernement à poursuivre et à 
intensifier ces efforts pour consolider les performances macro-économiques, conformément aux 
exigences du Pacte de convergence, de stabilité et de croissance entre les Etats membres de 
l’UEMOA, et en vue de l’atteinte des objectifs de développement du millénaire. En dépit de la 
réalisation d’une croissance soutenue, les Conseils avaient, à cette époque, exprimé leur préoccupation 
concernant  la persistance de la pauvreté et ont souligné les faiblesses notées dans la réalisation des 
enquêtes sur le niveau de pauvreté et ont estimé que des actions ciblées doivent être mises en œuvre 
pour assurer un accès plus large des populations,  notamment les femmes, à l’éducation et à la santé. 
Au plan de la gouvernance, la mise en œuvre du plan stratégique d’action de lutte contre la corruption 
ainsi que le renforcement du système judiciaire devront être poursuivis pour améliorer le climat des 
affaires, ce qui permettra de relancer l’investissement privé et de conforter les actions de lutte contre la 
pauvreté. 
 
1.2.Face aux préoccupations du Conseil, la mise à jour du DSP 2002-2004, en avril 2004 a montré que 
d’une manière générale, le Bénin a réalisé des progrès notables, depuis l’approbation de la stratégie 
d’assistance du Groupe de la Banque en mai 2003. Ces progrès se sont traduits, au plan macro-
économique, par une croissance réelle du PIB estimée à 5%, une maîtrise de l’inflation et un déficit 
budgétaire soutenable. Depuis l’adoption du DSP 2002-2004, le Bénin a mis en oeuvre un système de 
suivi et d’évaluation de ses programmes de réduction de la pauvreté à travers l’Observatoire du 
Changement Social. De plus, un mécanisme à moyen et long termes (MMLT) de dépenses pour la 
période 2003-05 et des indicateurs de performance ont été finalisés pour les principaux secteurs 
prioritaires. Ces indicateurs font actuellement l’objet d’un suivi dans le cadre du Programme d’appui à 
la stratégie de réduction de la pauvreté. Par ailleurs, le gouvernement a entamé la réalisation de 
l’enquête sur le niveau de la corruption au Bénin. Toutefois, le niveau de la pauvreté est toujours 
préoccupant au Bénin. Enfin, au plan des réformes structurelles, on note cependant un retard par 
rapport au calendrier du programme du Gouvernement, notamment dans le secteur coton.  
 
1.3.Ce présent DSPAR a été élaboré suivant une nouvelle approche basée sur les résultats. Celle-ci 
accorde une responsabilité accrue aux différents acteurs et implique également une attention plus 
prononcée sur les résultats atteints tant par la Banque que par le pays. Le DSPAR se veut ainsi un outil 
de programmation de l’ensemble des activités de la Banque mais aussi de gestion afin de suivre les 
progrès accomplis dans la mise en œuvre de la stratégie de la Banque mais également dans les efforts 
déployés par le Bénin pour réduire significativement la pauvreté. Le DSPAR 2005-2009 a été préparé 
à la suite d’une mission de l’équipe pays de la Banque effectuée  à Cotonou du 11 au 23 décembre 
2004. Elle avait pour objectifs de collecter les données les plus récentes sur la situation politique, 
économique, financière et sectorielle, ainsi que  sur les priorités du développement national,  en vue de 
l’élaboration du Document de Stratégie de la Banque pour le Bénin. Les principaux documents 
consultés par la Banque pour l’élaboration du DSPAR sont le DRSP, le rapport d’avancement de 
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l’année 2003 pour la mise en œuvre du DSRP, les documents relatifs aux différents programmes 
d’appui budgétaires, les documents de politique sectorielle, l’étude prospective « Bénin 2025 », la 
déclaration de politique de population, les résultas du recensement général de la population.  
 

Encadré 1 : Le  Bénin en bref 
Situé à l’ouest du Continent africain, sur le golfe de Guinée, le Bénin est bordé au nord  par le Burkina Faso et le  Niger, à l'est par le Nigeria et à l'ouest par le 
Togo. Sa population s'élève à 6.700.000 d'habitants. Sa capitale politique est Porto-Novo, Cotonou étant la capitale économique. Le Bénin a acquis son 
indépendance en août 1960. Le sud, au climat subéquatorial, est formé de plaines ou la forêt a cédé la place aux palmiers à huile. Le centre, plus sec, 
comprend des plateaux, domaine de la savane, ou le coton est localement cultivé. Le nord est accidenté par les hauteurs avec un climat tropical et qui 
constitue le réservoir d'eau du Bénin et du Niger, c'est le domaine de l'élevage pratiqué par les Peuls. La population est catholique à 26,9%, musulmane à 
21,6 %, protestante à 9,5% et traditionnelle à 42%.  
 

• Superficie                                                                                                 114.763 km2 
• Population (Est. 2004)                                                                              6,7 millions  

     Urbaine (%)                                                                                  43,8 
• Croissance démographique (%)   (2004)                                                   2,7 
• RNB/habitant (2003)                                                                                 440 $EU 
• Indice de développement humain   (rang)                                                 0,457 (161ème rang sur 177 pays)              
• Espérance de vie à la naissance-ensemble (ans) (2003)                            50,7 
• Espérance de vie à la naissance-femmes (ans) (2003)                               53,7 
• Mortalité infantile   (par 1000 naissances)                                                 91,0 
• Accès à l’eau salubre (% de population en 2002)                                      68        
                                                                                                                           2003 
• Taux d’analphabétisme (en % de population de 15 ans et plus)                59,1 

      Homme                                                                                          45,2 
      Femme                                                                                           73,5 

• Taux de scolarisation brut (en % de population en âge de scolarisation) 2001/02                                     
     Total                                                                                                 94,33 
     Garçons                                                                                             94 
     Filles                                                                                                 78,10 

• Incidence de la pauvreté                                               1994/95            1999/2000          2001/2002 
(% de population sous le seuil de pauvreté)  
Moyenne nationale                                                    28,9                   29,3                       28,5  
Milieu urbain                                                             24,2                   23,3                       23,6 
Milieu rural                                                                30,4                   33,0                       31,6 

 
II. CONTEXTE DU PAYS    
 
2.1. Contexte politique  
 

2.1.1. Le Bénin est l’un des premiers pays d’Afrique à avoir inauguré le cycle des Conférences 
nationales pour asseoir un régime politique de démocratie libérale à séparation des pouvoirs dans un 
contexte de multipartisme intégral. Dans ce pays, la séparation et l’équilibre des pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire résultent normalement des dispositions de la Constitution adoptée en 1990. Le 
système démocratique ainsi mis en place au Bénin se caractérise par une stabilité depuis cette date. En 
matière d’équilibre des pouvoirs, le Parlement est dominé, depuis les dernières élections de mars 2003 
par une majorité présidentielle.  La situation récente est marquée par le problème de la fiabilité des 
listes électorales et celui de l’efficacité de la « Commission Electorale Nationale Autonome 
(CENA) ». Actuellement, l’appui consenti par les partenaires au développement devrait déboucher sur 
l’établissement d’une Liste Electorale Permanente Informatisée (LEPI) pour le Bénin. La réalisation 
de ce projet permettra de mettre fin à l’établissement de listes ponctuelles, peu fiables et très coûteuses 
qui sont utilisées par la Commission Electorale Nationale Autonome à l’occasion de chaque élection. 
Durant le mois d’août 2003, la situation géopolitique au Bénin s’est caractérisée par une fermeture 
momentanée des frontières avec le Nigeria du fait du développement de la criminalité transfrontalière. 
Suite à la réouverture des frontières, les autorités béninoises ont décidé de créer un comité ministériel 
pour lutter contre ce phénomène. Par ailleurs, le Bénin poursuit, à travers les partis et au sein des 
institutions du pouvoir d’Etat, ses efforts en vue de l’enracinement de la démocratie (notamment avec 
la mise en place, en 2003, des Conseils communaux et municipaux), de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme. 
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2.1.2.  La liberté d’expression est effective à travers une presse plurielle qui contribue, avec une 
société civile active, à l’animation du débat sur toutes les questions de développement économique et 
socio culturel. Toutefois, ces acteurs sont confrontés aux revendications des travailleurs, en grèves 
intermittentes depuis octobre 2004. A un an des élections présidentielles, un nouveau Gouvernement a 
été mis en place depuis février 2005. Ce Gouvernement, contrairement aux précédents, ne comporte 
pas les alliés traditionnels de l’actuel Président qui militent en dehors des partis de la majorité. En 
matière de décentralisation, les élections municipales et locales ont eu lieu en décembre 2003 et les 
communes sont installées. Les plans de développement communal sont en cours d’élaboration. Les 
lois régissant le transfert des prérogatives aux communes ont été adoptées. 
 
2.2. Questions liées au contexte macro-économique et structurel 
 

Evolution macro-économique 
 

2.2.1. La croissance économique : Depuis le début des années 90, le Bénin enregistre un taux de 
croissance annuel de l'ordre de 5% et une inflation inférieure à 3%. Cette croissance repose 
essentiellement sur le secteur agricole et le secteur tertiaire qui représentent respectivement près de 
36% et 50% du PIB.  Après une croissance de 4,8% entre 2000 et 2003, en raison d’une activité plus 
soutenue du secteur tertiaire et de la bonne tenue de l’investissement qui a atteint 19,8% du PIB en 
2003 contre 17,3% en 2002, le taux de croissance du PIB est estimé à 2,7% en 2004. Ce repli de 
l’activité économique est le reflet de la chute de la valeur ajoutée du secteur tertiaire dont la 
contribution à la croissance est passée de 2,1% en 2003 à 0,5% en 2004. Cette diminution est le fait 
des restrictions  commerciales imposées par le Nigeria, qui a étendu de 21 à 44 la liste des produits 
interdits, sur les réexportations en provenance du Bénin et de la concurrence du port de Lomé qui s’est 
accrue à la suite d’une dégradation de la performance du port de Cotonou. Par ailleurs, la filière coton, 
source de revenus de plus de 2 millions de personnes (sur 6.7 millions d’habitants) et principal produit 
d’exportation du pays, connaît depuis 2002 une crise majeure du fait de la baisse de la production et de 
l’appréciation de l’Euro par rapport au dollar américain qui a pénalisé les exportations du Bénin 
destinées au marché asiatique. La faible diversification de la production, qui repose essentiellement 
sur la filière du coton, dont la production est faiblement transformée, ainsi que la dépendance de la 
valeur ajoutée du secteur tertiaire, notamment le commerce, à l’évolution des relations avec les 
autorités nigérianes constituent les principaux facteurs qui fragilisent l’économie béninoise. 
 
2.2.2. Les finances publiques : Au cours de la période 2000-2004, le Gouvernement a poursuivi la 
réforme sur les finances publiques avec des résultats toutefois mitigés. Les recettes publiques, qui 
proviennent pour plus de 95% des recettes fiscales, ont progressé de 15,8% du PIB en 2000 à 16,5% 
en 2004. Il  convient de souligner que la performance de l’Administration  des impôts a souffert en 
2004 des difficultés de la filière coton, de la recrudescence de la fraude à travers une sous évaluation 
des importations et de l’octroi abusif d’exemptions et du ralentissement des activités économiques 
suite à une restriction des réexportations vers le Nigeria. Les mesures prises pour améliorer ces 
performances ont porté essentiellement sur l’harmonisation et la simplification du système fiscal, ainsi 
que le renforcement des capacités de recouvrement et de contrôle dans les régies financières.  
 
2.2.3. Du côté des dépenses publiques, d’un niveau inférieur à moins de 19,5% du PIB depuis 2000, 
elles représentent près de 20,9% du PIB entre 2003 et 2004. Cette augmentation des dépenses 
s’explique essentiellement par les réajustements appliqués aux salaires, qui ont fait augmenter la 
masse salariale qui est passée de 4,6% du PIB en 2002 à 5,6% du PIB, et les dépenses prévues pour 
l’organisation des deux scrutins législatifs et communaux intervenus en 2002 et 2003. Le déficit 
budgétaire global, base ordonnancement et hors dons, s'accroîtrait en passant de 3,3% du PIB en 2002 
à 4,4% du PIB en 2004, du fait des moins-values importantes enregistrées sur les recettes budgétaires 
et de la progression des dépenses totales et prêts nets. Afin de contenir le dépassement des dépenses, le 
Gouvernement a envisagé des mesures de restrictions budgétaires de l’ordre de 30 milliards FCFA sur 
l’exercice 2004 applicable à tous les ministères. Ces restrictions ont ainsi contribué à désorganiser la 
chaîne des dépenses et à favoriser une faible réalisation des investissements sur la période et des 
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dépenses relatives à l’initiative PPTE.  Le besoin de financement, tel que dégagé, est couvert grâce à la 
mobilisation de ressources intérieures et extérieures.  
 
2.2.4. Monnaie et crédit : L’expansion monétaire a été soutenue par une amélioration sensible des 
avoirs extérieurs nets due à l’effet combiné de l’intensification des efforts de rapatriement des 
recettes d’exportation et l’augmentation des concours étrangers fournis à l’Etat. Le système bancaire 
est sain et le nouveau dispositif prudentiel de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’ouest 
entré en vigueur en janvier 2000 révèle notamment que la couverture des risques à 8% minimum est 
un critère respecté par quatre banques sur six. La politique des taux d’intérêt reste orientée vers le 
maintien de taux réel positif de nature à favoriser l’épargne et l’entrée de capitaux. 
 
2.2.5. Balance des paiements : Sur la période 2000-2004, la baisse de la production cotonnière, qui 
représente 81% des exportations du Bénin, ainsi que l’évolution défavorable du cours coton 
constituent les deux principaux facteurs qui ont fragilisé la position extérieure du pays. A cela s’ajoute 
l’appréciation de l’Euro vis-à-vis du dollars EU qui a favorisé une surévaluation du FCFA et donc 
pénalisé les exportations de coton à destination de la zone asiatique. Ces difficultés ont été exacerbées 
par l’augmentation des importations, dominés par les produits alimentaires, qui représentent 18,8% du 
PIB en 2004 contre 18,6% en 2000. La faiblesse des transferts courants, qui représentent en moyenne  
moins de 5% du PIB, n’a pas permis de compenser le déséquilibre des flux commerciaux, entraînant 
ainsi un déficit de la balance courante de 9,6% du PIB en 2004 contre 7,5% en 2001. Le déficit global 
de la balance des paiements s’est amélioré passant de 3,6% du PIB en 2002 à 2,5% du PIB en 2004. 
 
2.2.6. Dette publique: Le Bénin a atteint le point d’achèvement en mars 2003 et a déjà réalisé un 
premier rapport d’avancement de la mise en œuvre du DSRP. En matière de service de la dette 
publique, le service assuré de la dette extérieure (hors allègements) a baissé de près de 19% entre 2000 
et 2004. En conséquence, le ratio « service assuré de la dette extérieure/recettes fiscales » se situe à 
4,4% en 2003 contre 9,4% en 2002. La valeur de ce ratio, qui se situe à 15,4% en moyenne sur la 
période 1995-2002, traduit les efforts du gouvernement en matière de viabilité de la dette extérieure 
ainsi que les retombées positives de l’initiative PPTE. Concernant le ratio service de la 
dette/exportation, il s’établit à 6% en 2004, en rupture avec la tendance du ratio dont la valeur 
moyenne se situait à 15,4% au cours des sept dernières années. Le ratio « Dette/PIB » se situe à 33,4 
en 2004, contre 55,8 en 2000. 
 
2.2.7. Soutenabilité de la dette : L’encours de la dette extérieure est passé de 48,1% du PIB en 2002 à 
44,3% en 2003. Rapporté aux exportations totales, le service de la dette extérieure est resté stable 
durant les deux dernières années et se situe à 6% en 2004 contre 15,7% en 2000. Cet encours est en 
forte décroissance depuis 2001, en raison des remises de dette obtenues par le pays au sein de 
l’initiative PPTE (de l’ordre de 70.56 milliards de FCFA au 31/12/2004) depuis l’atteinte du point de 
décision en juillet 2000 et du point d'achèvement en mars 2003. Le Bénin a conclu un accord avec les 
créanciers du Club de Paris sur une réduction de la dette en avril 2003. Le FMI et la Banque mondiale 
ont approuvé un allégement de la dette à hauteur de 265 millions de dollars EU en valeur actualisée 
nette de 1998. Parallèlement, le Groupe de la Banque s’est engagé à fournir un allégement de la dette 
de 37,57 millions de dollars EU en valeur actuelle nette de 1998, à compter de mars 2003 dont 41,1% 
ont été délivrés en mai 2004. Au cours des trois dernières années, le Bénin n’a pas enregistré 
d’accumulation d’arriérés de paiement intérieurs et extérieurs. Il convient toutefois de souligner que la 
soutenabilité de la dette publique du Bénin dépend de plusieurs facteurs, parmi lesquels l’on peut 
principalement retenir : la forte dépendance à la volatilité des prix du coton, les changements 
défavorables de la politique commerciale du Nigeria envers le Bénin et l’appréciation de l’Euro vis-à-
vis du dollar dans la mesure où une part importante, près de 67%, des exportations du pays est 
destinée à  l’Asie, 14% à l’Europe et 10% au Continent africain.  
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Questions liées au contexte structurel : 
 

2.2.8.   La mise en œuvre des réformes a été poursuivie, notamment dans le domaine fiduciaire, de la 
libéralisation et de la promotion du secteur privé, et du renforcement des capacités des pauvres à 
participer au processus de décision et de production. 
 
2.2.9. En matière de préparation et d’exécution budgétaire axée sur les résultats, tous les ministères 
couvrant les secteurs prioritaires retenus par le DSRP disposent de Cadres de Dépenses à Moyen 
Terme (CDMT). Les budgets annuels de ces ministères s’insèrent ainsi dans le CDMT conformément 
aux objectifs du DSRP permettant donc une meilleure identification des priorités et une plus grande 
précision dans la formulation de leurs besoins de financement. Ces progrès ont amené le 
Gouvernement a présenté au Parlement, pour la première fois en 2003, le budget unique intégrant les 
dépenses de fonctionnement et d’investissement. Au plan de l’exécution budgétaire, l’amélioration du 
Système Intégré de Gestion des Finances Publiques (SIGFIP) en 2003 a permis de rendre le circuit de 
la dépense plus exhaustif et de prendre en compte la gestion de la dette extérieure. Les ressources 
PPTE gérées comme les autres dépenses publiques sont identifiables dans le budget et le 
Gouvernement fait réaliser chaque année, par un cabinet privé l’audit desdites ressources. En terme 
d’audit, de contrôle et de suivi-évaluation, la chambre des comptes a réalisé un audit des performances 
des six ministères pour les années 2001 et 2002. La fonction de contrôle à priori a été décentralisée à 
travers l’affectation d’un contrôleur financier délégué auprès de chaque ministère, département et à la 
Caisse Autonome d’Amortissement (CAA). Ceci s’est traduit par la suppression du deuxième visa 
après ordonnancement, accélérant ainsi la production des mandats. Dans le cadre du suivi de la 
performance des CDMT, certains ministères ont créé des cellules de suivi- évaluation au sein des 
Directions de la Programmation et de la Prospective (DPP). Suite à l’évaluation du système de 
passation des marchés publics en 2002, le Gouvernement à mis en place le Comité national de 
coordination et de suivi de la réforme des marchés publics (CNCS) au Bénin et a entamé la mise en 
place du nouveau cadre institutionnel du système des marchés publics, conformément aux dispositions 
de la loi modificative du code des marchés publics votée en août 2004.  
 
2.2.10. Libéralisation de l’économie: En matière de libéralisation, les réformes engagées au cours de 
l'année 2004 ont essentiellement porté sur la privatisation des entreprises publiques, notamment la 
Société Nationale de Promotion Agricole (SONAPRA), la Société Béninoise d'Electricité et d’Eau 
(SBEE), l'Office des Postes et Télécommunications (OPT) et le Port Autonome de Cotonou (PAC). A 
fin novembre 2004, la phase de pré-qualification des dossiers, relative à la cession des unités 
d'égrenage de la SONAPRA était achevée et le processus pour le choix définitif des repreneurs 
enclenché. Au titre de la réforme de l'Office des Postes et des Télécommunications (OPT), il a été 
réalisé la scission de l'entreprise en deux entités différentes (« Poste et services financiers » et 
«Télécommunications ») et la désignation de la banque d'affaires devant procéder aux opérations 
d'inventaire des actifs des deux unités. Dans le cadre de la privatisation, la séparation de l’Eau, de 
l’électricité dans les activités de la Société Béninoise d’Eau et d’Electricité (SBEE) amorcée depuis  
2000 est effective en 2003 avec le lancement de l’appel d’offre pour l’audit des comptes ainsi que 
l’adoption d’une loi sur l’institution d’une agence de régulation de ce secteur. La stratégie de mise en 
concession de la branche « Electricité » de la Société Béninoise d'Eau et d'Electricité (SBEE) a été 
adoptée et sa mise en œuvre devrait être effective à partir du mois d'octobre 2005. Concernant le Port 
autonome de Cotonou (PAC), le choix d’une option pour la participation du secteur privé a été 
finalisé, même si sa mise en œuvre n’a pas connu de progrès notables. Enfin, en matière de 
diversification de la production à travers la promotion du secteur privé, le Bénin a réalisé des progrès, 
quoique faibles, dans la mesure ou la part des exportations autres que le Coton (Bois, huile de palme, 
produits agricoles) a augmenté. De 16% entre 1994-1999, cette part se situe, en moyenne, à 19% entre 
2000-2003.  
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2.2.11. En matière de renforcement des capacités des pauvres à participer au processus de décision et 
de production: l’accès aux institutions de crédit et d’épargne a été amélioré ainsi que le 
développement des infrastructures communautaires. Dans ce cadre, la Banque a appuyé le 
Gouvernement pour la mise en place d’un nouveau Cadre Général de Gestion de Crédit agricole. Afin 
de favoriser l’implication des populations locales dans le processus de développement, des élections 
locales ont été organisées en décembre 2002, les conseils communaux et municipaux sont installés et 
les maires élus. Enfin en 2004, le budget alloué à la mise en œuvre du programme de Gestion des 
forêts et territoires riverains a connu un accroissement de 30% par rapport à 2003. Ce programme 
s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et la dégradation des ressources naturelles. 
 
2.2.12. Malgré les efforts de restructuration et de modernisation, l’économie béninoise demeure peu 
diversifiée en raison d’une trop grande dépendance du coton qui représente 81% des exportations. Par 
conséquent, la persistance de la pauvreté dans un contexte de croissance relativement forte incite donc 
à renforcer les réformes axées sur la diversification de la production. De plus, le processus de 
renforcement du cadre réglementaire du secteur libéralisé connaît des lenteurs et l’Etat devra prendre 
les mesures nécessaires pour finaliser son désengagement du secteur productif. A cet effet, le 
Gouvernement compte parachever son programme de privatisation, qui a connu un retard sensible, en 
2005 en mettant en place des stratégies et les cadres réglementaires devant régir la concurrence dans 
les secteurs des télécommunications (OPT), de l’électricité et celui du coton (SONAPRA). Dans le 
secteur de l’eau et de la gestion du port, peu de progrès ont été réalisés pour atteindre les objectifs de 
développement. Dans le secteur de l’électricité par contre des progrès ont été enregistrés récemment et 
seront consolidés dans le cadre du projet de fournitures de services d’énergie. 
 
2.3. Questions liées au contexte sectoriel 
 
2.3.1. Le développement rural : De part son potentiel, le secteur du développement rural (agriculture, 
élevage, pêche et hydraulique) est une des principales sources de croissance de l’économie béninoise. 
Ce secteur occupe 70% de la population active et contribue pour environ 33% au PIB et plus de 80% 
aux recettes d’exportation du pays. Les sous secteurs de l’élevage, de la pêche et de la forêt 
contribuent pour près de 11% au PIB. Le diagnostic du sous secteur de l’hydraulique fait ressortir un 
faible taux de desserte de l’ordre de 38%. Dans le domaine agricole, hormis les productions qui 
assurent globalement la sécurité alimentaire du pays, les cultures de rente restent dominées par le 
coton qui représente environ 81% des exportations, largement devant l’huile de palme, l’anarcade et 
l’ananas qui totalisent environ 10% des ventes à l’étranger. L’agriculture reste très tributaire de la 
pluviométrie, peu compétitive du fait des coûts des intrants encore élevés et faiblement mécanisée.  La 
prise en compte encore insuffisante des besoins des femmes (accès au crédit, à la terre etc.) malgré 
l’importance de leurs fonctions sociales et économiques, particulièrement dans les domaines de la 
conservation, la transformation et la commercialisation des produits agricoles demeure aussi un 
handicap. En matière de sécurité alimentaire, les augmentations de la production vivrière ont résulté 
d’un accroissement des surfaces emblavées plutôt que de la productivité. Celle-ci demeure par ailleurs 
faible dans l’ensemble du secteur agricole. Malgré l’existence d’une balance alimentaire relativement 
équilibrée, des problèmes ponctuels demeurent à certaines périodes ou à certains endroits où l’on 
observe des poches d’insécurité alimentaire et nutritionnelle.  
 
2.3.2. Les ressources forestières occupent 65 % du territoire du Bénin. Elles contribuent pour près de 
5% à la formation du PIB et jouent un rôle fondamental dans l’équilibre écologique du Bénin 
(régulation des pluies, régime hydrique des rivières, protection des sols) et constituent une source 
importante de revenu et d’alimentation pour les populations. Les besoins en terres et en bois de feu 
ayant augmenté rapidement du fait de l’accroissement démographique, ils ont entraîné une pression 
accrue sur les forêts : plus de 60.000 ha seraient ainsi détruits chaque année du fait des agressions de 
l’agriculture, l’élevage, l’exploitation forestière incontrôlée et les feux de brousse. La production des 
produits ligneux est devenue très critique car les forêts sont devenues très rares. Les seules reliques qui 
subsistent encore sont le noyau central des forêts classées (exemples Lama et Pobè). Dans la zone du 
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centre (les Collines, le Nord du Zou et le sud de l’Atacora), les massifs forestiers qui existaient 
autrefois ont fait place à une savane-forêt sèche. Seules quelques formations forestières moins 
soumises à la pression anthropique subsistent encore dans la zone Nord où des aménagements sont en 
cours. 
 
2.3.3.  Les principaux défis qui se posent dans le secteur du développement rural à moyen terme sont 
la nécessité d’une diversification de la base de la production en vue d’un accroissement de la 
contribution du secteur agricole au PIB, le passage graduel de la culture de subsistance et de rente aux 
cultures irriguées, un accès plus large au crédit et aux intrants agricoles, l’amélioration du revenu du 
monde paysan à travers la promotion de leur participation à la production rurale et la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle. L’intégration de l’élevage à l’agriculture demeure également une 
préoccupation du fait du surpâturage et de la dégradation des aires de parcours du bétail et de la 
faiblesse d’exploitation commerciale des produits et sous produits du secteur.  Dans le sous secteur 
forestier, les principales contraintes qui grèvent l’exploitation durable des ressources sont la mauvaise 
connaissance des ressources forestières, leur répartition inégale sur le territoire et leur éloignement des 
centres urbains, la faible capacité d’intervention de la Direction des Forêts et des Ressources 
Naturelles  et le manque de coordination des politiques de développement et d’environnement. A ces 
facteurs s’ajoutent l’accélération des phénomènes d’érosion,  une diminution de la fertilité des sols, 
induisant en retour des défrichements nouveaux, un assèchement des cours d’eau et une baisse de la 
qualité des eaux, la disparition des habitats naturels de nombreuses espèces, avec une diminution du 
potentiel de biodiversité et une diminution de la biomasse végétale, principale source d’énergie et des 
parcours naturels pour l’élevage. 
 
2.3.4. Industrie : L’industrie participe pour près de 14% à la formation du PIB. La plupart des 
entreprises ont été créées au cours de la période 1974-1985 dans le cadre de la politique d’import 
substitution grâce à des investissements publics. Ces entreprises ont été reprises pour la plupart par les 
opérateurs privés à la faveur de l’option de libéralisme économique faite par le Bénin en 1990. Ces 
unités de production sont à plus de 90 % installées dans le Département du Littoral à Cotonou, créant 
ainsi un déséquilibre dans la répartition des capacités de développement du pays.  
 
2.3.5. Les principales contraintes au développement du secteur industriel ont trait à la concentration 
de la production sur les entreprises d’égrenage de coton, de l’environnement institutionnel et 
réglementaire peu favorable, de la faiblesse des bases matérielles de l’investissement (absence de sites 
physiques adaptés pour accueillir les investissements par exemple), du coût élevé des services d’utilité 
publique, de l’invasion du marché national par les produits nigérians, du faible niveau de formation 
managériale et technique. Cette situation ne favorise pas l’investissement privé dans le secteur 
industriel notamment l’investissement direct étranger. Enfin l’artisanat est entravé par des 
insuffisances en infrastructures et équipements, en qualification des maîtres et artisans. A cela 
s’ajoutent les difficultés d’accès au crédit bancaire. Ses atouts résident dans son aptitude à conserver, à 
valoriser grâce à la transformation les ressources locales. Il est l’un des centres principaux de 
production d’un large éventail de biens et services adaptés au pouvoir d’achat des couches sociales 
économiquement faibles. 
 
2.3.6. Le secteur tertiaire : Il est composé essentiellement du commerce, des transports, de 
l’administration, du tourisme, des hôtels et des autres services. Il représente près de 45% du PIB entre 
2000 et 2004, dont près de 17% pour le commerce et 8% pour les transports et télécommunications. Le 
commerce et les services de transports ont largement bénéficié des mesures de libéralisation de 
l'économie en particulier des circuits de distribution, des prix, et des changes, surtout en ce qui 
concerne le commerce agricole et le secteur informel des PME minières. En matière de transport, le 
Bénin dispose d’un système dont les modes les plus utilisés par ordre d’importance sont la route, le 
chemin de fer, les fleuves et lagunes pour le transport interne, la mer et l’air pour le transport 
international. Le secteur des transports contribue pour environ 7,5% à la formation du Produit 
Intérieur Brut (PIB). Le principal handicap du secteur reste l’insuffisance de financement tant intérieur 
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qu’extérieur pour la réhabilitation des infrastructures dégradées et pour le renouvellement du matériel 
roulant et de manutention.  Sur le plan technique et institutionnel, les faiblesses constatées dans les 
activités de planification de la programmation des investissements dues à l’insuffisance des ressources 
humaines au regard des différentes missions du secteur, sont en train d’être comblées par le récent 
recrutement d’ingénieurs et de techniciens supérieurs au Ministère en charge des routes et transports. 
Par ailleurs, le secteur est également caractérisé par les problèmes institutionnels tels l’insuffisance de 
formation et d’information des usagers et des opérateurs économiques.  
 
2.3.7. Le tourisme absorbe 8% de la population active et occupe le deuxième rang, après le coton, 
dans l’apport de devises à l’économie nationale. Sa contribution pour 0,7% au PIB ne couvre que 
l’hébergement et la restauration et n’inclut ni le transport local ni les achats d’art et autres objets de 
souvenir, ni même les revenus induits dans d’autres branches. L’artisanat contribue pour 7,5% à la 
formation du PIB et absorbe 10% de la population active. Il participe à la lutte contre la pauvreté avec 
un taux de création d’emploi de 12,5%. Dans le sous secteur touristique, les principales contraintes ont 
trait à l’inaccessibilité des sites et attraits touristiques, à l’absence de mesures incitatives spécifiques à 
l’investissement touristique,  à la faible valorisation des sites, au cadre institutionnel insuffisant, 
inadapté et peu opérationnel, au faible professionnalisme des intervenants et à l’insuffisance des 
capacités hôtelières d’accueil privant des grands congrès, colloques et séminaires. 
 
2.3.8. Le secteur financier : Au Bénin, le crédit au secteur privé ne représentait que 12% du PIB. Le 
système financier est limité à huit banques commerciales (qui représentent plus de 90% de son actif), 
deux compagnies de leasing, huit compagnies d'assurance et plus de 98 institutions de microfinance 
formelles. Le secteur de l'assurance reste également peu développé. Le marché local d'action est 
inexistant et très peu d'entreprises locales font appel à la bourse régionale de valeurs.  Le secteur 
bancaire, dominé par trois banques et par des capitaux étrangers,  est relativement concentré. Toutes 
les banques sont privées, sauf une. Globalement le secteur bancaire est solide au Bénin. A l’exception 
du niveau de concentration des risques, les banques ont amélioré leur profitabilité et leur respect des 
ratios prudentiels. Les banques sont essentiellement implantées dans les zones urbaines.  
 
2.3.9. La micro-finance : Le secteur de la microfinance s'est largement développé ces dix dernières 
années dans tout le pays, notamment dans les régions les plus pauvres où la pénétration bancaire est 
faible. De plus en plus, ce secteur est sollicité par certaines PME. La communication et la visibilité sur 
les possibilités du sous-secteur ont été sensiblement améliorées avec la publication régulière des 
produits de micro-crédit au Bénin. Toutefois, l’année 2004 a cependant été une année difficile pour le 
secteur en raison des difficultés de la filière coton à laquelle appartiennent un grand nombre de ses 
clients. Le nombre de clients des institutions de micro-crédit au Bénin a augmenté de 75%, pour 
atteindre 500 000 personnes. Le Bénin possède le plus grand nombre d’institutions de microfinance de 
l’UEMOA. L’activité mutualiste, avec la Fédération des Caisses d'Epargne et de Crédit Agricole 
Mutuel, qui transforme l’épargne collectée en crédits et les institutions de crédits directs qui se 
financent sur les marchés financiers, auprès des autorités et des bailleurs de fonds constituent les deux 
réseaux du secteur. Avec un taux d’intérêt de 2% par mois, le coût de la micro finance demeure. 
Certains secteurs, tels que l’artisanat ne bénéficie pas de manière conséquente des crédits octroyés. 
Les financements privilégient l’agriculture et le commerce.   
 

2.4. Questions transversales prioritaires 
 
2.4.1.  La Gouvernance : La promotion de la gouvernance est un des axes stratégiques du DSRP. Il 
constitue le principal cadre de référence pour la définition et la mise en œuvre des actions relatives à la 
promotion de la bonne gouvernance et au renforcement des capacités. Le Profil de Gouvernance Pays 
(PGP) du Bénin dont la restitution a été faite en février 2005, a pu dégager les éléments d’appréciation 
de la responsabilisation et examiner comment était mise en œuvre l’obligation de rendre compte aux 
niveaux politique, de l’administration publique et des finances publiques.  
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2.4.2.  Au niveau politique, le système démocratique mis en place au Bénin a enregistré des progrès 
notables en termes de stabilité des institutions, depuis l’adoption de la Constitution en 1990. Malgré 
cette stabilité politique et l’installation effective de toutes les institutions démocratiques prévues par la 
Constitution, l’effectivité de l’Etat n’est pas totale. En effet, l’Etat de droit, la garantie de la sécurité et 
de la tranquillité, ne sont pas encore assurés de manière adéquate à l’ensemble des citoyens, en raison, 
notamment, des faibles capacités institutionnelles de l’Etat et des dysfonctionnements du système 
judiciaire. De plus, les institutions chargées du contrôle et de la régulation du pouvoir exécutif, bien 
qu’officiellement mises en places, ne sont pas totalement opérationnelles fautes de moyens et de 
ressources humaines adéquates, ce qui ne permet pas une réelle application de l’obligation de rendre 
compte au niveau de l’Etat. La collaboration et la synergie entre les pouvoirs législatifs, exécutif et 
judiciaire ne sont en fait qu’apparentes. On assiste à une prépondérance du pouvoir exécutif par 
rapport au législatif. Du fait de la faiblesse de ses capacités, le législatif dispose de peu de marge de 
manœuvre, ce qui se reflète dans son faible pouvoir d’amendement du projet de budget, quatre des 
treize budgets de l’Etat adoptés depuis 1991 l’ayant été par une ordonnance présidentielle. On note 
aussi une insuffisance de la participation du privé et de la société civile aux décisions les concernant. 
Concernant l’organisation et le fonctionnement de l’administration territoriale, il est à noter que 
l’orientation constitutionnelle en matière de décentralisation a connu un début d’application avec 
l’adoption de plusieurs textes et l’organisation d’élections municipales en 2002. Néanmoins, la mise 
en œuvre de la politique de décentralisation est handicapée par la faiblesse des ressources financières. 
 
2.4.3. En matière de transparence, l’accès à l’information a été notablement amélioré avec la fin du 
monopole de l’Etat sur les ondes. Toutefois, en dépit de l’existence d’un organe de régulation et d’un 
l’Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Média, la presse écrite béninoise se 
caractérise par un certain nombre de handicaps tels que le manque de professionnalisme, l’absence 
d’un journalisme d’investigation, l’inobservance des règles de déontologie, la relation de faits sans 
preuve ou sans vérification, débouchant souvent sur des plaintes voire des procès. L’accès du public à 
l’information relative aux priorités économiques est entravé, d’une part, par la faible contribution de 
l’appareil statistique national à la transparence et, d’autre part, par la faible capacité de la société civile 
a comprendre les informations relayées par les organes spécialisées. En outre, malgré l’appui des 
partenaires au développement pour la mise en place d’un mécanisme de suivi et évaluation de la mise 
en œuvre de la SRP, les rapports sur les contraintes rencontrées et les progrès réalisés pour la mise en 
œuvre de la SRP ne sont pas diffusés à bonne date. Dans le domaine du contrôle des dépenses 
publiques, élément essentiel de lutte contre la corruption et de transparence, le Bénin est confronté à la 
multiplicité des structures, à la redondance de leurs missions et à l’insuffisance des moyens mis à leur 
disposition. Malgré les appuis consentis par les partenaires au développement, le système de passation 
des marchés publics du Bénin n’offre pas actuellement toutes les garanties requises de transparence et 
d’intégrité en raison, notamment de l’absence  d’un mécanisme de contrôle non juridictionnel à travers 
l’audit technique annuel indépendant et systématique des marchés publics et l’obligation de rendre 
compte au législateur en la matière. 
 
2.4.4. Quant à la participation des parties prenantes, les conditions de son intensification existent au 
Bénin, car la société civile y est déjà relativement active et engagée pour la défense des droits de 
l’homme et l’amélioration des conditions des groupes sociaux les plus démunis. Les actions de 
sensibilisation, de dénonciation et de pression des organisations de la société civile (OSC) ont 
généralement eu un impact significatif sur une prise de conscience plus accrue de la population vis-à-
vis de l’administration. A titre illustratif, il est l’instigateur du vote, à partir de 1998, de la loi de 
règlement, ce qui a permis de renforcer le cadre contrôle de l’exécution budgétaire. Ces OSC 
constituent de plus en plus de véritables contre-pouvoirs. S’agissant de l’armée, une enquête de 
l’organisation américaine National Democratic Institute (NDI) sur les rapports entre les civils et les 
militaires en Afrique conclut concernant le Bénin que : «l’armée en restant neutre pendant la transition 
(période de transition 1990-1991) et lors des élections législatives et présidentielles contribue de façon 
significative à la tenue d’élections libres et transparentes et permet la passation d’un dirigeant à l’autre 
sans heurt. L’armée béninoise accroît ainsi sa crédibilité et son statut d’institution prête à s’adapter à la 
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récente transition, au multipartisme et à contribuer aux initiatives de démocratisation en cours dans le 
pays. Enfin en matière de consolidation de l’Etat de droit, le PGP a mis en exergue les contraintes 
auxquelles font face les citoyens dans le domaine de la protection des droits de la personne humaine. 
Cette situation est d’autant plus préoccupante que les personnes concernées sont celles qui sont, de 
surcroît, affectées par des difficultés  liées à des situations objectives telles que la pauvreté du pays et 
la limitation des moyens humains et financiers de l’administration. Il en résulte notamment une 
situation de la femme peu enviable, un travail abusif des enfants et une population qui méconnaît ses 
droits. Les fonctionnaires, faisant peu de cas de la législation, sont souvent tentés d’user et même 
d’abuser de leur statut d’autorité, ce qui amplifie la corruption dans les relations administration, 
administrés et justiciables.  
 
2.4.5. En définitive, le Bénin a accompli, certes, des progrès notables en matière de gouvernance. 
Toutefois, sur la base de l’analyse menée ci-dessus, il est nécessaire de mettre en œuvre les 
recommandations, qui du reste ont été déterminées sur la base des besoins prioritaires identifiés dans 
le PGP et des domaines actuels d’intervention des partenaires au développement. Celles-ci s’articulent 
autour de : (i) de l’amélioration de la transparence dans la gestion des ressources publiques à travers 
la poursuite de l’amélioration du système de contrôle de dépenses publiques, la mise en place du 
nouveau cadre institutionnel du système de passation des marchés publics, la réforme du secteur de la 
justice, la lutte contre la corruption et le blanchiment d’argent (ii) le renforcement de la participation 
des parties prenantes à travers l’appui direct au secteur privé, le renforcement des capacités du secteur 
privé et la suppression des barrières liés à l’investissement privé. La réforme du secteur de la justice 
ainsi que le renforcement des structures et instruments de suivi et de mise en œuvre de la stratégie de 
réduction de la pauvreté participent aussi à la consolidation de l’Etat de droit.  
 
2.4.6. Marché du travail : Dans le cadre de la réglementation des rapports entre les employeurs et les 
travailleurs, un nouveau Code du Travail a été adopté le 22/01/98 par la loi n° 98 – 004 dont la 
principale caractéristique est la libéralisation des procédures d’embauches et de licenciements. Par 
ailleurs, les employeurs ont l’obligation d’inscrire leurs employés à la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale et de verser les cotisations au titre de sécurité sociale aussi bien la part patronale que la part de 
l’employé. La population est surtout employée dans l’agriculture qui occupe environ 2/3 de la 
population active et plus du 1/4 des jeunes actifs de moins de vingt ans. Les femmes représentent 
17,7% des emplois agricoles. Le secteur moderne représente moins de 30% des emplois et sa capacité 
d’absorption d’emplois additionnels est restée très faible, surtout à cause des limitations de 
recrutement dans la fonction publique. En raison des faibles capacités d’absorption de l’économie 
béninoise, une bonne partie de la demande de 104.000 d’emplois nouveaux chaque année, vient 
grossir le taux de chômage déjà très élevé, en particulier des jeunes. Pour réduire le taux de chômage, 
le Gouvernement a mis en place un système d’informations sur le marché de l’emploi (Observatoire de 
l’Emploi & CIPEN) qui a permis entre 1992-1998 la pré-insertion de 13 452 diplômés dans 
l’administration économique et dans l’enseignement, la formation de 254 jeunes, et le financement de 
286 microprojets. La pérennisation de ces efforts se heurte au problème de financement et des 
capacités de suivi des microprojets. Par ailleurs, des contrôles inopinés effectués par la Cellule de 
Moralisation de la Vie Publique auprès de plusieurs entreprises ont permis de vérifier que certaines 
entreprises, y compris les grandes, ne respectent pas la législation du travail et ne déclarent pas tous 
leurs travailleurs à la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS).  
 
2.4.7. Trafic des enfants : Le Bénin est reconnu depuis quelques années comme étant la plaque 
tournante du trafic d'enfants. Du fait de la persistance de la pauvreté, des parents démunis confient, 
moyennant des sommes allant de 10.000 à 20.000 CFA (15 à 30 euros), leurs enfants à des "passeurs" 
qui prétendent prendre en charge leur éducation, selon des rapports de l'Unicef. Ces enfants sont 
ensuite vendus à de grands exploitants, notamment dans des plantations de cacao et de canne à sucre 
au Cameroun, au Gabon, en Côte d'Ivoire et au Nigeria, pour des sommes dix fois supérieures. A titre 
d’illustration, de septembre en octobre 2003, environ 190 enfants béninois victimes de ce trafic et 
exploités dans des carrières à Abéokuta (environ 100 km au Nord-Est de Lagos) au Nigeria, ont été 
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récupérés par les autorités d'Abuja et remis au gouvernement béninois. Pour remédier à ce fléau, le 
Gouvernement avec l’appui de plusieurs partenaires dont l'Unicef a mis en place des projets de 
formation à l'intention des autorités préfectorales et communales de toutes les circonscriptions 
administratives dans le but de promouvoir et de protéger les droits de l'enfant au Bénin par la 
sensibilisation des populations à la base sur les dangers de la maltraitance et du trafic des enfants. 
Ainsi, des espaces éducatifs pour l’épanouissement des enfants exploités et l’alphabétisation 
fonctionnelle sont créés dans douze centres de promotion sociale sur l’ensemble du territoire. Le 
nombre de cas d’enfants trafiqués interceptés par la Brigade de Protection des Mineurs est en baisse 
constante (de 1059 cas en 1998 à 102 cas en 2002) alors que le nombre de trafiquants déférés devant 
les tribunaux et condamnés est en nette augmentation. 
 
2.4.8. Intégration régionale : De par sa position géographique, le Bénin joue un grand rôle dans le 
développement des échanges des pays enclavés. Son système de transport constitue un secteur clé dans 
l’économie du Bénin par sa double vocation de desserte intérieure et de transit international vers les 
pays enclavés (Burkina Faso, Niger, Mali), et les pays côtiers voisins, principalement le Nigeria. 
Depuis 2000, le port autonome de Cotonou détient actuellement près 30% du fret des pays enclavés, 
plus touchés par la crise en Côte d’Ivoire. Le Bénin participe activement à la mise en œuvre des 
politiques d’intégration régionale dans le cadre de la CEDEAO et de l’UEMOA, de l’Union Africaine 
(UA) et du NEPAD. Le Bénin a adhéré le 31 mars 2004 au Mécanisme africain de revue des pairs 
dans le cadre NEPAD. Il a entrepris dans le cadre de l’UEMOA l’harmonisation fiscale en appliquant 
notamment le TEC à partir de 2000 sans engendrer de moins-values. Comparés aux autres membres de 
l’Union, le Bénin a une relative maîtrise des critères de convergence en matière budgétaire. Il respecte 
l’essentiel des directives de l’UEMOA concernant les finances publiques et le pays a adopté le 
Système Comptable Ouest Africain (SYSCOA) depuis 1998, et l’harmonisation des droits des affaires 
avec les actes uniformes de l’OHADA. Toutefois, il convient de signaler que le Bénin n’a pas encore 
mis en œuvre la directive relative à la transformation de la Chambre des comptes en Cour des comptes 
qui dépend toujours de la Cour suprême et tarde à mettre en place la Cellule nationale de traitement 
des informations financières  (CENTIF). Au plan du NEPAD, le Bénin a contribué à la réalisation de 
projets d’intégration économique régionale, notamment dans les domaines de l’énergie en 2004. Cette 
contribution sera renforcée par la réalisation future de l’interconnexion électrique CEB- Nigeria (ou 
Togo- Nigeria) et de plusieurs autres projets retenus dans le plan d’action du NEPAD. 
 
2.4.9. Population : Le troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH3) 
du Bénin de février 2002 a permis de dénombrer une population de 6.769.914 habitants. Du premier 
au troisième Recensement Général de la Population, en l’espace de vingt trois ans,  la population du 
Bénin a doublé en effectif passant ainsi de 3.331.210 en 1979 à 6.769.914  habitants en 2002. Le 
volume de population de 2002 rapporté à celui de 1992 indique un taux moyen d’accroissement 
démographique évalué à  3,25 %. L’impact du mouvement migratoire étant négligeable, c’est surtout 
le mouvement naturel à travers la conjonction d’une forte fécondité et d’une mortalité en baisse qui 
entraîne l’augmentation observée. A un tel  rythme, la population du Bénin risque de doubler avant la 
fin du premier quart de ce 21 è siècle. Quant à l’urbanisation, elle restera préoccupante compte tenu du 
taux d’accroissement de la population urbaine au Bénin. La population urbaine qui était de 39 % en 
2002, passerait à 45,8 % en 2012 et à 56,2 % en 2025 pour atteindre 69,1 % en 2042. L'analyse de la 
structure par sexe et par âge observée au cours du  troisième Recensement Général de la Population et de 
l'Habitation de Février 2002 fait ressortir une base élargie de la pyramide des âges, caractéristique des 
populations jeunes à forte fécondité, une pyramide en expansion laissant présager un potentiel 
d'accroissement rapide et une population jeune, 46,8% de celle-ci a moins de 15 ans et plus de 50% a 
moins de 16 ans. La pression démographique est très forte à Cotonou qui regroupe près de 30% de la 
population. La concentration de la population dans le Sud augmente la pression sur les sols et favorise 
la déforestation. La faiblesse des caractéristiques démographiques a conduit le gouvernement à 
adopter en 1996 une Déclaration de Politique de la Population qui s’est traduite par la mise en œuvre 
d’un programme de santé de la population axé sur la protection de la santé de la femme et de l’enfant. 
Cependant dans le but de maîtriser la croissance démographique, le programme préconise une stratégie 
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basée entre autres sur l’alphabétisation et la sensibilisation sur le planning familial, d’autant plus que 
les femmes en âge de procréer et les enfants de moins de 5 ans représentent respectivement 24 et 18% 
de la population totale et que seulement 18,6% de ces femmes en âge de procréer utilisaient une 
méthode contraceptive en 2001-2003. 
  
2.4.10. Parité homme- femmes : Des progrès ont été réalisés dans la promotion du genre depuis la 
mise en place de la Commission nationale pour l’intégration de la femme au développement,  qui a été 
suivie de la création, en 1996, d’une Direction de la condition féminine et en 1998 de celle d’un 
Ministère chargé de la promotion de la femme. Depuis 2002, de nombreuses associations non 
gouvernementales féminines ont vu le jour et le Bénin a adopté la  Politique Nationale de Promotion 
de la Femme en 2002. Le Code de la famille qui a été mis en conformité avec la Constitution en 2003, 
consacre l’égalité entre l’homme et la femme, interdit les mutilations génitales et ne reconnaît pas la 
polygamie. Ce code permet également à la femme de détenir des moyens de production. Au titre des 
mesures supplémentaires prises en faveur de l’égalité genre, figure également la  suppression des frais 
de scolarité pour les filles. Cependant, la réalité quotidienne est caractérisée par une relative 
marginalisation de la population féminine béninoise malgré leur poids dans l’économie.  
 
2.4.11. Les femmes représentent plus de 51% de la population actives en 2002, contre 42,6% en 1992 
avec un taux d’accroissement de 4,6% par an. Plus de 96,8% des femmes actives opèrent dans le 
secteur informel, en majorité dans le milieu rural. En revanche, leur participation est plus importante 
dans les professions libérales et les branches techniques où elles constituent 21,6% de la population 
active. Malgré des tentatives pour accroître la participation des femmes dans la vie politique depuis la 
Conférence Nationale de 1990, leur représentation dans les hautes fonctions de l’Etat et dans les 
mandats électifs demeure encore insuffisante. En ce qui concerne la proportion de femmes occupant 
un siège au parlement, bien qu’elle soit en légère hausse (7,2% en 2002 contre 6,3% en 1993), elle 
reste encore faible. De même, la part de femmes élues maires aux élections municipales de décembre 
2002 est de 3,9%. La proportion de femmes salariées dans le secteur public a peu varié passant de 
25,4% en 1992 à 26,9% en 2002. Dans le secteur de l’éducation où les efforts du pays sont les plus 
remarquables en matière de promotion du genre, on note que le taux brut de scolarisation des filles 
était de 78,1% en 2001/2002, par contre le taux d’analphabétisme des femmes était de 73,5% en 2003 
ce qui est élevé par rapport à la moyenne africaine qui de 45,2%. 
 
2.4.12 VIH/Sida et maladies transmissibles : La prévalence observée du VIH/SIDA en 2002 est de 
1,9%  avec une prédominance marquée pour la tranche d’âge comprise entre 15 et 49 ans (85,3% des 
cas) et les femmes. Ce taux cache des disparités importantes, certains départements étant plus exposés 
et plus touchés que d’autres. Selon les projections de l’Institut National de la Statistique et de 
l’Analyse Economique (INSAE), il y aura un accroissement continu des nouveaux cas et du 
pourcentage des naissances séropositives annuelles (1,67% en 200- contre 1,3% en 2002). L’infection 
VIH/SIDA continue donc de se propager à une vitesse préoccupante au sein des populations malgré 
les campagnes de sensibilisation et de mobilisation sociale. On estime que 200.000 personnes vivent 
actuellement avec le VIH/SIDA ; mais ce chiffre semble être sous-estimé du fait de la faiblesse des 
méthodes de surveillance et de l’insuffisance des dépistages volontaires. En frappant particulièrement 
la frange productive de la population, le VIH/SIDA apparaît comme un véritable risque pour l’atteinte 
des objectifs de réduction de la pauvreté dans le pays. L’objectif du Gouvernement est contenir 
l’évolution de la pandémie du Sida à ce niveau d’ici 2007. 

 
2.4.13 S’agissant des maladies transmissibles, le programme élargi de vaccination a enregistré des 
performances élevées, réduisant ainsi la mortalité infantile due aux maladies évitables par la 
vaccination. En effet, les taux de couvertures vaccinales en 2003 des enfants de moins de 5 ans contre 
la tuberculose et la rougeole sont respectivement de 99% et 83%. Malgré ces succès de la vaccination, 
les conditions déplorables socio-environnementales et hygiéniques de vie sont à la base des affections 
endémo-épidémiques qui dominent les pathologies fréquemment rencontrées en consultation.  Selon 
les données du système national d’information sanitaire, les cinq principales affections relevées dans 



 

 

 13

les formations sanitaires en 2002 par ordre décroissant sont : le paludisme (37%), les infections 
respiratoires aiguës (16%), les affections gastro-intestinales (8%), les maladies diarrhéiques (6%) et 
les Traumatismes (6%). La tuberculose, particulièrement la forme pulmonaire, est en recrudescence et 
demeure un problème de santé publique. La tuberculose doit faire l’objet de surveillance du fait 
qu’elle se révèle être la première affection opportuniste qui se greffe sur le SIDA. Le pays connaît 
également l’éclosion périodique du choléra et de la méningite cérébro-spinale. Les régions frontalières 
sont, en particulier, exposées aux épidémies du fait d’intenses mouvements migratoires. L’espérance 
de vie à la naissance était de 50,7 ans en 2003. Le système de santé béninois n’arrive pas à faire face à 
tous ces problèmes parce qu’étant confronté à une répartition déséquilibrée des ressources humaines 
en défaveur des régions du Nord du pays, à un coût encore élevé des soins de santé, une faible 
fonctionnalité du système de santé dans le district, et une faible fréquentation des structures de santé 
(34% en 2002 selon le document de Politique et stratégie de développement du secteur de la santé 
2002-2006). 
 
2.4.14 Situation de l’environnement : En matière de gestion de l’environnement, les réformes 
entreprises entre 2002 et 2003 ont permis d’élaborer un programme de gestion de l’environnement et de 
concevoir un système de contrôle des performances de ces programmes de dépenses. Ce programme se 
justifie du fait de la croissance démographique qui a entraîné des besoins supplémentaires en terres 
cultivables du fait de la réduction de la durée des jachères, de la baisse de la productivité agricole, de la 
déforestation et la désertification et de l'érosion côtière. Au Bénin, les ressources forestières occupent 
65% du territoire. Elles subissent depuis plusieurs décennies une forte dégradation sous l’effet conjugué 
de la pression démographique et de la baisse de la pluviométrie. Cela se traduit par l’extension anarchique 
des espaces agricoles et pastorales, des pratiques non favorables à la gestion durable des ressources 
naturelles (agriculture itinérante, coupes abusives, feux de brousse et des défrichements et le surpâturage) 
et l’appauvrissement des sols. La production des produits ligneux est devenue très critique car les forêts 
très rares. Le constat général est une savanisation des forêts sèches situées au Centre et au Nord du pays. 
Les seules reliques qui subsistent encore sont le noyau central des forêts classées (exemples Lama et 
Pobè). Dans la zone du centre (les Collines, le nord du Zou et le sud de l’Atacora), les massifs forestiers 
qui existaient autrefois ont fait place à une savane-forêt sèche. Seuls quelques formations forestières 
moins soumises à la pression anthropique subsistent encore dans la zone nord où des aménagements sont 
en cours. En milieu urbain, l’environnement et l’assainissement sont liés aux problèmes de pollution 
notamment dans les grandes agglomérations au Bénin, en particulier à Cotonou. L’objectif visé par le 
gouvernement est d’améliorer le cadre de vie des populations, en vue de contribuer à la réduction de la 
pauvreté. Comme action concrète pour lutter contre la pollution en milieu urbaine, une taxe basée sur le 
principe pollueur-payeur est instituée dans le cadre du budget de l’Etat en application de la loi cadre sur 
l’environnement.  
 
2.4.15 Participation : Pour permettre l’appropriation de la stratégie de réduction de la pauvreté par les 
populations, le processus d’élaboration du DSRP s’est appuyé sur une démarche consultative et 
participative, faisant intervenir l’administration, les collectivités locales, des organisations ou 
représentants de la société civile, des ONG, le secteur privé et les partenaires au développement. Les 
résultats des différentes concertations ont contribué à l’établissement du diagnostic de pauvreté au Bénin, 
ainsi qu’à la définition des grands axes et des priorités de la stratégie de réduction de la pauvreté. Les 
partenaires au développement ont également été associés à l’élaboration du premier rapport de mise en 
œuvre de la première année du DSRP. Au Bénin, la participation de la société civile est effective, 
notamment dans pour la défense des droits de l’homme et l’amélioration des conditions des groupes 
sociaux les plus démunis. Dans la mise en œuvre du DSRP, le Gouvernement a favorisé la participation 
de la société civile, du secteur privé et du patronat dans plusieurs instances, telles que l’organe de 
régulation des marchés publics, l’observatoire de lutte contre la corruption. Plusieurs ONG intervenant 
dans le domaine de la défense des droits des femmes et des couches défavorisées interviennent dans le 
processus d’appropriation du DSRP. De façon générale, les Organisations de la Société Civile (OSC) 
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souhaitent ne pus être confinées à un rôle de faire-valoir et soulignent la nécessité d’une participation 
effective à l’élaboration et au suivi des programmes de développement notamment ceux portant sur le 
respect du droit des travailleurs, la gouvernance économique et la lutte contre la corruption.  
 
2.5. Questions de pauvreté et questions liées au contexte social 

 
Encadré 2 : Caractéristiques de la pauvreté au Bénin 

 
Le premier rapport d’avancement de la mise en œuvre du DSRP mentionne que du point de vue des objectifs globaux de réduction de 

la pauvreté, l’évolution de la situation entre 1999/2000 et 2002 n’indique pas de progrès significatifs. Globalement, l’incidence de la 
pauvreté monétaire est restée presque stationnaire (de 29,3% en 1999/2000 à 28,5% en 2002) avec de surcroît, une aggravation de 
l’inégalité parmi les pauvres au niveau national du fait notamment de l’augmentation très marquée de l’indice de sévérité surtout en 
milieu urbain. Par rapport aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), la courbe d’évolution de l’incidence de pauvreté 
est au-dessus du sentier des OMD c’est-à-dire que la réduction de pauvreté attendue n’est pas obtenue. L’écart entre le sentier des OMD 
et l’évolution enregistrée au Bénin est encore plus important lorsque l’on considère la profondeur et la sévérité de pauvreté. Si cette 
tendance se maintenait, on pourrait s’attendre à ce que les objectifs de réduction de la pauvreté de moitié d’ici à 2015 ne soient pas 
atteints.  En ce qui concerne la pauvreté non monétaire, on observe sur la période une évolution descendante de l’indice de pauvreté humaine 
(IPH1 évolue de 51,4% en 1999 et 49,9% en 2001 à 48,9% en 2002). Cependant, par rapport au sentier des OMD, on note que l’IPH1 de 
2002 s’écarte de 3,79 points des 45,1% attendus. Autrement dit, par rapport à cet indicateur, le Bénin n’est pas non plus sur la trajectoire 
attendue en 2015. 
 

2.5.1. Evolution de la pauvreté : Près de 28.5 pour cent de la population béninoise serait pauvre en 
2002 (contre 29.6% en 1999/2000), la pauvreté monétaire étant plus marquée en milieu rural (31.6%) 
qu’en milieu urbain (23.6%). Les inégalités entre les pauvres se seraient aggravées de 1999 à 2002 du 
fait de l’augmentation de la sévérité de la pauvreté en milieu urbain. Compte tenu des faiblesses notées 
dans la réalisation de ces données, la Banque mondiale a déterminé des indicateurs «de 
consommations, revenus et avoirs» provenant du questionnaire sur les indicateurs de bien être de base 
(QIBB). Les résultats obtenus en 2003 dans le cadre de ces enquêtes montrent que le niveau de la 
pauvreté est beaucoup plus important.  Sur la base du seuil de pauvreté du revenu provenant du QIBB 
en 2003, 39% sont des pauvres et 22% de la population peut être considérée comme extrêmement 
pauvre. L’indice de pauvreté humaine1 est néanmoins en légère amélioration (de 51.4% en 1999 à 
48.9% en 2002). Il reflète les efforts des autorités en termes de développement des infrastructures 
sociocommunautaires. La pauvreté humaine touche 43,1% de la population en 2002. En milieu rural, 
elle frappe 3,3 fois plus de personnes qu’en milieu urbain. Le milieu rural contribue pour près de 84% 
à l’incidence de la pauvreté nationale. La pauvreté touche beaucoup plus les jeunes. L’indice de 
pauvreté est plus accentué chez les femmes qui représentent près de 51,5% de la population.  
 
2.5.2. Par ailleurs, les insuffisances notées au niveau institutionnel et réglementaire dans le cadre de 
la décentralisation et  de la question foncière ne favorisent pas la réduction de la pauvreté. En matière 
de décentralisation, des efforts restent à mener pour doter de ressources financières suffisantes les 
communautés locales afin qu’elles jouent le rôle dévolu en matière de mise en œuvre des 
infrastructures de base. La contrainte majeure à la gestion foncière au Bénin est la coexistence entre le 
droit moderne  et le droit coutumier ou traditionnel d’accès au foncier rural et urbain. Les Titres 
fonciers ne sont pas utilisés pour la mobilisation des ressources financières, phénomène qui constitue 
une entrave au développement du secteur privé. En effet, il n’existe pas de crédit hypothécaire ni de 
crédit immobilier digne de ce nom. Par ailleurs, on note une discrimination foncière à l’encontre de 
femme malgré le fait qu’elle contribue à nourrir la population sans cesse croissante. Cette 
discrimination est perceptible dans le cadre du partage inégal  de l’héritage  entre garçons et filles du 
fait du caractère patrilinéaire de la société béninoise. Toutefois, cette situation est contournée par des 
solutions alternatives telles que le métayage, la donation entre vifs, l’emprunt de parcelle par des 
femmes au sein de la famille, etc. 
 
2.5.3. Dans le domaine de l’éducation, des progrès importants ont été enregistrés à tous les niveaux 
du système éducatif grâce aux efforts consentis par le Gouvernement et aux opportunités de 
financements rendues possibles par l’Initiative Education Pour Tous (EPT) / Procédure Accélérée 
                                                                          
1 Basé sur la probabilité de décéder avant 40 ans, le taux d’analphabétisme, le pourcentage de population n’ayant pas accès à l’eau potable et le 
pourcentage d’enfants de moins de cinq ans souffrant d’insuffisance pondérale. 
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(atteinte de la scolarisation primaire universelle à l’horizon 2015). Dans l’enseignement primaire, le 
taux brut de scolarisation (TBS) est passé de 49,66% en 1990/1991 à 79,99% en 2000 pour atteindre 
94,33% (78,10% pour les filles) en 2002. Le Bénin est donc proche de la scolarisation universelle, 
bien que des efforts doivent être soutenus en ce qui concerne l’éducation des filles. Cependant, le 
rendement interne  de l’enseignement primaire reste faible en raison des taux élevés de redoublement 
(23,62%) et d’abandons (13,48%) en 2003. Sur 100 enfants qui entrent au Cours d’initiation, 
seulement 45 accèdent au Cours moyen, deuxième année  dont 34 atteignent la classe de 6e du premier 
cycle de du secondaire. Le faible rendement du système se justifie par la sous qualification des 
enseignants (51,50%  en 2002).  
 
2.5.4. Des progrès ont également été enregistrés dans l’enseignement secondaire  général où le taux 
brut de scolarisation, qui était de 16,34% en 1997 est passé à 21,30% en 2002. L'indice de parité est 
passé de 0,42 à 0,47, indiquant ainsi une réduction de l'écart entre les garçons et les filles par rapport à 
la fréquentation. C’est surtout dans l'enseignement privé que l’accroissement des effectifs est fort 
remarquable (11.798 en 2001 à 53.471 en 2003). Ces indicateurs cachent des disparités régionales 
entre les départements. Comme dans l’enseignement primaire, le rendement interne du secondaire 
(secteur public) est faible. L’enseignement technique et la formation professionnelle (ETFP) se 
caractérisent par l’insuffisance des établissements publics qui accueillent, de ce fait, des effectifs 
pléthoriques (le privé, en 1999/2000 a accueilli 49,1% de l’effectif total des élèves). La proportion de 
filles est en augmentation. De 26,7% en 1993/1994, elles représentaient 32,6% des effectifs en 
1999/2000 mais étaient surtout présentes dans les sections commerciales, administration et gestion.  
Dans l’enseignement supérieur public, l’effectif des étudiants a plus que doublé entre 1996 et 2002. 
Tandis que dans le secteur privé, l’effectif a plus que triplé. Enfin, le taux d’analphabétisme qui était 
de 59,1% en 2003 reste élevé par rapport à la moyenne africaine (36,9%).  
 
2.5.5. Dans le secteur de la santé, le taux de couverture des infrastructures sanitaires au Bénin est de 
82 pour cent, avec de fortes disparités régionales : il n’atteint que 50 pour cent pour le Littoral, 67 
pour cent pour le Zou, et 71 pour cent pour les Collines. De même, 56 pour cent de la population 
urbaine avait accès à des sanitaires améliorés en 2001 contre 11 pour cent des ménages ruraux. Au-
delà des disparités régionales, de nombreux centres de santé d’arrondissement ne sont pas encore 
conformes aux normes en vigueur et ne possèdent pas les équipements adéquats. D’autre part, le 
personnel de santé fait souvent défaut en raison des départs massifs à la retraite non remplacés, et du 
manque de nouveau personnel compétent. Enfin, le taux d’utilisation des infrastructures de santé est 
faible ( 34% en 2002), reflétant l’inadéquation des services offerts, mais aussi certainement les 
obstacles à l’accès (faux frais) ce qui revêt un caractère dramatique dans un contexte de pauvreté 
généralisée pour d’importantes couches de la population. Le nombre élevé d’infrastructures sanitaires 
à rendre conformes aux normes, l’insuffisance du personnel qualifié, notamment en zones rurales et 
l’utilisation limitée des services de santé sont à la base d’une faible couverture sanitaire des 
populations. 
 
2.5.6. Comme conséquence de cette faible couverture sanitaire, l’accès des femmes aux services 
obstétricaux est limité. En effet, pour une moyenne nationale de 63,1%, la couverture obstétricale est 
la plus faible dans l’Atacora avec 34,6% tandis que les départements de l’Alibori, du Borgou, de 
l’Atlantique, des Collines, du Couffo et de la Donga ont des taux compris entre 40 et 60%. Par 
ailleurs, la prise en charge adéquate des maladies transmissibles souffre également de cette faible 
couverture sanitaire. La malnutrition occupe également une place de choix au sein des problèmes de 
santé maternelle et infantile. En effet, l’allaitement exclusif au sein n’est pratiqué que pour 38% des 
enfants de moins de 6 mois et 31% des enfants de moins de 5 ans souffrent d’un retard de croissance 
dont 11% de sa forme sévère. La proportion de femmes souffrant d’anémie est de 64% et de 2% pour 
la forme sévère (taux d’hémoglobine inférieur à 7g/dl). Les conséquences de cette situation sont des 
taux de mortalité maternelle et infantile élevés respectivement de 485 décès maternels pour 100 000 
naissances vivantes et de 89,1 pour 1000 (EDS 2001). En l’absence de mesures bien ciblées et 
renforcées, les objectifs de développement du millénaire dans le domaine de la santé ne sauraient être 
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atteints : réduction de la mortalité infantile, amélioration de la santé maternelle et lutte contre les 
principales maladies, paludisme et VIH/SIDA notamment. 
 
2.6. Perspectives économiques à moyen terme et environnement externe 
 
2.6.1. Contraintes : Malgré une situation économique qui, dans l’ensemble, connaît une évolution 
favorable sur les cinq dernières années, les progrès enregistrés au plan macro-économique, n’ont pas 
réussi à réduire significativement le phénomène de la pauvreté qui affecte près de 30% de la 
population. Les principaux obstacles à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté sont 
d'ordre structurel. Ils portent sur la rigidité de l’appareil et de la structure de production, la faiblesse 
des investissements et la faible diversité des exportations dominées par le coton. Cette situation rend 
l’économie très vulnérable aux chocs extérieurs et fragilise les équilibres du pays. Le pays fait 
également face à d’autres contraintes telles, notamment au niveau du foncier, de la protection juridique 
des affaires, de la fiscalité et de la tarification douanière et de la gestion des services d’utilité publique 
et enfin de développement des infrastructures. Ces barrières affectent considérablement la 
compétitivité des entreprises.  
 
2.6.2. Au-delà des faiblesses institutionnelles et des problèmes de bonne gouvernance, 
l’investissement est également confronté aux contraintes de l’offre et des coûts des facteurs de 
production (électricité, télécommunications, transport, foncier) qui entament la compétitivité de 
l’économie béninoise. La compétitivité dépend également de la qualité des ressources humaines que 
les capacités du système  actuel ne permettent pas de garantir. L’investissement est également 
handicapé par la lourdeur des procédures administratives. Le Bénin est l’un des pays qui a le moins 
bénéficié des flux d’investissement directs au sein de l’Uemoa, estimés à moins de 2% du PIB en 
2004. Au niveau social, l’analyse du contexte social (section 2.5) révèle une évolution défavorable de 
certains indicateurs pour la réalisation des ODM. Il s’agit notamment des indicateurs ayant trait à la 
santé. De manière générale, les principales contraintes ont trait à la faible diversification de 
l’économie qui repose essentiellement sur la production du Coton, la prédominance du secteur 
tertiaire,  la dépendance vis-à-vis du Nigeria et l’accès encore limité aux services sociaux de base, 
notamment dans le domaine de la santé. 
 
2.6.3. Perspectives : Malgré les contraintes économiques, structurelles et sociales identifiées, ci-
dessus, le Bénin dispose d’un réel potentiel de développement du secteur privé notamment dans les 
secteurs de l’agroalimentaire, du tourisme et de l’artisanat et des services. En moyenne durant la 
période 2005-2009, la croissance économique sera portée à 7 % en vue de réduire significativement 
l’incidence de la pauvreté sur le revenu. Pour ce faire, la stratégie du Gouvernement doit continuer de 
s’appuyer sur un cadre macro-économique stable à moyen terme. Le Gouvernement devra poursuivre 
le renforcement des infrastructures économiques de base et privilégier les dépenses dans les secteurs 
qui contribuent directement à la réduction de la pauvreté.  
 
2.6.4.  En vue de réduire les coûts des facteurs de production, le Gouvernement envisage de 
poursuivre la modernisation de son système financier et bancaire et d’améliorer la performance des 
entreprises publiques fournisseurs de biens et services stratégiques. Le Bénin doit accélérer le rythme 
de mise en œuvre de son programme de privatisation et de libéralisation afin d’asseoir les bases à long 
de son développement à travers (i) la vente effective des usines d’égrenage de la SONAPRA  (ii)  la 
mise en concession réelle de la société d’électricité (iii) l’achèvement de la privatisation des 
télécommunications (iv) la réalisation de la deuxième phase de l’étude sur la privatisation de la gestion 
portuaire et la préparation d’un plan d’actions pour mettre en œuvre ses principales recommandations 
(v) la conception et l’opérationnalisation d’un nouveau cadre réglementaire pour les secteurs de 
l’électricité et des télécommunications. Outre ces mesures que le Gouvernement entend mettre en 
œuvre pour promouvoir les différents secteurs qui constituent les sources de la croissance, le 
Gouvernement tirera profit de l’initiative l’American Growth Opportunity Act qui offre des débouchés 
aux produits textiles.  Par ailleurs, le Gouvernement a retenu la réalisation d’études sur la 
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compétitivité, le climat des investissements et les contraintes et besoins du secteur privé. Ces études 
contribueront (i) au renforcement du Dialogue Secteur Public-Secteur Privé ; (ii) à l’amélioration de 
l’environnement des affaires et enfin (iii) au renforcement du Partenariat Public –Privé pour le 
Développement des infrastructures. 
 
2.6.5. Enfin la promotion de la Bonne Gouvernance et la lutte contre la corruption figurent parmi les 
objectifs prioritaires des autorités nationales. A cet égard, le Gouvernement a adopté un Plan 
stratégique national de lutte contre la corruption et a débuté une enquête sur la corruption. Le Bénin a 
engagé la mise en œuvre de la Directive n° 07/2002/CM/UEMOA du 19/09/2002 relative à la lutte 
contre le blanchiment des capitaux dans les pays membres de l'UEMOA avec la soumission au 
Parlement de la Loi contre le blanchiment d’argent. S’agissant de la réforme de la fonction publique, 
une stratégie de réforme de la fonction publique a été adoptée par le Gouvernement en août 2003, 
articulée autour de la mise en place d’un système de rémunération des agents de la fonction publique, 
du statut des agents de l’Etat, de la modernisation de la fonction publique et de la mise en œuvre de la 
charte de la fonction publique. Dans le domaine de la justice, la mise en œuvre du Programme intégré 
de renforcement des services juridiques et judiciaires a permis d’adopter en 2002 les lois relatives au 
statut de la magistrature, à l’administration judiciaire, au statut de l’opposition et à la nouvelle charte 
des partis politiques.  
 
2.6.6. Pour couvrir les dépenses de la stratégie de réduction de la pauvreté, le déficit budgétaire prévu  
par le cadrage économique à moyen et long terme, est proche de 5% du PIB en moyenne sur la période 
2005-2009. En terme de politiques orientées vers la diversification de la production, l’objectif du 
Gouvernement est d’attirer massivement le secteur privé dans les domaines d’activités comme l’agro-
industrie, le tourisme et l’hôtellerie, les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication, les activités de transit et d’en faire la base de la croissance économique. Ainsi, les 
perspectives de croissance seraient soutenues par des taux d’investissements qui se situeraient autour 
de 21% à parti de 2006. Au niveau cadrage macro-économique et financier, pour maintenir les efforts 
de réduction de la pauvreté, les autorités ont fixé un objectif de croissance de près de 4% en 2005 et 
devraient contenir l’inflation autour de 3%. L’effort fiscal permettra de porter les recettes  de 16,5% en 
2004 à 17,5% du PIB en 2005, avec des dépenses totales passant de 20,9% en 2004 à 22,8% en 2005. 
La reprise espérée de l´économie  repose principalement sur la mise en œuvre du plan de relance de 
l´économie élaborée par le Gouvernement en avril 2004 mais également de la remise en ordre de la 
filière Coton. Pour la période 2005-2009, le TOFE accuse un gap de près de 0,4% du PIB par an. Le 
Gouvernement prévoit de boucler le gap en réduisant les dépôts et en sollicitant un appui budgétaire 
de l’ordre de 35,1 milliards de FCFA par an.  
 
2.7. Climat des affaires et questions affectant le secteur privé 
 
2.7.1. Le Bénin offre des atouts non négligeables pour le développement du secteur privé : la stabilité 
politique, l’existence d’un secteur bancaire commercial viable, la disponibilité d’une infrastructure 
portuaire et aéroportuaire. La position géographique du Bénin lui permet de jouer le rôle de porte 
d’entrée et de transit privilégié vers les pays de l’hinterland (Niger, Burkina) et le Nigeria. Le secteur 
privé béninois a su très tôt tirer profit de cette opportunité et affirmer cette vocation de plateforme de 
l’économie régionale. A titre d’exemple, le port de Cotonou est devenu, au fil des ans, le principal port 
de transit des véhicules d’occasion en Afrique de l’Ouest, même si récemment on note une préférence 
du port de Lomé au détriment du port de Cotonou.  
 
2.7.2. En matière de réalisations, des actions et mesures de réformes ont été prises depuis le choix de 
l’option libérale pour améliorer le climat des affaires et promouvoir l’investissement privé national et 
étranger. On peut citer notamment :(i) la mise en place d’un guichet unique à travers le Centre de 
Formalités des Entreprises composé d’un centre à Cotonou et trois centres à l’intérieur, dont la gestion 
relève de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin, (ii) la relance des activités de la 
Fédération nationale des artisans du Bénin (FENAB), (iii) un début de libéralisation des secteurs 
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économiques et de désengagement de l’Etat des secteur productifs, et (iv) la simplification des 
procédures fiscales et douanières. En outre, le nouveau code de travail adopté en 1998 permet un 
assouplissement des procédures d’embauche et de licenciement, malgré le maintien du SMIG et ses 
révisions périodiques sous la pression sociale. Enfin, le système juridique béninois intègre les Actes 
Uniformes de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) et le 
Gouvernement a entrepris la réalisation d’un programme de zone franche industrielle aménagée. 
 
2.7.3. Malgré l’option du Gouvernement de promouvoir l’économie de marché depuis 1990, le 
secteur privé est relativement faible au Bénin. En dehors des unités récemment privatisées, le secteur 
privé est composé d’entreprises évoluant dans le secteur informel. Plus de la moitié des entreprises 
modernes évoluent dans le secteur du commerce. Le crédit au secteur privé ne représente que 12% du 
PIB. Le cadre juridique et judiciaire n’est pas favorable au développement du secteur privé, du fait 
notamment du manque de qualifications et de probité des juges. Le Guichet Unique ne joue pas son 
rôle de facilitation pour l’investisseur. Il subsiste encore plusieurs barrières à l’investissement du fait 
de la lourdeur des procédures administratives. Le taux de taxation des Bénéfices Industriels et 
Commerciaux (BIC) des entreprises béninoises est encore élevé et se situe à 38%, soit au-dessus de la 
norme de 35% au sein de l’UEMOA. Les autres contraintes liées au climat des affaires affectant de 
manière négative la compétitivité de l’économie ont trait : à (i) la faible capacité financière et 
institutionnelle des promoteurs ; (ii) l’accès difficile des PME au financement bancaire en raison de la 
rareté des ressources à long terme et d’un système viable de garantie des risques ; (iv) Le code des 
investissements n’est pas attractif en dépit des modifications apportées en 1998. 
 
III. PROGRAMME NATIONAL DE DEVELOPPEMENT ET PERSPECTIVES A MOYEN TERME 
 
3.1. Principaux éléments du programme gouvernemental de développement 
 
3.1.1. Le Gouvernement met présentement en œuvre un Programme d’Action qui s’appuie sur les 
objectifs généraux de sa Déclaration de Politique de Population et de la Vision stratégique nationale à 
l’horizon 2025 retenue dans le cadre des Etudes sur les perspectives à long terme. Le contenu de ce 
programme inspire les priorités du Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté qui définit une 
stratégie nationale pour la croissance et la réduction de la pauvreté pour la période 2003-2005.  
 
3.1.2. Les axes du Programme du Gouvernement : Ce sont les axes du DSRP qui s’articulent comme 
suit: (i) le renforcement du cadre macro-économique à moyen terme, (ii) le développement du capital 
humain et la gestion de l’environnement, (iii) le renforcement de la gouvernance et des capacités 
institutionnelles, et (iv) la promotion de l’emploi durable et le renforcement des capacités des pauvres 
à participer au processus de décision et de production. Les axes de ce programme s’inspirent de la 
Vision du Gouvernement «Bénin 2025» et serviront à l’élaboration d’un second DSRP. 
 
3.1.3. Le renforcement du cadre macro-économique est un préalable pour la création de la richesse à 
travers la diversification de la production. Les objectifs macro-économiques et structurels du 
programme du Bénin sont de parvenir à une croissance accélérée, condition d´une réduction 
significative de la pauvreté, par un accroissement de l´investissement privé national et étranger. Au 
plan des réformes structurelles, le Gouvernement poursuivra la libéralisation des infrastructures et la 
privatisation du secteur coton afin d’augmenter la part du revenu de la filière qui revient aux 
producteurs. Le Gouvernement adoptera un mécanisme unique de commercialisation du coton graine 
utilisant les structures existantes comprenant égreneurs, producteurs distributeurs et Etat. L´objectif 
principal du Gouvernement sera de favoriser l’initiative privée en particulier dans les domaines 
d’activités de l’agro-industrie, du tourisme et de l’hôtellerie, des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication et du transit afin d’en faire la base de la croissance économique. 
Il s´agira essentiellement d´améliorer le climat des affaires en réduisant les coûts de transaction et de 
renforcer le cadre juridique et judiciaire afin de sécuriser les investissements privés. Outre la 
dynamisation du dialogue secteur public/secteur privé en cours, pour montrer son engagement au plus 
haut niveau en faveur du développement du secteur privé, le Gouvernement envisage d’organiser en 
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2005, avec l’appui de ses partenaires au développement notamment la Banque Mondiale, un Conseil 
Présidentiel des Investisseurs à Cotonou à l’instar du Mali, du Sénégal, du Ghana et de la Tanzanie. 
 
3.1.4. Le développement du capital humain et la gestion de l’environnement devront permettre 
l’élargissement de l’accès aux services de base et une meilleure gestion des ressources naturelles. 
Dans cette perspective, l’amélioration de l’offre, de l’utilisation et de la qualité de ces services et de 
façon spécifique, la lutte contre le VIH/SIDA et les maladies transmissibles constituent les objectifs 
prioritaires de ce volet de la stratégie. S’agissant de l’éducation, la priorité est de répondre à la 
demande croissante pressante pour l’enseignement de base (avec une croissance des effectifs  60% sur 
la période 1996-2006), l’enseignement technique et la formation professionnelle dont les effectifs 
devraient tripler sur la période. En matière de gestion des ressources en eau et d’assainissement, le 
Gouvernement a retenu des orientations devant permettre l’amélioration de l’accès à l’eau potable : La 
garantie de l’accès à l’eau potable aux populations est au centre de la stratégie de réduction de la 
pauvreté de par son impact sur la santé. Pour répondre aux besoins pressants des populations rurales 
en matière d’accès à l’eau potable, le Gouvernement envisage d’adopter et d’exécuter un programme 
en conformité avec les priorités identifiées. Il s’agit de la réalisation dans les zones rurales de 700 
forages, la réhabilitation de 300 points d’eau et la construction de deux retenues d’eau pour 
l’abreuvement du bétail au plus tard en décembre 2005. Ces mesures seront reconduites en 2006 avec 
un accroissement du nombre de forages à 800. Pour faire face aux problèmes de gestion des points 
d’eau, le programme retient l’adoption d’un plan d’action pour le développement du partenariat 
privé/Etat en vue d’une gestion efficace des adductions d’eau dans les villes secondaires. Ce 
programme appuiera aussi les communes pour la planification et l’exécution des investissements en 
matière d’hydraulique, notamment à travers l’élaboration, en avril 2005, d’un guide de mise en place 
et de gestion des points d’accès à l’eau potable. 
 
3.1.5. Concernant la gestion des  Forêts et des Terroirs Riverains, qui est une composante importante 
de la stratégie de réduction de la pauvreté, le Gouvernement poursuivra aussi sa politique de protection 
de l’écosystème et du développement durable en mettant l’accent sur la gestion rationnelle des 
ressources naturelles, la préservation de la biodiversité et la lutte contre l’effet de serre et la 
désertification. La gestion rationnelle des ressources naturelles devrait permettre d’inverser à terme le 
processus de dégradation du patrimoine forestier national dont dépendent les populations en milieu 
rural pour leur subsistance. L’option retenue à cet effet est la mise en œuvre des mécanismes visant 
une responsabilisation accrue des communautés à la base et la promotion des activités lucratives 
alternatives à l’exploitation anarchique des forêts.  
 
3.1.6. Le Programme de Gestion des Forêts et des Terroirs Riverains (PGFTR) vise essentiellement 
la gestion durable de 22 massifs forestiers et comporte trois composantes qui sont : (i) l’appui 
institutionnel et le renforcement des capacités ; (ii) l’aménagement participatif des forêts et terroirs 
riverains; et (iii) la gestion durable du bois énergie et des impacts environnementaux. Les actions ci-
après seront mises en œuvre à partir de 2005 : (i) mettre en place un régime fiscal favorable pour le 
bois et le charbon produits par une forêt placée sous gestion ; (ii) achever la privatisation de la branche 
industrielle de l’Office National du Bois (ONAB) ; et (iii) poursuivre l’exécution des plans 
participatifs de gestion des forêts. Il s’agira également d’étendre la gestion communautaire des 
ressources forestières à 7 forêts classées et 2 terroirs riverains et d’améliorer les techniques de 
production et d’exploitation des forêts et de promouvoir des activités alternatives génératrices de 
revenus (au total 12 forêts classées seront couvertes en 2005). 
 
3.1.7.  S’agissant de la promotion de l’emploi durable et du renforcement des capacités des pauvres à 
participer au processus de décision et de production, les priorités du Gouvernement demeurent : la 
promotion de l'emploi et des activités génératrices de revenus, le développement de la micro-finance, 
la sécurisation des zones vulnérables, la promotion du développement communautaire et des pôles 
régionaux de développement, ainsi que la protection sociale et la promotion de la femme. 
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3.1.8. Au plan de la Gouvernance et du renforcement des capacités, l’amélioration ainsi que le 
renforcement de la gouvernance et des capacités institutionnelles nécessitent la mise en œuvre du 
programme de modernisation de la justice, la poursuite de la réforme budgétaire, la réforme et la 
rationalisation du Contrôle des dépenses publiques, la réforme administrative et la réforme de la 
Fonction Publique, la Décentralisation et déconcentration et la Lutte contre la corruption. Pour 
permettre l’appropriation et la mise en œuvre de la stratégie de réduction de la pauvreté par les 
populations, le processus d’élaboration du Document s’est appuyé sur une démarche consultative et 
participative, faisant intervenir l’administration, les collectivités locales, des organisations ou 
représentants de la société civile, des ONG, le secteur privé et les partenaires au développement. Les 
résultats des différentes concertations ont contribué à l’établissement du diagnostic de pauvreté au 
Bénin, ainsi qu’à la définition des grands axes et des priorités de la stratégie de réduction de la 
pauvreté. 
 
3.1.9. Les objectifs macro-économiques du programme du Bénin sont de parvenir à une croissance 
accélérée, condition d´une réduction significative de la pauvreté, par un accroissement de 
l´investissement privé national et étranger. Le Gouvernement a retenu un certain nombre de résultats 
sous forme d’indicateurs quantitatifs de réduction de la pauvreté. Ces indicateurs ont trait aux priorités 
gouvernementales relatives à (i) la consolidation de la stabilité macro-économique du Bénin ; (ii) 
l’amélioration de l’accès à l’éducation de base, à l’alphabétisation, aux soins de santé primaire et à 
l’eau potable, (iii)  la lutte contre le VIH-SIDA et le paludisme, (v) la lutte contre la corruption, la 
consolidation de la démocratie et la décentralisation, (vi) la promotion de l’emploi durable et le 
renforcement de capacité des pauvres à mener des activités génératrices de revenu et un bon 
aménagement du territoire national. Il est présenté en annexe 13, le tableau détaillé des indicateurs de 
suivi du DSRP au Bénin 
 

Encadré 3 : Récapitulatif des principaux éléments du Programme Gouvernemental  
Principaux indicateurs Moyenne africaine 2001 2005 2007 2015 

 Taux de croissance du PIB réel (%)    5,0  5  6  >7,0 
Inflation (IPC) (%)   4,0 <3,3 <3,0 <3,0 
Taux d’accroissement du revenu réel par      tête (%)   2,82 3,01 3,55 - 
Incidence de la pauvreté urbaine (%)  21,7 21,0 20,0 10,85 
Incidence de la pauvreté rurale (%)  27 26,7 25,5 13,5 
Espérance de vie à la naissance (année) 52  52,3  52,3  52,4 65  
Taux de mortalité infanto-juvénile (pour 1000 naissances 
vivantes)  

174 118,9 116,3 111,2 90 

Taux de mortalité maternelle  (pour cent mille naissances 
vivantes) 

917 495 490 480 390 

Taux Brut de Scolarisation  Primaire (%)  88,7 94,33 96 100 100 
Taux de prévalence du VIH/SIDA  (%)    <6 <6 <6 <6 

        SOURCE : DSRP 
 

3.2.  Evaluation des progrès accomplis dans la mise en œuvre du programme 
 
3.2.1. La mise en œuvre de la stratégie de réduction de la pauvreté souffre d’importantes 
insuffisances auxquelles le Gouvernement devra remédier conformément aux conclusions du premier 
rapport d’avancement du DSRP pour l’année 2003, qui a été finalisé en début 2005, donc avec un 
retard considérable. Ce rapport  a permis de faire le point sur la mise en œuvre des mesures de la 
matrice des mesures de la stratégie de réduction de la pauvreté. Il est présenté en annexe, un indice 
synthétique de mise en œuvre pour chaque axe de la stratégie, calculé par le Gouvernement. L’étude 
de l’évolution des indicateurs depuis 2001 voire 1999/2000 renseigne qu’il n’y a pas eu de progrès 
significatifs malgré quelques améliorations constatées au niveau de certains indicateurs. De fait, pour 
la plupart des indicateurs, le Bénin est en deçà des espérances par rapport au sentier des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). Cela pourrait se justifier, entre autres, par le fait que la 
mise en œuvre de la première année est intervenue dans un climat de repli de l’activité économique 
(4,4% de croissance). Le niveau de mise en œuvre de la matrice des mesures du DSRP est aussi très 
moyen, du fait de la faible capacité des principales structures impliquées dans sa mise en œuvre. 
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3.2.2. Par rapport au premier axe du DSRP relatif au renforcement du cadre macro-économique à 
moyen terme, les objectifs ont dû être revus pour prendre en compte les effets du ralentissement de 
l’activité économique intervenu en 2004. De 6% en 2001, le taux de croissance du PIB réel a chuté à 
2,7% en 2004. La gestion des finances publiques a connu des dérapages en 2004, avec l’augmentation 
des dépenses salariales.  
 
3.2.3. Dans le domaine du développement du capital humain et la gestion de l’environnement, le 
Bénin a accompli des progrès grâce aux réformes mises en œuvre et aux investissements réalisés dans 
les secteurs prioritaires. Dans le domaine de la santé, l’allocation des crédits budgétaires a doublé en 
quatre ans (1998-2002), atteignant 9,7% du budget national en 2002 et 2003, niveau assez proche de la 
norme (10%) reconnue par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Grâce aux actions de 
prévention et de lutte contre le VIH/SIDA, le Bénin est considéré en 2003 comme l’un des pays ayant 
le taux de prévalence de cette pandémie le plus faible de la sous région, soit 1,9%.  
 
3.2.4. Dans le domaine de la gestion de l’environnement, les réformes entreprises entre 2002 et 2003 
ont permis d’élaborer un programme de gestion de l’environnement et de concevoir un système de 
contrôle des performances de ces programmes de dépenses. Toutefois, ces progrès ne sont pas encore 
significatifs du fait du faible taux d’exécution des dépenses publiques dans les secteurs de l’éducation, 
de la santé et du sous secteur de la nutrition. La contribution des sous-secteurs de l’assainissement, de 
l’énergie et de l’environnement naturel apparaît globalement faible. S’agissant de l’axe 4, à savoir 
l’amélioration ainsi que le renforcement de la gouvernance et des capacités institutionnelles, les 
seules mesures qui ont pu être mises en œuvre convenablement sont celles relatives à l’organisation 
des élections municipales et la réalisation d’une enquête sur la gouvernance, qui a connu un démarrage 
à fin décembre 2003. Plusieurs cas de fraude ont été identifiés et sanctionnés. Enfin, plusieurs 
partenaires au développement appuient la mise en œuvre du programme intégré de renforcement des 
services juridiques et judiciaires. 
 
3.2.5. En matière de suivi de la mise en œuvre du DSRP, les cellules de suivi-évaluation qui existent 
au sein des ministères sont confrontées, à l’instar des services statistiques, à des problèmes de 
ressources humaines, matérielles et financières. Les points focaux qui sont les répondants des cellules 
de suivi-évaluation au niveau des structures techniques des ministères n’existent pas partout. Là où ils 
en existent, ils n’ont parfois pas toutes les capacités et les moyens requis pour faire le travail. Au 
niveau des organisations de la Société Civile et du secteur Privé, la compétence est disponible, mais il 
subsiste un manque d’implication des OSC dans la mise en œuvre du DSRP, la principale  activité 
effectuée en 2003 en matière de suivi dans le cadre du DSRP reste l’élaboration et la validation du 
plan d’actions pour l’implication du secteur privé et de la société civile dans le suivi de la mise en 
œuvre du DSRP. Des commissions thématiques sectorielles ont été mises sur pied pour élaborer un 
projet de guide de suivi de la mise en œuvre du Plan d’actions pour l’implication du Secteur Privé et 
de la Société Civile dans l’exécution du DSRP. 
 
3.2.6. Globalement, le Bénin a réalisé des progrès mitigés, depuis l’adoption du DSRP et l’atteinte du 
point d’achèvement en 2003. Au plan macro-économique, des progrès ont été enregistrés avec une 
croissance réelle du PIB estimée à 5%, une maîtrise de l’inflation et un déficit budgétaire soutenable. 
Le DSRP a privilégié les secteurs d’intervention prioritaires, tels que l’éducation, la santé  et le 
développement rural. Le Bénin a mis en oeuvre un système de suivi et d’évaluation de ses 
programmes de réduction de la pauvreté à travers l’Observatoire du Changement Social. De plus, un 
mécanisme à moyen et long termes (MMLT) de dépenses pour la période 2005-07 et des indicateurs 
de performance ont été retenus pour plusieurs ministères. Les indicateurs observés en 2003 accordent 
une place privilégiée à la promotion de la femme.  
 
3.2.7. Cependant, au plan des réformes structurelles, le Bénin a enregistré des retards par rapport au 
calendrier du programme du Gouvernement, notamment dans la mise en œuvre du programme de 
libéralisation et de privatisation des infrastructures de base et dans le secteur coton. En plus des effets 
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attendus de la privatisation, le cadre réglementaire ainsi que le climat des affaires a connu peu 
d’améliorations pour une diversification de la production. Au plan de la gouvernance, le 
Gouvernement a entamé la réalisation de l’enquête sur le niveau de la corruption au Bénin, dont les 
résultats ne sont pas encore publiés 
 
3.3 Cadre de partenariat 
 
3.3.1. Les partenaires au développement du Bénin soutiennent de manière concertée l’ensemble du 
programme de réformes macroéconomiques, structurelles et institutionnelles contenues dans le DSRP, les 
uns, à travers des aides (prêts et dons) projets, les autres, à travers des appuis budgétaires/aides (prêts et 
dons) programmes. Le Bénin a conclu durant la période 2000-2004, des Programmes de Facilité pour la 
Croissance et la Réduction de la Pauvreté (FRPC). La Banque Mondiale a opté au Bénin, pour une 
approche programmatique à travers des crédits d’appui à la réduction de la pauvreté (PRSC), 
conformément à sa stratégie d’assistance –pays, approuvée en juillet 2003. La Banque soutient également 
le Bénin dans la mise en œuvre de son DSRP. Ainsi pour 2004-2005, sous le leadership du 
Gouvernement, la BAD et l’IDA ont cofinancé deux programmes d’appui budgétaire destinés à appuyer 
la mise en œuvre des axes de la stratégie de réduction de la pauvreté. Le contenu et les conditions 
privilégiées de cet appui s’alignent sur le DSRP et ont fait l’objet d’une étroite coordination entre les deux 
banques. Dans le domaine spécifique de la réforme de la passation des marchés publics, la BAD et la 
Banque Mondiale ont coordonné le volet des conseils techniques et convenu d’un cadre conjoint de 
conditionnalités et de critères. L’Union Européenne, le Danemark, les Pays-Bas et la Suisse se sont 
regroupés dans une approche commune pour appuyer le DSRP à travers un appui budgétaire conjoint à la 
réduction de la pauvreté (ABC-RP). L’ABC-RP est une contribution non ciblée au budget de l’Etat pour 
financer l’ensemble des dépenses budgétaires de l’année en cours. L’approche qui sous-tend l’ABC-RP 
repose sur le principe de la prévisibilité des appuis budgétaires. Les partenaires du cadre conjoint sont 
ainsi tenus d’informer à temps le Gouvernement du Bénin des enveloppes envisagées sur une période 
pluriannuelle correspondant à la durée du CDMT et de programmer leur déboursement en tenant compte 
du cycle d’exécution budgétaire du pays. 
 

Encadré 4 : Interventions des bailleurs de fonds par secteur et Groupes thématiques au Bénin 
Secteurs/ Thèmes Chef de file  

et suppléant 
Principaux Partenaires au développement 

Développement du secteur 
privé 

Pays Bas 
Suppléant : IDA 

Allemagne, Pays-Bas, Belgique, Danemark, France, principaux multilatéraux (IDA, 
UE,  FIDA, BID, BAD), F-OPEP, Fonds arabes. 

Développement rural et 
environnement 

Pays Bas 
Suppléant : IDA 

Allemagne, Pays-Bas, Belgique, Danemark, France, principaux multilatéraux (IDA, 
UE,  FIDA, BID, BAD), F-OPEP, Fonds arabes. 

Hydraulique Danemark 
Suppléant : Allemagne 

Allemagne, Pays-Bas, Danemark, France, Canada, principaux multilatéraux (IDA, 
UE,  FIDA, BID, BAD), Fons arabes, Japon, UNICEF 

Santé/ Protection sociale Suisse 
Suppléants : Belgique 
                     Etats- Unis 

Allemagne, Belgique, Danemark, France, USA, Canada, principaux multilatéraux 
(IDA, UE,  FIDA, BID, F-OPEP), Japon, UNICEF 
 

Promotion de la femme Danemark 
PNUD 

Canada, USA, Danemark, PNUD 

Éducation USAID 
Suppléant : France 

Allemagne, Pays-Bas, France, USA, principaux multilatéraux (IDA, UE, BID, 
BAD), F-OPEP, Fonds arabes, Japon, UNICEF, Danemark 

Transport Union européenne 
Suppléants : Danemark 
                      IDA  

 Allemagne, Danemark, France, principaux multilatéraux (IDA, UE,  FIDA, BID, 
BOAD, BAD), F-OPEP, Fonds arabes, Cedeao. 
 

Secteur privé IDA France, USA, Canada, PNUD, BOAD, BEI, Danemark. 
Gouvernance/ Corruption/ 
Justice 

Danemark 
Suppléant : France 

France, Danemark, USA, Canada, PNUD, BAD. 

Gouvernance : Système 
électoral 

PNUD 
Suppléants : Canada 
                     USAID 

France, USA, Canada, PNUD,. 

Appui aux réformes IDA 
Suppléant : Union 
européenne 

USA, PNUD, ABC, FAD, IDA, Canada 

Décentralisation Union européenne 
Suppléant : Suisse, RFA 

Allemagne, Suisse Danemark, France, principaux multilatéraux (IDA, UE,  FIDA, 
BID, BOAD, BAD), F-OPEP, Fonds arabes, Cedeao. 

Déconcentration 
administrative 

Union européenne 
Suppléants : PNUD 
                     Pays Bas  

USA, PNUD, ABC, FAD, IDA, Canada, France 

Suivi- Evaluation du DSRP IDA 
Suppléant : PNUD 

USA, PNUD, ABC, FAD, IDA, Canada, France 

Chaque groupe sectoriel ou thématique est présidé par un représentant du ministère concerné 
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3.4. Enjeux et Risques  
 
3.4.1. Enjeux : Le principal défi du Bénin est de diversifier les sources de la croissance économique 
qui repose essentiellement sur le coton et le commerce, en vue diminuer de manière significative le 
niveau de la pauvreté. En effet depuis bientôt près d’une décennie, le Bénin enregistre un taux de 
croissance moyen du PIB largement supérieur au croît démographique mais on continue pour autant 
d’observer une persistance de la pauvreté, paradoxalement dans les zones productrices de coton. Cette 
situation est une conséquence d’une concentration de la production autour d’une branche et d’une 
mauvaise redistribution des fruits de la croissance permettant de lutter efficacement contre la pauvreté 
au Bénin. Au plan structurel le défi majeur du Gouvernement est de poursuivre le renforcement des 
infrastructures et la mise en œuvre du programme de privatisation et de libéralisation des entreprises 
sur lequel un retard considérable a été enregistré. Le deuxième enjeu est d’améliorer l’accès des 
populations aux services sociaux de base, notamment dans le domaine de la santé ou le taux de 
fréquentation des infrastructures sanitaires est l’un des plus faible de la région.  Le troisième enjeu 
consiste à maintenir et à renforcer le rythme de mise en œuvre des réformes, notamment dans le cadre 
fiduciaire et d’assurer une participation plus large de tous les acteurs dans la dissémination et la mise 
en œuvre du DSRP. Enfin le dernier enjeu à trait au manque d’exhaustivité du DSRP pour la 
promotion du secteur privé et la diversification de la production marchande. 
 
3.4.2. Risques : Cinq risques majeurs peuvent être retenus pour la mise en œuvre du programme de 
réduction de pauvreté. Le premier risque a trait au relâchement dans le processus de dissémination du 
contenu du DSRP en vue d’une appropriation plus large. Ce risque demeure d’actualité à quelques 
mois des élections présidentielles prévues en 2006, dont les conséquences pourraient provenir de la 
démobilisation de l’administration publique qui est fortement politisée. Dans ces conditions, la mise 
en œuvre du DSRP pourrait être retardée mais ne sera pas, pour autant, compromis compte tenu de la 
maturité de la classe politique béninoise et de l’expérience acquise par celle-ci. Le deuxième risque est 
lié au ralentissement l’application des réformes structurelles, notamment au niveau du cadre fiduciaire, 
du programme de privatisation et du renforcement du cadre juridique et judiciaire, qui risque de ne pas 
inciter l’investissement privé. Ce risque est appelé à s’affaiblir dans la mesure ou le Gouvernement 
avec l’appui du FAD et de l’IDA est en train de mettre en œuvre les recommandations de refonte du 
système actuel de passation des marchés publics. Dans cette perspective, le Gouvernement a déjà 
révisé le Code des marchés publics en août 2004, pour une meilleure efficacité dans l’exécution des 
marchés. Les autres aspects de la réforme sont également suivis dans le cadre de programmes d’appui 
budgétaires soutenus par le FAD. 
 
3.4.3. Le troisième risque est la vulnérabilité de l’économie béninoise, due à l’existence d’une 
monoculture d’exportation (le coton représente la principale recette d’exportation) et aux fluctuations 
de la pluviométrie qui affectent la production agricole et le niveau d’étiage des barrages, ce risque est 
appelé à s’atténuer avec les progrès réalisés dans la mise en œuvre du programme de privatisation et 
de libéralisation, mais également de la mise en œuvre de la stratégie de promotion du secteur privé en 
cours d’élaboration. Le dernier risque concerne la  dépendance de l’économie béninoise à l’évolution 
politique et économique du Nigeria. Principal partenaire commercial du Bénin, la situation du Nigeria 
constitue à ce titre une opportunité mais aussi un risque pour le développement et la réduction de la 
pauvreté du Bénin. Ce risque est atténué par les réformes structurelles, notamment celles relatives au 
renforcement de la compétitivité du Port autonome de Cotonou  en vue d’en faire une plate forme 
commerciale. Par ailleurs, le Bénin envisage également de renforcer son système douanier afin de tirer 
parti de sa position stratégique de porte d’entré vers les pays du sahel.  
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IV. STRATEGIE D’AIDE AU PAYS DU GROUPE DE LA BANQUE 
 

4.1. Contexte du pays et sélectivité stratégique 
 

4.1.1. Le programme du Gouvernement s’inspire du DSRP qui demeure le cadre de référence unique de 
tous les appuis des partenaires au développement. Sa mise en œuvre a bénéficié, depuis l’atteinte du point 
d’achèvement par le Bénin au titre de l’initiative PPTE, de trois programmes d’appui budgétaire 
respectivement en 2003, 2004 et 2005. Ces appuis concernent tous les axes, au nombre de quatre, du 
DSRP et ont privilégié des actions dans les domaines de l’accroissement de la production marchande, de 
l’accès aux services sociaux de base et de la promotion de la gouvernance. Depuis 2003, on note un 
important effort d’alignement sur le DSRP de tous les partenaires au développement et d’harmonisation 
de leurs interventions. L’appui consenti par les partenaires est la reconnaissance par ces derniers des 
progrès réalisés par le pays dans l’application des réformes orientées vers la réduction de la pauvreté. 
 
4.1.2. Cependant, comme l’atteste l’évaluation du programme du Gouvernement, les résultats 
obtenus depuis l’adoption du DSRP en 2003, nécessitent un renforcement des réformes macro-
économiques et structurelles pour, d’une part, élargir la base et renforcer l’efficacité du système de 
production et, d’autre part, améliorer l’accès aux services sociaux de base. Au plan macro-
économique, le Gouvernement poursuit l’amélioration de la mobilisation des ressources internes, à 
travers le renforcement des régies financières,  la lutte contre la fraude, le renforcement de la gestion 
portuaire et une meilleure maîtrise des dépenses. Dans ce cadre, les résultats préliminaires des 
discussions en cours avec le FMI, pour conclure d’ici la fin du troisième trimestre de l’année 2005 une 
nouvelle Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et de la Croissance, confirment la nécessité de 
poursuivre ces réformes. Le Gouvernement envisage également de renforcer le rythme d’exécution des 
réformes structurelles en vue notamment de créer un environnement favorable au développement du 
secteur privé, d’améliorer les revenus des populations, notamment dans le secteur agricole qui emploie 
près de 70% de la population active et de promouvoir le renforcement des capacités pour une 
exécution plus efficace des dépenses publiques conformément aux axes du DSRP. Ces résultats 
favoriseront une diversification de la production, un accroissement et  une meilleure répartition des 
revenus. Ils sont conformes aux axes du DSRP et visent à atteindre l’objectif de développement du 
millénaire consistant à réduire la pauvreté et de doubler le revenu par tête d’ici 2015. Il apparaît ainsi 
que la diversification de la production peut constituer un des piliers d’intervention de la Banque au 
cours de la période 2005-2009. Cette priorité renforce les interventions de la Banque en cours, 
notamment dans le secteur agricole, l’appui aux réformes structurelles et le renforcement des capacités 
(voir section 4.2).   
 
4.1.3. De manière plus globale, l’objectif du Gouvernement est de réduire la pauvreté à travers une 
croissance économique  forte, durable et équilibrée. A cet égard, les autorités entendent enrayer l’une 
des principales causes de la pauvreté identifiées au Bénin, à savoir les difficultés d’accès aux services 
sociaux de base, notamment dans les domaines de la santé, de l’éducation de base et de 
l’alphabétisation, et de l’accès à l’eau potable. Dans le domaine de la santé, l’amélioration de l’offre, 
de l’utilisation et de la qualité de ces services sociaux et de façon spécifique, la lutte contre le 
VIH/SIDA et les maladies transmissibles constituent  les volets les plus importants de la stratégie du 
Bénin en matière d’amélioration de l’accès aux services sociaux de base. Dans le domaine de 
l’éducation, la stratégie vise, d’une part, l’amélioration de l’accessibilité, du taux d’achèvement et de 
l’efficacité du secteur, d’autre part, l’efficacité dans la prestation et la gestion des services dans 
l’enseignement de base. Comme mentionné dans la section 2.5, certains indicateurs, notamment le 
taux brut de scolarisation, l’indice de parité, ont connu une évolution positive grâce notamment aux 
actions mises en œuvre par le Gouvernement et appuyées par les partenaires au développement, dont 
la Banque. Cependant l’analyse des indicateurs de la santé (paragraphe 2.5.5) montre la nécessité d’un 
renforcement des interventions, notamment dans le domaine de l’amélioration des taux de mortalité, 
de l’accessibilité, de la qualité et de l’utilisation des soins de santé. 
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4.1.4. Par ailleurs, pour l’amélioration de l’accès des populations rurales à l’eau salubre, l’entretien et 
la gestion des installations hydrauliques actuelles, l’hygiène et l’assainissement, le Gouvernement a 
consenti des dotations budgétaires conséquentes et sollicite un appui des partenaires au développement 
pour compléter son action. Dans ce cadre la Banque a déjà consenti dans le cadre du FAD IX, un 
appui dans le domaine de l’Assainissement et de l’accès à l’eau potable. Au regard de ce qui précède, 
il apparaît que ces objectifs, qui relèvent de manière générale de l’accès aux services sociaux de base, 
nécessitent un appui du FAD. Cette seconde priorité relative à l’amélioration de l’accès aux services 
sociaux de base permettra à la Banque de renforcer ces interventions dans ce domaine. Cette priorité  
vise à contribuer à l’atteinte de plusieurs ODM (voir graphique, page 28) et épouse les axes 2 et 3 du 
DSRP. 
 
4.1.5. Les domaines prioritaires ou les piliers d’intervention de la Banque retenus à travers ce présent 
DSPAR se réfèrent aux ODM, aux axes stratégiques du DSRP et s’appuient aussi sur les enseignements 
tirés du DSP antérieur et  de la gestion du portefeuille de la Banque au Bénin (voir section 4.2). La 
Banque a retenu de concentrer son appui sur les axes du DSRP (cf. présentation de la stratégie du 
Gouvernement point 3.2) qui contribuent le plus à la réduction de la pauvreté et qui sont en plus grande 
conformité avec sa vision et son Plan stratégique. Sur cette base, l’intervention de la Banque pour la 
période 2005-2009, s’insère dans le cadre global de deux priorités : (i) promouvoir la diversification de la 
production, (ii) améliorer l’accès aux services sociaux de base. Le choix de ces deux piliers a été 
déterminé dans le cadre d’une série de concertation avec le Gouvernement, le secteur privé et la société 
civile. La Banque a également pris en considération les interventions des autres partenaires au 
développement au Bénin pour retenir ces choix en collaboration avec le Gouvernement. Sur la base de ces 
deux piliers,  le FAD privilégiera pour le suivi de la stratégie au cours des trois prochaines années (2005-
2007), les indicateurs dans les domaines de l’agriculture et de la santé. Un accent particulier sera mis sur 
la bonne gouvernance, le renforcement des capacités et l’appui aux réformes. A mi parcours du DSPAR, 
la Banque, sur la base des enseignements qui seront tirées de l’exécution des opérations récemment 
approuvées (Education, eau et assainissement, Santé.) et conformément aux priorités stratégiques du 
DSPAR 2005-2009, élargira  son intervention dans d’autres secteurs à partir de 2007. 
 
4.2.     Gestion du portefeuille et enseignements tirés du DSP antérieur 
 
4.2.1. La stratégie d’intervention du Groupe de la Banque au Bénin pour la période 2002-2004 a visé 
la réduction de la pauvreté à travers l’appui à l’agriculture et au développement rural, le renforcement 
des infrastructures de base et le développement des ressources humaines. L’appui aux réformes 
macroéconomiques a été également poursuivi en vue de permettre une croissance durable centrée sur 
l’initiative privée. Il est présenté en annexe 2, les engagements du Groupe de la Banque au Bénin, 
depuis 1972, date de sa première intervention dans ce pays. Au cours du FAD IX, le Bénin a bénéficié 
de neuf opérations pour un coût total de 114,27 millions d’UC, dont une opération d’appui aux 
réformes.  
 
4.2.2. Dans le cadre de l’appui à l’agriculture et au développement rural une seule opération a été 
mise en œuvre, à savoir le programme d’appui à la pêche artisanale. L’accord de prêt a été mis en 
vigueur 14 mois après l’approbation du projet et l’audit des comptes de ce projet a été réalisé avec 
beaucoup de retard. Dans l’ensemble le taux de décaissement dans le secteur agricole est de 26%, 
inférieur au taux global de décaissement de l’ensemble des opérations en cours. Dans le secteur 
agricole, le retard accusé dans la mise en place d'un nouveau cadre de gestion du micro-crédit a 
constitué la principale faiblesse au cours de la période du FAD IX. Cette contrainte est à l’origine du 
faible taux de décaissement des projets du secteur agricole et d’un projet du secteur social comportant 
un volet « micro-crédit». Les mesures correctrices entreprises par la Banque et le Gouvernement ont 
permis de mettre en place la Cellule de gestion du Crédit Agricole qui a entamé l’instruction des 
dossiers soumis par quatre projets financés par la Banque et éligibles au micro-crédit. Dans ce secteur, 
le renforcement du suivi et de la supervision des projets en cours permettra d’améliorer l’efficacité des 
projets en cours. 
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4.2.3. S’agissant du renforcement des infrastructures de base, notamment dans le secteur des 
transports, la Banque a approuvé deux projets de route : le Projet de réaménagement de la route 
Djogou Ndali (11,11  millions d’UC pour le FAD et 4 millions d’UC pour le FSN) et le projet de 
réhabilitation de la route Pobé Kétou Illara  (7, 8 millions d’UC pour le FAD). Ce dernier projet a été 
approuvé au cours du dernier trimestre de l’année 2004 et le Gouvernement vient de remplir les 
conditions de mise en vigueur du projet Djogou Ndali. Par contre, les autres projets du portefeuille 
dans le domaine des transports ont connu début d’exécution satisfaisant et vont être clôturés d’ici juin 
2005. Le secteur des transports connaît un taux de décaissement de plus de 32% et absorbe 21% des 
ressources du portefeuille des opérations en cours. Au niveau des équipements collectifs, deux 
opérations ont été approuvées au cours du FAD IX : le deuxième projet d’électrification rurale (12,3 
millions d’UC) et le projet AEP, approuvé en novembre 2004. Les retards accusés dans la ratification 
des projets du secteur des équipements constituent les causes principales du  faible niveau de leur 
exécution. En matière de développement des ressources humaines et de promotion de la santé, le 
portefeuille des opérations en cours absorbe près de 20% des ressources. En dehors des projets 
financés par des dons, toutes les opérations de ce secteur ont été mises en vigueur avec un retard de 
plus d’une année. Les opérations en cours dans ce secteur ont contribué à l’amélioration du taux de 
scolarisation qui de 94,3%, en 2001/02 niveau proche des ODM et de renforcer l’encadrement 
pédagogique dans l’enseignement primaire. 
 
4.2.4. Le taux de décaissement de l’ensemble des opérations en cours du portefeuille est faible et se 
situe à environ 36%. La contribution des opérations financées par le FAD, à la mise en œuvre de sa 
stratégie d’intervention entre 2002-2004, a  été essentiellement handicapée par les longs délais de 
ratification qui dépasse les 12 mois, sauf pour les opérations d’appui aux réformes. En effet, le 
Programme d’appui à la stratégie de réduction de la pauvreté d’un montant de 24,23 millions d’UC, 
dont la dernière tranche est cours de décaissement, connaît une exécution satisfaisante. Cette opération 
a contribué à la réalisation des axes stratégiques du DSRP, à savoir : l’accélération de la croissance, le 
développement du capital humain et la gestion de l’environnement et le renforcement de la bonne 
gouvernance et des capacités institutionnelles. En plus des projets nationaux, l’intervention du FAD à 
travers le programme de prêts et dons pour les projets multinationaux bénéficiant au Bénin a contribué 
à atteindre les résultats relatifs à la restructuration de la filière coton en vue d’accroître le revenu des 
producteurs, d’une meilleure protection des ressources hydriques à travers le contrôle des végétaux 
flottants et la promotion, le maintien et le développement de la paix. 
 
4.2.5. Les faiblesses observées pour l’efficacité des opérations de la Banque au Bénin sont 
récurrentes et  s’articulent autour (i) des retards de démarrage de certains projets en raison des longs 
délais de mise en vigueur des prêts, (ii) des problèmes rencontrés pour l’utilisation du crédit rural pour 
les projets agricoles, cette faiblesse est en voie d’être résorbée (iii) du non-respect des règles de 
nomination et de changement des responsables dans certains projets, et (iii) de l’insuffisance des 
dotations de crédit au titre du programme d’investissement de l’Etat. Les mesures correctrices 
entreprises par la Banque ont consisté à appuyer le Gouvernement pour : (i) réduire le délai de 
passation de marché qui est passé de 80 jours à 65 jours en 2004, (ii) mettre en place un mécanisme de 
suivi trimestriel de l’exécution des opérations de la Banque depuis avril 2004, et (iii) renforcer le 
rythme de supervision de ses opérations. Depuis 2004, de légers progrès ont été notés avec une 
réduction des délais de ratification pour certaines opérations qui n’ont pas dépassé les douze mois. Ces 
progrès, faibles, doivent être renforcés à travers une amélioration du dialogue avec les autorités 
nationales et un renforcement du mécanisme existant de revue trimestrielle des opérations de la 
Banque au Bénin. Dans le secteur agricole, au cours du DSAPR 2005-2009,  il est attendu une 
meilleure exécution des opérations, dans la mesure ou le Cadre général de gestion des crédits a 
démarré ses activités et intéresse 4 projets en cours sur les six que compte le secteur du 
développement. En outre, l’exploitation et le suivi des recommandations des revues trimestrielles des 
opérations du portefeuille, l’accroissement du nombre de supervision, le suivi des conclusions des 
audits et l’intensification du dialogue permettront d’améliorer la performance globale du portefeuille. 
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4.3 Cadre de résultats du DSP 
 
4.3.1. Les résultats escomptés à l’horizon du DSP visent à relever les principaux enjeux identifiés au 
point 3.4 dans le cadre de la mise en œuvre du programme de Gouvernement. Ces enjeux ont trait 
essentiellement à l’élargissement de la base de la production marchande à travers une diversification de la 
production et à la promotion d’un accès plus large des populations aux services sociaux de base. La 
Banque entend privilégier, dans le cadre de sa stratégie,  les axes du DSRP relatifs au renforcement du 
cadre macro-économique à moyen terme, au développement du capital humain et la gestion de 
l’environnement et au renforcement de la bonne gouvernance et des capacités institutionnelles. Il est 
présenté, ci-après, un schéma indicatif de la stratégie du Groupe de la Banque en fonction des ODM et 
des axes stratégiques du DSRP. Le cadre de résultats du DSP prend en compte les orientations à long 
terme du Gouvernement, dans la mesure ou les axes du Gouvernement ainsi que les priorités de 
l’intervention de la Banque visent la réalisation des ODM.  Par ailleurs, ce cadre met en exergue les 
résultats qui seront obtenus durant la mise en œuvre du DSPAR 2005-2009. Parmi les activités retenues 
dans ce cadre, certaines seront réalisées conjointement avec d’autres partenaires. En fonction des 
priorités, les activités spécifiques devant être appuyées dans le DSPAR 2005-2009, sont présentées au 
point 4.4.  
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 STRATEGIE DU GROUPE DE LA BANQUE POUR LE BENIN 

 
Objectifs du 

développement 
du millénaire 

 Stratégie Nationale de 
développement du Bénin 

 Priorités stratégiques du 
DSP 2005-2009 

 Résultats attendus à long terme 

           
Objectifs1  Renforcement du cadre macro-

économique à moyen terme  
   Créer un environnement favorable à la croissance économique 

        
        
      Accroître la compétitivité du secteur agricole et améliorer le 

revenu des exploitants agricoles 
       
       
       
       
     

PROMOUVOIR LA 
DIVERFICATION DE LA 
PRODUCTION 

  
 
Objectifs2 à 7 
 

  Développement du capital humain 
et gestion de l’environnement 
 

   Promouvoir la bonne gouvernance et renforcer les capacités 
institutionnelles 
 

 
 
 
 
 

         

  Renforcement de la bonne 
gouvernance et des capacités 
institutionnelles 
 

   Améliorer la gestion d’ensemble du secteur dans 
la santé;.   
 

       
       
Objectif 1,7  Promotion de l’emploi durable et 

renforcement  des capacités des  
pauvres a participer au processus 
de  décision et de production 

 AMELIORER L’ACCES 
AUX SERVICES SOCIAUX 
DE BASE 

  

       
       
      Améliorer l’accessibilité, la qualité et l’utilisation des interventions 

de santé 
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MATRICE DES RESULTATS THEMATIQUES                                                  
Réalisations du DSP à court terme Priorités et performance de la Banque Objectifs stratégiques à long 

terme 
 

Questions sectorielles Produits et réalisations 
du DSP que la Banque 
compte influencer 

Indicateurs intermédiaires pour les 
réalisations du DSP 

Stratégies/Actions pour 
les indicateurs et 
réalisations 
intermédiaires 

Interventions de la Banque 
et des partenaires 
extérieures 

Processus et mise en 
œuvre de la mesure de la 
performance de la Banque 

Les entreprises de services publics 
(Postes, telecom, Eau et Electricité) 
sont privatisées en 2007  
 

Poursuite du processus de 
privatisation de la 
SONAPRA et des 
télécoms 
 

Mise en œuvre du deuxième 
programme d’appui à la 
stratégie de réduction de la 
pauvreté (FAD/IDA, ABC*) 

Revue à mi- parcours 
conjointe 

Les frais d’enregistrement des 
entreprises sont réduits conformément 
aux standards relevés dans l’enquête 
sur le climat des investissements 

 

Suppression progressive 
des barrières 
administratives liées à 
l’investissement 
 

Mise en œuvre du deuxième 
programme d’appui à la 
stratégie de réduction de la 
pauvreté PASRPII 
 

Etude FIAS 
Revue à mi- parcours 
conjointe 

Créer un environnement 
des affaires favorables à la 
croissance 

Les sources de la 
production sont  
diversifiées 

Les titres fonciers sont utilisés pour la 
mobilisation des ressources financières 
en 2007 

Refonte et mise en œuvre 
de la réglementation 
foncière 

Mise en œuvre du deuxième 
PASRP d’appui à la stratégie 
de réduction de la pauvreté 

Etude sur le profil foncier 

Les textes réglementant le système de 
contrôle interne et externe sont adoptés 
avant 2007 

Le système de contrôle des 
dépenses publiques est 
amélioré dans le cadre de 
la réforme de la gestion 
axée sur les résultats 

Mise en œuvre du projet 
d’appui aux institutions de 
contrôle 

Supervisions périodiques 
avec les co-financiers 

Promouvoir la bonne 
Gouvernance et renforcer 
les capacités  
Institutionnelles 

Le  taux d’exécution des 
dépenses publiques 
orientées vers les 
secteurs prioritaires est 
amélioré et des progrès 
sont réalisés dans la lutte 
contre la  
corruption  

Tous les secteurs prioritaires de 
budgets programmes adossés au CDMT 
en 2008 

Poursuite de la réforme 
budgétaire 

Mise en œuvre du 2ème 
PASRP stratégie de réduction 
de la pauvreté 

Revue à mi- parcours 
conjointe 

Accroissement de 10% des revenus de 
la zone considérée en 2008 

Appui à la gestion des 
forêts communales 

Mise en œuvre du projet 
d’appui à la gestion des forêts 
communales 

Mission Supervision 

Réduire de 15% la pauvreté et 
doubler le revenu par tête d’ici 
2015 

Accroître la compétitivité 
du secteur agricole 

Les revenus des 
populations rurales  ont 
augmenté 

 
Les plantations ont augmenté 25% en 
2007 

Renforcement des 
capacités 

Mise en œuvre du projet 
d’appui à la gestion des forêts 
communales 

Mission Supervision 

Nombre de personnes 
pouvant accéder 
facilement à des centres 
de santé 

Le taux de couverture en infrastructures 
sanitaires est passé de 83% en 2001 à 
90% dans les secteurs d’intervention en 
2007 
 

Des services de santé de 
qualité sont offerts aux 
populations par des 
prestataires 
communautaires 

Projet d’appui au 
développement du système de 
santé 

Missions de supervision Réduire des trois quarts le taux 
de mortalité maternelle en 2015 
 
 
 
Arrêter et renverser la tendance 
à la propagation  VIH/SIDA en 
2015, le paludisme et les autres 
maladies 
  

Améliorer l’accessibilité et 
la qualité dans 
l’utilisation des soins de 
santé 

Améliorer la qualité des 
soins de santé 

Les activités de SMI et d’IEC sur 
l’hygiène, le paludisme et les 
IST/VIH/SIDA sont assurées et les 
moustiquaires imprégnées disponibles  

Les compétences du 
personnel de santé et de 
gestion sont renforcées 
 

Projet d’appui au 
développement du système de 
santé 

Missions de supervision 
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4.4 Piliers et centres d’intérêts du DSP 
 
4.4.1. La stratégie de la Banque au Bénin pour la période 2005-2009 s’appuie, en premier lieu, sur 
les axes de la stratégie de réduction de la pauvreté et les enseignements tirés du rapport 
d’avancement de la mise en œuvre de la SRP pour l’année 2003. Cette stratégie a été élaborée selon 
une approche participative, dans le cadre duquel de larges concertations ont été menées avec les 
différentes parties prenantes. Eu égard aux discussions menées par la Banque avec les départements 
ministériels, le secteur privé, les ONG, les Organismes de coopération multilatérale et bilatérale 
représentés au Bénin, la Banque et les autorités nationales ont réaffirmé que la stratégie de la Banque 
a pour finalité de réduire la pauvreté à travers une croissance économique forte, durable et équitable. 
Sur cette base la stratégie proposée pour le Bénin prend en compte les défis auxquels le pays est 
confronté, les enseignements tirés des interventions du Groupe de la Banque et le dialogue 
actuellement en cours avec les autres partenaires au développement. 
 
4.4.2.  Les principales contraintes que la stratégie vise à atténuer ont trait à la vulnérabilité de 
l’économie béninoise dont la croissance repose essentiellement sur les performances de la production 
cotonnière, la mauvaise redistribution des fruits de la croissance pour lutter efficacement contre la 
pauvreté au Bénin, l’accès insuffisant des populations aux services sociaux de base, notamment dans 
le domaine de la santé et la faible capacité institutionnelle du Gouvernement, du secteur privé et de la 
société civile  pour une meilleure exécution des mesures de la stratégie de réduction de la pauvreté. 
Cette stratégie s’appuie également sur les enseignements tirés des interventions du Groupe de la 
Banque au Bénin qui met en exergue la nécessité (i) de renforcer le cadre macro-économique à 
moyen terme en vue d’accroître et de diversifier la production pour améliorer le revenu des 
populations, (ii) de poursuivre le développement du capital humain en vue de réduire les taux de 
mortalité infantile, juvénile et maternelle et de contenir la propagation du VIH/Sida, (iii) et de 
renforcer la gouvernance et les capacités institutionnelles pour une exécution plus efficience des 
dépenses publiques orientées vers la réduction de la pauvreté. A cet égard, la stratégie met l’accent 
sur deux priorités, piliers ou domaines d’intervention pour la période 2005-2009 : 
 
- PILER I : LA PROMOTION DE LA DIVERSIFICATION DE LA PRODUCTION : Il s’agit, pour la 

Banque, de contribuer à la création d’un environnement des affaires favorable à la croissance, 
d’accroître la compétitivité du secteur agricole tout en préservant la gestion des ressources 
naturelles et de promouvoir la bonne gouvernance et le renforcement des capacités 
institutionnelles ;  

 
- PILIER II : L’AMELIORATION DE L’ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE, Il s’agit, pour la 

Banque, de contribuer à l’amélioration de la gestion du secteur de la santé, de l’accessibilité, la 
qualité et l’utilisation des soins de santé en vue de réduire la mortalité infantile et maternelle et de 
prendre en charge les épidémies de manière adéquate. 

 
4.4.3. Ces priorités ont été sélectionnées sur la base des avantages comparatifs de la Banque qui 
découlent de son expérience acquise dans les domaines du développement rural et de la santé qui ont 
toujours absorbé plus de 45% de son portefeuille. Les activités retenues dans le cadre de ces piliers 
privilégient deux secteurs d’intervention, à savoir le développement rural et le secteur de la santé. A mi-
parcours de la mise en œuvre du DSPAR et sur la base du niveau d’exécution des opérations récemment 
approuvées, notamment dans le domaine de l’approvisionnement en eau potable et d’assainissement et 
de l’éducation, la Banque privilégiera le suivi des indicateurs de résultats dans d’autres domaines qui 
restent en conformité les deux piliers d’intervention. La mise en œuvre des activités des priorités du 
DSPAR 2005-2009 permettra de poursuivre et d’approfondir les réformes déjà engagées avec l’appui 
de la Banque. La stratégie de la Banque mettra aussi l’accent sur les actions transversales en matière 
de genre et de protection de l’environnement qui constituent des priorités dans le programme du 
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gouvernement. Dans le but d’assurer une plus grande synergie des interventions de la Banque avec 
celles des autres partenaires et en renforcer l’impact sur la réduction de la pauvreté, l’adoption 
progressive de l’approche- programme sera privilégiée dans les secteurs prioritaires où les capacités 
d’absorption et de gestion continueront d’être renforcées. Enfin, au plan de la gouvernance, le 
DSPAR est en phase avec la politique de la Banque qui consiste à offrir les conditions d’une 
croissance économique durable et plus équitable au profit des couches les plus démunies à travers 
une gestion saine, efficace, transparente et plus ciblée des dépenses publiques susceptibles de réduire 
sensiblement la pauvreté. 
 
 

Tableau 1 : CADRE DU DSP AXE SUR LES RESULTATS 
Résultats à long terme Résultats attendus du DSP Liens entre DSP et 

priorités du DSRP 
PILIER 1 : PROMOTION DE LA DIVERSIFICATION DE LA PRODUCTION 

1.1. Créer un environnement 
des affaires favorable à la 
croissance 

 
 

En 2007 
1.1.1. Porter la croissance économique à 6%; 
1.1.2. Les entreprises d’égrenage de coton sont toutes privatisées; 
1.1.3. Le dialogue entre le Gouvernement et le secteur privé est amélioré;  
1.1.4. Un plan d’action de promotion du secteur privé est élaboré. 
 
En 2009 
1.1.1. Porter à 7% la croissance du PIB réel; 
1.1.2. Toutes les entreprises de services publics sont privatisées; 
1.1.3. Le coût des facteurs techniques de production a baissé de 10%; 
1.1.4. Les barrières administratives à la promotion des investissements privés sont 

réduites conformément aux recommandations de FIAS; 
1.1.5. Les titres fonciers sont utilisés pour mobiliser des ressources. 
 

Paragraphe du DSRP 
3.1.1. et 3.2.2 
Relatifs à la consolidation 
de la stabilité macro-
économique et à la 
diversification des sources 
de croissance 

1.2. Promouvoir la bonne 
gouvernance et renforcer 
les capacités 
institutionnelles 

 

En 2007 
 
1.2.1. Les textes réglementaires pour améliorer  le système de contrôle des 

dépenses publiques sont adoptés ; 
1.2.2. Les Lois de règlements sont produites, examinées par la cour des 

comptes(chambre) et transmises au Parlement selon les délais légaux 
En 2009 
 
1.2.1. Réduction de 50% du délai de circuit des dépenses publiques 
1.2.2. Tous les secteurs prioritaires disposent d’un budget programme adossés aux 

CDMT en 2009   
 

Paragraphe du DSRP 
3.3.1. ,  3.3.2 et 3.3.4 
relatifs à la lutte contre la 
corruption et la gestion des 
ressources publiques, la 
réforme administrative et 
de la justice 

1.3. Accroître la compétitivité 
du secteur agricole et 
améliorer le revenu des 
exploitants agricoles  

En 2007 
 

1.3.1 Mettre en œuvre des plans de gestion forestière participatifs pour six forêts 
classées  

1.3.2 Accroître la part des investissements privé et public dans le secteur agricole 
 
En 2009 
 
1.3.3 Services agricoles rendus aux producteurs se sont accrûs  
1.3.4 Les revenus des populations concernées ont augmenté en moyenne de 10 % 

dans la zone d’intervention du FAD 

Paragraphe du DSRP 
3.1.2.1 relatif à la réforme 
pour une agriculture 
diversifiée et valorisée 

PILIER II : AMELIORATION DE  L’ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE 
2.1. Améliorer l’accessibilité, 

la qualité et l’utilisation 
des interventions de santé 
contribuant aux objectifs 
de réduction de la 
mortalité infantile, 
maternelle et prise en 
charge des épidémies.   

En 2007 
 
2.1.1. Le taux de couverture en infrastructures sanitaires est passé de 83% en 2001 

à 90% dans les zones sanitaires pauvres sélectionnées 
En 2009 
2.1.2. Le taux de mortalité maternelle passe de 485 décès maternels pour cent 

mille naissances en 2001à moins de 388 (réduction d’au moins 20 %) 
2.1.3. Le taux de mortalité infantile passe de 89 pour mille en 2001 à moins de 75 

pour mille en 2009 (réduction d’au moins 15%) 
 

Paragraphe du DSRP 3.2.3 
relatif au développement 
du capital humain 

2.2. Augmenter l’accessibilité 
de la population à des 
services de santé de 
qualité 

En 2007 
 
2.2.1. Des mécanismes de financement des services pour les pauvres ont été mis 

en place et évalués. 
2.2.2. La couverture obstétricale passe de 34,6 à 55% dans les zones 

d’intervention de la Banque 
 

En 2009 
 
2.2.1. De 2002 à 2009, le taux de consultation curative augmente de 32% à 60% 

dans le Zou, de 30% à 50% dans la Donga 
2.2.2. Le taux de couverture en CPN augmente de 70% en  2002 à 90% en 2009 

dans la Donga 
 

Paragraphe du DSRP 3.2.3 
relatif au développement 
du capital humain 
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4.4.4 PILIER 1 : Promotion de la diversification de la production : Cette priorité vise à 
promouvoir une croissance accélérée dans un cadre macro-économique de qualité. Le Gouvernement 
reconnaît la nécessiter d’une diversification des exportations et d’un élargissement de la base de 
production. Le modèle basé essentiellement sur la culture du coton a atteint ses limites et ne favorise 
pas l’accroissement des revenus pour les couches défavorisées. En étroite collaboration avec les 
autres partenaires au développement, la Banque appuiera le Gouvernement pour (i) créer un 
environnement favorable au développement du secteur privé à travers notamment la poursuite du 
processus de libéralisation et de privatisation, (ii) accroître la production et de la compétitivité du 
secteur agricole et enfin (iii) promouvoir la bonne gouvernance et le renforcement des capacités à 
exécuter les dépenses publiques, conformément aux axes du DSRP.  
 
4.4.5 La création d’un environnement favorable à la croissance économique permettra de porter la 
croissance économique à 5 à 6% d’ici 2007 et 7% à partir de 2009.  Le Gouvernement procédera à (i) 
la finalisation de la privatisation des principales entreprises de services publics en 2007, (ii) la 
réduction des coûts des facteurs techniques de production de 10% en 2009 et des délais de sortie des 
marchandises importés de 30% en 2009, (iii) l’amélioration du cadre juridique et judiciaire des 
entreprises, (iv) la réduction barrières administratives liées à l’investissement privé et, (v) le 
renforcement du système de contrôle des  dépenses publiques en vue de contribuer à la réduction de la 
pauvreté. Dans le domaine de l’accroissement de la compétitivité du secteur agricole, la stratégie du 
FAD contribuera à améliorer la gestion globale du secteur agricole, à élargir l'accès aux services 
agricoles aux producteurs, à promouvoir des investissements agricoles public et privé. La 
contribution de la Banque à ce volet de la stratégie permettra d’augmenter dans les zones de son 
intervention les revenus des populations concernées de 20% en 2009 et d’accroître les plantations 
communales de la zone d’intervention de 50% en 2009. Les réalisations spécifiques pour la Banque, 
d’ici 2009, permettront  (i) un accroissement de la productivité et de la production agricole ; (ii) un 
appui à la mise en place d’infrastructures et équipements agricoles ; (iii) une gestion durable des 
ressources naturelles ; (iv) une amélioration de l’accès au marché et (v) une meilleure administration 
et gestion du secteur agricole. Durant la période mise en œuvre du DSPAR 2005-2009, la Banque 
appuiera le Gouvernement pour la gestion des forêts communales. Elle appuiera donc les efforts du 
Gouvernement, conformément à la SRP, en mettant l'accent sur une meilleure organisation des 
communautés à la base pour assumer la gestion durable des ressources forestières existantes ou à 
créer et l'intensification des productions agro-sylvo-pastorales.  
 
4.4.6 Enfin, en matière de promotion de la gouvernance et du renforcement des capacités 
institutionnelles, la Banque contribuera aux différents programmes de renforcement des capacités de 
l’administration publique, du Parlement, de la Cour suprême et du secteur privé. En matière de bonne 
gouvernance, les appuis de la Banque s’articuleront autour de : (i) la poursuite de l’amélioration du 
cadre fiduciaire et du système de passation des marchés publics, (ii) l’appui au renforcement des 
capacités des organisations patronales du secteur privé, (ii) de la diminution des barrières 
administratives liés à l’investissement privé ; (iii) la réforme du secteur de la justice, (iv) la lutte 
contre la corruption et le blanchiment d’argent, et (vi) le renforcement des structures et instruments 
de suivi de la stratégie de réduction de la pauvreté. Dans le domaine des marchés publics, la Banque 
poursuivra son assistance pour la mise en place de l’Organe national de régulation des marchés, de la 
Direction nationale des marchés publics et des Cellules d’acquisition au sein des ministères 
techniques. S’agissant du renforcement du système de  contrôle des dépenses publiques, les objectifs 
spécifiques qui seront soutenus par la Banque sont de :(i) renforcer et rationaliser le contrôle interne ; 
(ii) renforcer et rationaliser les Institutions de contrôle externe et (iii) accroître l’efficacité du 
contrôle parlementaire sur l’Exécutif en matière de gestion des ressources publiques. En vue 
d’accompagner la nécessaire diversification de la production, le Gouvernement devra également être 
soutenu, au vu des améliorations qui seront apportées au climat des affaires, pour un appui au 
renforcement des capacités du secteur privé.  
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4.4.7. Outre ces appuis, il convient de préciser que dans le domaine de la lutte contre la corruption 
et le blanchiment d’argent, la Banque soutient actuellement le Gouvernement pour la réalisation de la 
phase préparatoire de l’enquête sur la corruption et l’état de la gouvernance ainsi que la mise en 
œuvre et la dissémination des recommandations de l’enquête, en partenariat avec la Banque 
mondiale. La Banque appuiera également le Gouvernement pour le fonctionnement de la CENTIF à 
travers la mise à disposition d’une expertise. Enfin, la Banque poursuivra le renforcement, en cours, 
des structures et instruments de suivi de la stratégie de réduction de la pauvreté : Ce renforcement se 
justifie du fait de la nécessité d’améliorer les mécanismes de coordination, d’impulsion et de suivi 
des programmes transversaux. Le suivi de l’exécution du DSRP est réalisé par le SP/CNDLP et 
l’Observatoire pour le changement social. Pour pallier les insuffisances de ces structures, la Banque 
complète actuellement l’appui de la coopération danoise pour renforcer l’équipe du SP-CNDLP dans 
sa capacité de coordination du PASRP I. 
 
4.4.8 PILIER 2 : Amélioration de l’accès aux services sociaux de base: Cette priorité vise à 
améliorer l’accès à l’eau potable et l’assainissement en milieu rural et semi- urbain, la performance 
du système de santé, l’accès à l’éducation de base de qualité. Pour l’accès à l’eau potable, la Banque 
intervient déjà à travers le Projet AEPA en milieu rural dont les activités en cours permettront i) 
d’améliorer la desserte en eau potable des populations rurales ; ii) d’assurer un assainissement 
adéquat aux populations rurales ; et iii) de contribuer à l’amélioration des performances des sous 
secteurs de l’eau potable et de l’assainissement en milieu rural.  Pour le secteur de l’éducation les 
interventions actuelles dans le cadre du projet Education IV visent à : (i) contribuer à l’amélioration 
de l’accès à l'éducation de base et à l'enseignement technique et professionnel ; (ii) contribuer à 
l'amélioration de la qualité et de la pertinence du système éducatif ; et (iii) renforcer les capacités 
institutionnelles du secteur de l'éducation/formation.  
 
4.4.9 Dans le cadre du DSPAR actuel, l’appui du FAD va privilégier le suivi des indicateurs dans 
le domaine de la santé qui bénéfice de deux opérations : le projet VIH/SIDA et le projet d’Appui au 
Développement de la Santé (PADS III). Dans l’ensemble, les programmes de ce secteur gagnent en 
qualité et s’inspirent à la fois du DSRP, des OMDs et des Politiques et stratégies nationales de 
développement socio-sanitaire pour la période 2002-2006. Notamment des efforts, encore 
insuffisants, sont fournis pour réduire la mortalité infantile, maternelle et pour lutter contre les 
principales maladies que sont le paludisme, la tuberculose et le VIH/SIDA. De nombreuses 
initiatives sont prises dans le sens de la protection des plus pauvres par rapport à leur accès aux 
services de santé de qualité. L’intervention de la Banque viendra compléter celles des autres 
partenaires  
 
4.4.10 La Banque appuiera le Bénin en vue de relever les principaux défis ci-après : (i) 
l’identification et la mise en œuvre des interventions en faveur des plus pauvres  (ii) la question 
récurrente des ressources humaines en quantité et en qualité ainsi que leur répartition sur le territoire 
national, (iii) la lutte contre les principales maladies que sont le VIH-SIDA et les maladies 
transmissibles mais aussi la malnutrition notamment chez les enfants de 0 à 5 ans (iv) la mise en 
œuvre du programme de la santé maternelle et infantile (vi) la qualité  et une bonne utilisation des 
services de santé. Il s’agit, pour la Banque, de poursuivre la mise en œuvre des actions en cours en 
vue de la réalisation des ODM, notamment dans le domaine de la santé. Son interviendra 
privilégiera, en complétant notamment celles de la BADEA, de l’UNICEF et de l’Allemagne, les 
départements du Littoral, du Zou et des Collines pour normaliser et compléter les infrastructures 
sanitaires. Dans le domaine de la santé maternelle et infantile en particulier, la Banque privilégiera 
les départements de l’Atacora, de l’Alibori, du Borgou, de l’Atlantique, des Collines, du Couffo et de 
la Donga. 
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4.4.11 Pour la période 2005-2009, les domaines d’intervention retenus sont  (i) améliorer la gestion 
d’ensemble des ressources du secteur de la santé, (ii) améliorer la qualité des soins par le 
développement des ressources humaines, (iii) Développer le partenariat entre le secteur public et le 
secteur privé ; (iv) Promouvoir la santé familiale. L’amélioration de la gestion d’ensemble du secteur 
de la santé se fera grâce aux ressources qui seront allouées aux départements et zones sanitaires sur la 
base de critères de  pauvreté, de besoins sanitaires et de performance et l’établissement de contrat de 
performance avec le Ministère de la Santé Publique pour les hôpitaux centraux et départementaux 
qui seront de fait des établissements publics autonomes. En matière d’amélioration de l’accessibilité 
et de la qualité des soins de santé, la contribution du FAD permettra d’augmenter le taux de 
consultation curative de 32% en 2002 à 60% en 2009 dans le Zou, de 30% à 50% dans la Donga, 
d’améliorer le taux de couverture en CPN augmente de 70% en  2002 à 90% en 2009 dans la Donga 
et de renforcer le taux de couverture obstétricale en 2010 à de 70% dans la Donga (42% en 2002), et 
de 90% dans le Zou  ( 77% en 2002).Enfin dans le cadre de l’utilisation des services de santé, la 
contribution du FAD permettra d’améliorer le ratio médecin/habitants qui passe de 1/23777 à 
1/15000 dans le Zou, et de 1/46 861 à 1/20 000 dans la Donga d’ici 2009 et de prendre en charge au 
moins 60% des cas de paludisme dans les centres de santé de la zone d’intervention en 2010 ( 
33,33% en 2003). 
 
4.4.12 Enfin, dans le domaine de l’éducation et de l’approvisionnement en eau potable et 
d’assainissement, la Banque y privilégiera des interventions à partir de 2007 et sur la base des leçons 
tirées de nos interventions. En effet, plusieurs partenaires au développement interviennent déjà dans ces 
domaines et les principaux indicateurs connaissent une évolution favorable à l’atteinte des ODM. Au 
cours des trois premières années du DSPAR, l’intervention de la Banque consistera plutôt à accélérer le 
rythme des opérations déjà en cours notamment dans le cadre du projet AEPA et les projets Education 
IV et Programme de Développement des ressources humaines qui connaissent des taux d’exécution très 
faibles (moins de 5%). A mi-parcours de la mise en œuvre du DSPAR, et compte tenu des 
enseignements tirés de la mise en œuvre des projets en cours dans les secteurs de l’éducation, de l’eau et 
de l’assainissement, la Banque appréciera la nécessité de nouvelles interventions conformément à la 
priorité du DSPAR relative à l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base. 
 
4.4.13 La stratégie d’intervention de la Banque repose sur les enseignements tirés de la coopération 
avec le Bénin. La Banque développera également des partenariats avec les différents acteurs de la vie 
économique à savoir les bailleurs de fonds, le secteur privé, les ONGs. La mise en œuvre de ce 
partenariat sera d’autant plus aisé que la Banque a retenu comme zone géographique de son 
intervention les mêmes départements pour les deux piliers, à savoir les départements du Zou, du 
Donga et du Borgou. Dans cette perspective, ces domaines de concentration ont été affinés lors d’un 
séminaire participatif qui a réuni les différents acteurs du développement. 
 

Encadré 5 : Consultation sur la stratégie du Groupe de la Banque 
 
Conformément aux directives du Conseil d’administration de la Direction de la Banque, le DSP 2005-2009 pour le Bénin a été préparé selon une 
approche participative. La mission de préparation du Document de Stratégie Pays (DSP) 2005-2009 pour la République du Bénin a séjourné dans ce 
pays du 11 au 22 décembre 2004. Elle était composée des représentants de l’Equipe pays de la Banque. La mission a été reçue par le Ministre d’Etat, 
chargé du Plan, de la Prospective et du Développement et le Ministre des Finances et de l’Économie. Des réunions techniques ont été organisées avec 
les Directeurs de cabinet, Secrétaires généraux, Directeurs généraux et Directeurs techniques dont ceux de la Prospective et des Programmes. La 
mission a eu des séances de travail par secteur suivies d’une plénière. La mission a eu des séances de travail avec les représentants : i) des bailleurs de 
fonds bilatéraux et multilatéraux (de la Coopération Suisse ; de  l’Union européenne ; des Pays-Bas ; du Danemark ; de la France ; de l’USAID ;  du 
PNUD ; du FNUAP ; de l’OMS ; de l’UNICEF ; et de la Banque mondiale) ; ii) du secteur privé (Chambre de Commerce et d’Industrie ; la Chambre 
d’Agriculture) ; iii) des Centrales syndicales ; et, iv) des ONG.  A la fin de la mission un aide-mémoire basé sur les données collectées auprès des 
autorités nationales, des organismes de coopération représentés dans le pays, du secteur privé et des représentants de la société civile a été rédigé et 
discuté  en réunion de synthèse, au Ministère chargé du Plan, de la Prospective et du Développement. Cette réunion a permis d’esquisser les piliers de 
l’intervention du FAD au Bénin pour la période 2005-2009. 
 
La mission a organisé trois ateliers avec l’ensemble des ministères sectoriels et transversaux. Lors de ces ateliers, chaque ministère a fait une 
présentation succincte de la situation du secteur et de la stratégie à moyen et long terme conformément aux axes stratégiques du DSRP. Cette 
présentation a été faite sur la base d’un canevas proposé par la Banque. Lors de cette mission, la Banque a identifié à cette occasion les domaines de 
renforcement de la collaboration avec les différents partenaires. 
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 L’atelier de restitution du DSP a eu lieu en mai 2005 à Cotonou. Cet atelier a été présidé par le ministre des finances et de l’Economie et le ministre de 
l’agriculture, de l’élevage et de la pêche. Outre les représentants de l’administration publique, cet atelier a regroupé les représentants des partenaires au 
développement présents au Bénin, des organisations patronales, de la société civile, des élus locaux et des organisations de femmes. Lors de cet atelier 
les participants ont confirmé les piliers du DSP et le Cadre du DSP axé sur les résultats. 
 

4.5 Dimensions régionales de l’aide du Groupe de la Banque 
 
4.5.1. La mission du Groupe de la Banque est de promouvoir la coopération et l’intégration 
régionale des PMR. Comme déjà mentionné au paragraphe 2.4.9, le Bénin participe activement à la 
mise en œuvre des politiques d’intégration régionale dans le cadre de la CEDEAO et de l’UEMOA, 
de l’Union Africaine (UA) et du NEPAD, et respecte l’essentiel des critères de convergence de 
l’UEMOA, notamment de premier rang. Du fait de sa position géographique, le Bénin est aussi l’un 
des pays qui tire profit des échanges, notamment avec le Nigeria, le Burkina et le Niger. Une part 
importante de ces recettes douanières provient du commerce de réexportation. Cette situation est 
facilitée, dans la mesure ou aucun visa n’est exigé aux ressortissants de la CEDEAO au sein de 
l’espace communautaire et la CEDEAO a institué un passeport et une carte brune d’assurance 
automobile  au titre des mesures de facilitation de la libre circulation des personnes et des biens. Le 
Bénin va bénéficier à partir de 2005 de la réalisation de projets d’intégration économique régionale, 
notamment dans les domaines de la lutte contre les végétaux flottants, de l’énergie, de la production 
et de la distribution de  gaz (CEB Togo-Bénin). Cette contribution sera renforcée par la réalisation 
future de l’interconnexion électrique Bénin-Nigeria (CEB/NEPA).  
 
4.5.2 Par ailleurs, le Bénin est un des pays ayant accepté d’adhérer à la revue africaine des 
mécanismes des pairs au titre du NEPAD, afin d’apprécier les progrès accomplis en matière de 
bonne gouvernance.  Cette revue, qui est prévue de se dérouler en 2006 s’appuiera, entre autres, sur 
les conclusions du profil de gouvernance du Bénin. La Banque prévoit d’apporter une assistance 
intellectuelle à la réalisation de cette revue. 
 
4.6 Aide du Groupe de la Banque   
 
4.6.1. Sur la base des priorités stratégiques retenues, ci-dessus, le programme d’assistance du Groupe 
de la Banque pour le Bénin combinera des activités projets qui relèvent des guichets public et privé et 
des activités hors projets. Pour la période 2005-2009, conformément aux deux priorités du DSPAR, les 
activités dans le secteur public contribueront à la réalisation de trois axes de la stratégie de réduction de 
la pauvreté du Gouvernement. Il s’agit des axes suivants (i) renforcer le cadre macro-économique à 
moyen terme, (ii) renforcer les services sociaux de base et protéger l’environnement, et enfin (iii) 
améliorer la bonne gouvernance et renforcer les capacités.  
 
4.6.2. La première priorité de la Banque consiste à promouvoir la diversification de la production. Les 
composantes de cette priorité consistent en l’appui à la gestion des forêts communales et le 
renforcement des capacités. La Banque appuiera également des programmes de gestion intégrée de 
fertilité des sols dans les villages où la dégradation est très accentuée. La réalisation de cet objectif se 
fera à travers deux opérations. Ces opérations compléteront les actions de développement rural initiées 
dans le cadre DSP 2002-2004. En effet l’appui au développement rural a été également une priorité du 
DSP antérieur, mais n’a bénéficié que d’une seule opération dans le sous secteur de la pêche artisanale. 
Outre ces opérations, l’intervention de la Banque se fera à travers des programmes d’appui aux 
réformes. Les objectifs visés à travers ces programmes d’appui aux réformes contribuent à réaliser les 
mesures nécessaires pour créer un climat des affaires favorable à la croissance. Dans le domaine de la 
promotion de la gouvernance et du renforcement des capacités, ce pilier prolonge les interventions de la 
Banque dans le cadre du FAD IX. L’appui de la Banque à ce piler se fera en étroite collaboration avec 
l’IDA et les autres partenaires au développement regroupés dans le cadre d’un appui budgétaire 
commun (ABC). La seconde priorité de la Banque consiste à améliorer l’accès aux services sociaux de 
base en vue de contribuer à la réalisation des objectifs du millénaire. En plus des interventions déjà en 
cours,  dans le cadre du DSP 2002-2004, dans le domaine de l’assainissement, de l’accès à l’eau potable, 
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de d’éducation et de la lutte contre le VIH/Sida, la Banque va contribuer durant la période 2005-2009 à 
i) améliorer la gestion globale du secteur de santé, ii) améliorer l’offre et la qualité des services de 
santé ; et ii) augmenter l’utilisation des services de santé.  
 
Aide du Groupe de la Banque : Activités projets 
 
4.6.3. L’allocation totale pour la mise en œuvre du DSPAR 2005-2009 inclut les ressources qui 
seront allouées au Bénin dans le cadre du FAD X (2005-2007) et une partie des ressources du FAD 
XI ( 2008-2010). Pour le FAD X, l’exercice d’évaluation des performances du Bénin a permis de 
fixer l’allocation maximale à  xxxxxx millions d’UC pour la période 2005-2007. L’allocation pour 
les deux premières années du FAD XI couvertes par le DSPAR 2005-2009 sera déterminée 
également sur la base de la performance globale du Bénin. Au cours du FAD X, la Banque accordera 
une attention particulière au suivi des faiblesses identifiées dans le cadre de la dernière évaluation de 
la performance du Bénin. Ces faiblesses ont trait : (i) à la gestion des finances publiques, (ii) à 
l’environnement du secteur privé, (iii) et à la gouvernance.  
 
4.6.4. Au plan de la gestion des finances publiques, la Banque maintiendra son suivi du processus 
de généralisation en cours des budgets programmes adossés au Cadre des dépenses à moyen terme 
pour l’ensemble des ministères. En effet, durant la période de mise en œuvre du DSPAR, il est prévu 
la généralisation de ces budgets-programmes en vue de poursuivre la rationalisation de l'affectation 
des ressources par la prise en compte des priorités de développement conformément aux axes du 
DSRP. Par ailleurs, ayant participé à la dernière revue financière et comptable du Bénin (CFAA), la 
Banque et l’IDA ont retenu de suivre les insuffisances identifiées notamment dans le domaine du 
contrôle des dépenses publiques. Il s’agira d’ici 2007 d’aboutir à une réduction de 50% du délai de 
circuit des dépenses publiques par rapport à 2005 et d’améliorer les capacités de contrôle des 
dépenses publiques. 
 
4.6.5. Afin d’améliorer l’environnement du secteur privé et de poursuivre les réformes structurelles, 
la Banque accordera une attention particulière (voir section 2.6.4) d’ici 2007 à (i) la vente effective 
des usines d’égrenage de la SONAPRA2, (ii) la mise en concession réelle de la société d’électricité, 
(iii) l’achèvement de la privatisation des télécommunications, (iv) la réalisation de la deuxième phase 
de l’étude sur la privatisation de la gestion portuaire et la préparation et le lancement d’un plan 
d’actions pour mettre en œuvre ses principales recommandations, (v) la conception et 
l’opérationnalisation d’un nouveau cadre réglementaire pour les secteurs de l’électricité et des 
télécommunications. Parallèlement, la Banque et les autres partenaires tels que l’IDA suivent de très 
près le renforcement du Dialogue et du partenariat Public/Privé. La réduction progressive des 
barrières administratives liées à l’investissement privé fera également l’objet d’un suivi.  
 
4.6.6. Dans le domaine de la Gouvernance3, le suivi de la Banque se fera sur la base des 
recommandations du profil de gouvernance pour le Bénin, notamment pour une finalisation et une 
publication de l’enquête sur la corruption au Bénin, un lancement du plan d’action de lutte contre la 
corruption, la mise en place effective de la CENTIF afin de lutter contre le blanchiment d’argent, un 
renforcement des capacités des organisations patronales et professionnelles et l’amélioration de 
l’environnement foncier pour un accès plus large et plus sûr à la propriété (voir section 2.6.5). En 
concertation avec le PNUD et la Fondation pour le Renforcement des Capacités en Afrique (ACBF), 
la Banque encouragera le Gouvernement à mettre en place des mécanismes de suivi des 
recommandations du PGP. 
 

                                                                          
2 Le cours du coton est l’un des facteurs explicatifs de la soutenabilité de la dette du Bénin 
3 Rapport sur le profil de gouvernance ADF/BD/IF/2005/52 
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4.6.7. Enfin, la gestion et le suivi du portefeuille demeurent au rang des priorités de la Banque. 
Outre les efforts actuels visant à réduire les délais de ratification, la Banque suivra conformément à 
la revue du portefeuille effectuée en 20044, la levée des faiblesses relatives (i) aux retards de 
démarrage de certains projets en raison des longs délais de respect des conditions de décaissement, 
(ii) à l’utilisation du crédit rural pour les projets agricoles, (iii) au non-respect des règles de 
nomination et de changement des responsables dans certains projets, et (iv) à l’insuffisance des 
dotations de crédit au titre du programme d’investissement de l’Etat. La Banque veillera surtout à 
inciter le Gouvernement à pérenniser les fonctions de suivi-évaluation des projets au sein de la CAA 
et la mise en œuvre des recommandations des audits et  de la revue trimestrielle des opérations de la 
Banque. 
 
4.6.8. Plan d’activités pour la période 2005-2009 : Au cours du FAD X, cinq opérations sont 
prévues. Une opération sera consacrée à un nouvel appui budgétaire (PASRPII) pour soutenir le 
Gouvernement dans la mise en œuvre de la stratégie de réduction de la pauvreté, notamment dans les 
domaines de l’accroissement durable de la production, de l’accès aux services sociaux de base et de 
la bonne gouvernance. Deux autres opérations visent à appuyer la gestion des forêts communales et à 
promouvoir le développement local du département du Zou. Ces opérations sont conformes à la 
première priorité du DSPAR, à savoir la promotion de la diversification de la production. Cette 
priorité prend en compte également une opération relative à l’appui aux institutions de contrôle qui 
vise à renforcer la bonne gouvernance dans le domaine de la gestion des dépenses publiques. Cette 
opération sera co-financée avec le Royaume du Danemark. Enfin, la dernière opération qui a trait au 
développement du système de santé (PADS IV) appuie la seconde priorité du DSPAR, à savoir 
l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base. Pour le FAD XI, les opérations seront 
précisées dans le cadre d’une revue à mi-parcours du DSPAR. 
 
Aide du Groupe de la Banque : activités autres que les projets 
 
4.6.9 Dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du PGP, le Bénin réalisera un certain 
nombre d’études avec l’appui de la Banque. Il s’agit notamment des études sur la réforme de la gestion 
axée sur les résultats, le profil foncier, l’étude relative au « Public Expenditure Financial 
Accountability », du CFAA et du CPAR.  D’autres études relatives à la question foncière seront 
réalisées d’ici 2009. Par ailleurs, la Banque maintiendra un dialogue régulier avec l’ensemble pour 
l’atteinte des objectifs du millénaire et l’amélioration du portefeuille de la Banque.  Le Bénin a adhéré le 
31 mars 2004 au processus de mise en oeuvre du Mécanisme africain de revue par les pairs dans le cadre 
du NEPAD. A ce titre, le Bénin fera l’objet d’une revue en 2006. Le Gouvernement en collaboration 
avec le PNUD et la Banque comptent utiliser, entre autres, les résultats du PGP pour effectuer cette 
revue. Enfin, une collaboration étroite sera recherchée entre l’IDA et ACBF pour la réalisation d’études 
économiques. 
 
4.6.10 Contribution à l’initiative PPTE : La Banque continuera à apporter son assistance dans le cadre 
de l’initiative PPTE. Dans le cadre de l’initiative, la Banque a approuvé une contribution nominale de 
46,39 millions $EU, dont 51,6% ont été délivrés au 31 mars 2005. Le montant de l’allègement du 
groupe de la Banque correspond à environ 20% de l’aide fournie par les créanciers multilatéraux et 14% 
de l’allègement total accordé par les créanciers. L’allégement de la dette envers le Groupe de la Banque 
sera  appliqué à concurrence du montant total de 46,5 millions de dollars EU en termes nominaux à 
décaisser sur une période initiale de 6 ans, jusqu’à fin 2009. 
 

                                                                          
4 Rapport de revue de portefeuille ADF/BD/WP/2004/135 
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4.7 Partenariat et harmonisation 
 
4.7.1. Chaque année le Bénin fait appel à la communauté internationale  pour le financement de son 
budget. Les partenaires qui interviennent dans ce cadre, appuient la mise en œuvre de la stratégie de 
réduction de la pauvreté à travers des appuis budgétaires (cf. paragraphe 3.4) sous formes de crédits 
d’appui à la réduction de la pauvreté (PRSC pour l’IDA et PASRP pour BAD) et des prêts projets. 
Les objectifs d’ensemble des crédits PRSC/PASRP sont de soutenir la mise en œuvre du DSRP du 
Bénin et de renforcer les capacités du gouvernement en matière de conception et d’exécution des 
programmes de développement et de réduction de la pauvreté. L’appréciation des modalités 
d’intervention des partenaires au développement du Bénin révèle des progrès dans l’harmonisation 
des approches. C’est ainsi que la Banque Mondiale, la Banque Africaine de Développement, la 
délégation de la Commission Européenne, les Ambassades Royales de Danemark et des Pays-Bas et 
la Direction du Développement de la Coopération Suisse se sont engagées à partir de 2004, dans un 
processus devant aboutir à terme, à la coordination/harmonisation de leurs interventions en matière 
d’appui budgétaire au Bénin dans le cadre de la mise en œuvre de son DSRP.  Le processus consiste 
actuellement en l’organisation conjointe (i) de missions d’évaluations, (ii) de revues annuelles du 
DSRP ; et (iii) de revues sectorielles. La finalité commune est d’accroître l’impact des appuis 
budgétaires tant au niveau des résultats qu’au niveau du dialogue avec le Gouvernement béninois.  
 
4.7.2. Des réunions sectorielles et thématiques sont organisées en permanence avec un bailleur 
comme chef de fil. Ces réunions concernent particulièrement le secteur de la santé, l’éducation, la 
gouvernance, l’agriculture et le développement rural, la décentralisation, le transport et le suivi de la 
Stratégie de réduction de la pauvreté. A partir de 2004, le FAD et l’IDA ont appuyé la mise en œuvre 
du Programme d’Appui à la Stratégie de la Réduction de la Pauvreté. La Banque a maintenu au cours 
de l’année 2003/2004 les discussions avec les principaux bailleurs de fonds, particulièrement dans 
les secteurs stratégiques et coordonne avec les Institutions de Bretton Woods et l’Union européenne 
la progression des réformes dans le pays ainsi que l’état de mise en œuvre des mesures du DSRP. A 
ce titre, la Banque a entrepris en 2003, avec la collaboration de l’IDA, une étude sur le diagnostic des 
Cellules de passation des marchés publics au sein des ministères techniques. En avril 2004, elle a 
mené une mission conjointe avec l’IDA sur le suivi des conditions de décaissement du PASRP. Par 
ailleurs, en collaboration avec le PNUD et ACBF, la Banque a finalisé le PGP du Bénin. S’agissant 
toujours de la bonne gouvernance, un Plan national de lutte contre la corruption a été adopté en 2002 
et une enquête sur la corruption a été lancée courant 2004. Enfin, le FAD continue sa collaboration 
avec l’IDA pour améliorer le système de passation des marchés publics. 
 
V. SUIVI ET EVALUATION AXES SUR LES RESULTATS 

 
Pour le Gouvernement, la mise en œuvre des actions et programmes retenus dans la stratégie 

relèvera de la compétence des ministères, départements ou collectivités décentralisées concernés. 
Toutefois, en vue d’assurer une meilleure synergie entre ces multiples actions, une coordination de 
l’ensemble des  acteurs  et  du  système  de  suivi-évaluation  sera à travers un cadre institutionnel. A 
travers ce dispositif, le Gouvernement recueillira également l’appréciation des populations à la base, 
sur l’effectivité et l’efficacité des dépenses publiques dont elles sont bénéficiaires. Les populations 
pourront ainsi, procéder à l’évaluation des politiques et prestations des services publics dont elles ont 
été bénéficiaires. Ce mécanisme à trois niveaux, part de la commune jusqu’au niveau central en 
passant par le département. 
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5.1. Suivi des résultats du DSP et de la performance du Groupe de la Banque 

 
5.1.1. Le DSPAR s’appuie sur les axes stratégiques du DSRP. A ce titre, les résultats de suivi du 
programme du  gouvernement et des performances de la Banque seront analysés par rapport aux  
indicateurs de réduction de la pauvreté fixés dans le DSRP et du rapport d’avancement de la mise en 
œuvre du DSRP. La Banque privilégiera trois critères pour le suivi du DSPAR : l’exécution du 
budget annuel conformément aux axes du DSRP, les progrès réalisés dans la mise en œuvre des 
réformes structurelles et la performance de son portefeuille au Bénin. Les indicateurs attestant de la 
performance du pays feront l’objet d’un suivi annuel ; ce suivi permettra de prendre en temps 
opportun les mesures correctives nécessaires en cas d’écart des réalisations par rapport aux objectifs, 
notamment dans le secteur du développement rural et les secteurs sociaux de la santé. A cet effet, des 
rapports périodiques seront établis par l’Observatoire du Changement Social qui est un mécanisme 
permanent de collecte et d’analyse des données relatives à la pauvreté et aux conditions de vie des 
ménages. Par ailleurs, le Système Général de Diffusion des Données (SGDD) du FMI intégré par le 
Bénin en 2001, devra aussi permettre de suivre l’impact des politiques nationales sur l’évolution de 
la pauvreté, à travers les statistiques macro-économiques et aux données sectorielles, sociales, 
démographiques et environnementales. En outre, la Banque dispose de moyens de vérifications et de 
suivi des indicateurs sociaux sur le terrain dans le cadre des supervisions des projets et des revues 
sectorielles des dépenses publiques.  Enfin, conformément à sa politique, la Banque fera une revue à 
mi-parcours de la mise en œuvre du DSPAR en 2007, et appréciera à cette occasion, l’état de 
réalisation des déclencheurs. 
 
5.2. Gestion des risques 

 
5.2.1. Deux types de risques seront considérés à ce niveau : les risques globaux déjà identifiés, ci-
dessus à la section 3.4 et les risques inhérents à la réalisation des activités contenues dans les priorités 
stratégiques de la Banque. Au plan global, un des risques majeurs est  le  manque d’appropriation dans 
la mise en œuvre du DSRP. A ce risque s’ajoutent la faiblesse des capacités, les chocs exogènes liés au 
secteur coton, l’instabilité politique et la perte d’avantages attendus de la mise en place du marché 
régional suite à la persistance de l’instabilité au niveau sous-régional.  Au plan sectoriel, les risques ont 
trait aux activités retenues dans le cadre des deux piliers du DSPAR. Concernant la première priorité, à 
savoir promouvoir la diversification de la production, les risques ont trait à la lenteur de l’avancement 
des réformes structurelles et celles liées à la décentralisation. En effet, les retards dans la prise des textes 
d’application de la loi sur la décentralisation risquent de ne pas clarifier le rôle des acteurs et la 
responsabilité de chacun dans l’exécution de certaines tâches du Projet. 
 
5.2.2. Dans le cadre du renforcement des services sociaux de base, un des risques identifiés dans le 
cadre de la mise en œuvre des activités pour l’élargissement des soins de santé est l’échec de la mise en 
œuvre des résultats de l’étude sur le développement des ressources humaines dans les zones 
défavorisées. En effet, les nouvelles infrastructures construites et équipées ne pourront pas améliorer la 
prise en charge des références si le personnel compétent n’est pas disponible. La faiblesse des capacités 
d’absorption au sein du Ministère, tel que le montre le faible taux d’exécution du budget 2004 suite à la 
délégation des crédits aux directions départementales de la santé et aux zones sanitaires, apparaît 
également comme un risque. Comme facteurs d’atténuation, l’adhésion des partenaires à l’approche des 
budgets-programmes et à l’appui budgétaire a l’avantage d’assurer une meilleure coordination de l’aide. 
En outre, l’amélioration du cadre fiduciaire et de contrôle des dépenses publiques permettra d’atténuer 
ces risques à travers une meilleure exécution des dépenses publiques. Enfin pour la filière coton, la mise 
en place d’un mécanisme autonome de fixation des prix du coton et la finalisation du processus de 
privatisation de la filière, assureront un prix au producteur en rapport avec le marché international et une 
meilleure répartition des revenus du secteur en faveur de la population rurale.   
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5.3. Questions relatives au dialogue avec le pays 

 
Le dialogue avec le Gouvernement se poursuivra essentiellement dans les domaines de 

l’amélioration de la performance du portefeuille, notamment à travers le mécanisme de suivi 
trimestriel des opérations financées par la Banque, de la mise en œuvre du deuxième programme 
d’appui à la stratégie de réduction de la pauvreté et des recommandations qui seront issues du profil 
de gouvernance en cours de réalisation. Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de 
réduction de la pauvreté, le dialogue sera axé autour de: (i) la poursuite de l’amélioration du cadre 
fiduciaire et du système de passation des marchés publics, (ii) l’appui au renforcement des capacités 
du secteur privé et de la suppression des barrières liés à l’investissement privé ; (iii) la réforme du 
secteur de la justice, (iv) la lutte contre la corruption et le blanchiment d’argent, et (v) le 
renforcement des structures et instruments de suivi de la stratégie de réduction de la pauvreté.  
 
VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Conclusions 
 
6.1. Au cours des cinq dernières années, le Bénin a poursuivi, conformément aux axes du DSRP, 
la mise en œuvre des réformes structurelles et l’amélioration du cadre macro-économique dans un 
contexte de stabilité politique et sociale. Cependant malgré les résultats obtenus, la croissance 
économique n’a pas dépassé en moyenne annuelle 5% du fait notamment d’une faible diversification 
de la production qui repose encore principalement sur le coton, de la persistance des contraintes à la 
promotion du secteur privé et de la faiblesse des capacités pour une exécution plus efficiente des 
dépenses publiques orientées vers la réduction de la pauvreté. Dans certains secteurs les indicateurs 
sociaux ont certes progressé en dépit d’une croissance démographique élevée, mais ces performances 
n’ont pas été suffisantes pour inverser la tendance de la pauvreté au Bénin.  
 
6.2. La stratégie d’assistance du Groupe de la Banque pour la période 2005-2009 contribuera à 
diversifier la production et à élargir l’accès aux services sociaux de base. Cette stratégie est conforme 
à l’objectif du Gouvernement consistant à réduire la pauvreté à travers une croissance économique 
forte, durable et équilibrée. Au cours de la période 2005-2009, la stratégie de la Banque consistera à 
favoriser un environnement propice à la croissance économique, à améliorer compétitivité de 
l’agriculture et les revenus des exploitants agricoles, à promouvoir la bonne gouvernance et enfin à 
améliorer l’accessibilité, la qualité et l’utilisation des soins de santé. L’appui aux réformes et à la 
bonne gouvernance sera également poursuivi. A cet égard, la Banque contribuera aux différents 
programmes d’appui budgétaire et au renforcement des capacités de l’administration publique, du 
Parlement et de la Cour suprême.  
 
 Recommandations 
 
6.3. Le Conseil d’administration est invité à approuver le programme d’activités et les priorités 
d’intervention proposés pour le Bénin au cours de la période 2005-2009 sur la base d’une allocation 
de ….……millions UC. L’appui aux réformes pourrait atteindre 50% de cette allocation. 
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BENIN : ENGAGEMENTS DU GROUPE DE LA BANQUE AU 05 MAI 2005                                        Annexe 2 

 PROGRAMMES/PROJETS/ETUDES Source Date d'approb.
Date de 
signature 

Date de 
dernier 
décaiss 

Date de mise 
en vig 

Date de 
premier 
décaisement 

Date limite de 
dernier 
décais. Montant appr Annulation

Montant 
décais Montant net 

Taux 
de 
décai
s 

Status 
of 

 Agriculture                           

1 IRRIGATION VALLEE DE L'OUEME BAD 10/19/1972 04/24/1973 12/31/1973 05/15/1973 11/20/1973 06/11/1976 310,000 0 310,000 310,000 100 COMP 

2 DEVELPT.PRODUCTION-ANIMALE FAD 06/29/1978 07/29/1978 12/31/1985 07/30/1978 07/04/1979 10/15/1987 4,144,734 0 4,144,734 4,144,734 100 COMP 

3 PLANTATIONS BOIS DE CHAUFFAGE SUD BENIN FAD 08/27/1982 05/12/1983 12/31/1998 08/24/1983 06/04/1984 02/09/1999 11,052,624 90,998 10,961,626 10,961,626 100 TERM 

4 DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE DE L'OUEME FAD 06/17/1985 08/16/1985 12/31/1998 03/25/1986 09/09/1986 01/13/1999 8,123,679 67,929 8,055,750 8,055,750 100 COMP 

5 SADEVO II FAD 09/19/1975 11/25/1975 12/31/1982 12/26/1975 06/01/1976 03/20/1981 3,223,682 143,312 3,080,370 3,080,370 100 COMP 

6 DEVELOP.RURAL INTEGRE PROVINCE DU MONO FAD 04/28/1988 12/28/1989 06/30/1999 12/13/1991 12/20/1991 12/22/1999 11,973,676 706,000 11,267,676 11,267,676 100 TERM 

7 PROJET D'AMENAGEMENT DES MASSIFS FORESTIERS FAD 01/20/2000 03/24/2000 12/31/2005 04/18/2001 04/18/2001 04/01/2005 10,540,000 0 4,778,648 10,540,000 45 OnGo 

8 PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL DE L-OUEME (PHASE II FAD 10/07/1999 01/13/2000 12/31/2006 01/26/2001 01/01/2002 05/09/2005 11,680,000 0 2,442,509 11,680,000 21 OnGo 

9 PROJET ELEVAGE III FAD 12/15/1997 02/05/1998 12/30/2005 08/05/1999 11/26/1999 04/11/2005 8,000,000 0 6,884,679 8,000,000 86 OnGo 

10 APPUI AU DEVEL. RUR. DU MONO ET DU COUFFO (PADMOC) FAD 04/18/2001 05/30/2001 12/31/2009 01/10/2003  09/30/2003 9,130,000 0 389,912 9,130,000 4 OnGo 

11 DEVELOPPEMENT PRODUCTION ANIMALE PHASE 2 FAD 10/26/1987 12/04/1987 12/31/1996 08/15/1988 10/31/1989 04/03/1997 12,894,728 883 12,893,845 12,893,845 100 COMP 

12 PROJ. BOIS DE FEU - PHASE II (PBF II) FAD 10/31/2001 12/21/2001 06/30/2008 12/19/2002  12/22/2004 10,000,000 0 215,746 10,000,000 2 OnGo 

13 PROGRAMME APPUI PECHE ARTISANALE FAD 11/27/2002 12/23/2002 12/31/2009 01/10/2004 01/10/2004 11/03/2004 7,310,000 0 363,701 7,310,000 5 OnGo 

14 ETUDE DE DEV. DES COURS D'EAU DU SUD DU BENIN. FAD 07/16/1997 10/24/1997 06/30/2001 05/12/1998 04/16/1999 03/14/2002 1,085,000 12,691 1,072,309 1,072,309 100 COMP 

 Sous total         109,468,123 1,021,813 66,861,505 108,446,310 62%   

 Pourcentage         24% 16% 23% 26%    

 Industrie et Banque                

15 LIGNE DE CREDIT I (BBD) BAD 07/16/1976 03/10/1977 12/31/1979 03/11/1977 11/30/1977 04/11/1980 1,000,000 0 1,000,000 1,000,000 100 COMP 

16 LIGNE DE CREDIT II BAD 03/30/1981 05/11/1981 12/31/1984 02/05/1982 05/05/1983 12/04/1989 2,500,000 389,054 2,110,946 2,110,946 100 COMP 

17 FLUDOR BENIN S.A. BAD 12/08/1997 03/13/1998 12/31/1999 03/31/1999 05/04/1999 11/09/1999 1,372,879 0 2,083,000 2,083,000 100 COMP 

 Sous total         4,872,879 389,054 5,193,946 5,193,946 100%   

 Pourcentage         1% 6% 2% 1%    

 Equipements collectifs                

18 ETUDES ADDUCTION D'EAU ET ELECTRICITE FAD 03/22/1979 05/17/1979 12/31/1992 01/01/1982 05/05/1982 10/05/1990 691,710 29,585 662,125 662,125 100 COMP 

19 PROJET DE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS FAD 04/18/1990 11/30/1990 06/30/1998 07/14/1992 10/13/1992 09/29/1997 6,926,311 500,124 6,426,187 6,426,187 100 COMP 

20 MAINTENANCE RESEAU DES TELECOMMUNICATION FAD 10/26/1987 02/26/1988 03/31/1999 05/25/1989 01/22/1990 12/20/1996 10,721,045 84,649 10,636,396 10,636,396 100 COMP 

21 ETUDE TELECOMMUNICATION RURALE FAD 05/09/1993 08/05/1993 12/31/1997 05/20/1994 12/19/1994 09/03/1998 690,789 208,383 482,406 482,406 100 COMP 

22 DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS FSN 04/18/1990 05/30/1990 06/30/1998 06/30/1992 02/24/1993 01/06/1998 7,000,000 283,443 6,716,557 6,716,557 100 COMP 

23 ELECTRICITE (PRET SUPPLEMENTAIRE) BAD 12/20/1976 03/10/1977 12/31/1977 06/18/1977 01/31/1978 04/24/1979 1,900,000 0 1,900,000 1,900,000 100 COMP 
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 PROGRAMMES/PROJETS/ETUDES Source Date d'approb.
Date de 
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dernier 
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en vig 
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24 ELECTRIFICATION CIMENTERIE BAD 10/17/1978 10/31/1978 12/31/1982 08/31/1979 12/31/1979 06/30/1983 5,000,000 1 4,999,999 4,999,999 100 COMP 

25 ELECTRICITE (PRET INITIAL) BAD 04/05/1974 08/16/1974 04/30/1978 12/20/1974 12/11/1975 01/31/1978 1,600,000 0 1,600,000 1,600,000 100 COMP 

26 ADDUCT.D'EAU ET ELECT.DE 9 DISTRICTS FAD 03/18/1982 01/06/1983 06/30/1994 07/29/1983 09/19/1983 12/14/1989 8,289,468 0 8,289,468 8,289,468 100 COMP 

27 PROGRAMME D'ELECTRIFICATION RURALE FAD 06/28/2000 07/26/2000 12/31/2005 08/14/2001  04/12/2005 4,800,000 0 3,763,450 4,800,000 78 OnGo 

28 DEUXIEME PROJET D'ELECTRIFICATION RURALE FAD 10/29/2003 01/12/2004 12/31/2008 12/08/2004 12/08/2004 05/09/2005 12,320,000 0 387,778 12,320,000 3 OnGo 

29 ETUDE D'UN PROGRAMME D'ELECTRIFICATION RURALE FAD 11/12/1997 01/13/1998 06/30/2002 09/01/1998 10/22/1999 07/31/2002 700,000 33,362 666,638 666,638 100 TERM 

30 PROGRAMME AEPA EN MILIEU RURAL FAD 11/10/2004 11/29/2004     10,740,000 0 0 10,740,000 0 APVD 

31 ASSAINISSEMENT COTONOU - PORTO N. (DON) FAD 10/30/1991 05/12/1992 06/30/1998 08/14/1992 12/03/1993 06/17/1998 1,289,473 119,688 1,169,785 1,169,785 100 COMP 

 Sous total        72,668,796 1,259,236 47,700,788 71,409,560   

 Pourcentage        16% 20% 17% 17%   

 Transport                

32 PONT ET BARRAGE S-LAGUNE DE COTONOU BAD 01/17/1975 06/06/1975 09/30/1979 08/22/1975 07/08/1976 07/17/1981 4,000,000 147,548 3,852,452 3,852,452 100 COMP 

33 AMENAGEMENT DE LA ROUTE SAVE-PARAKOU FAD 11/20/1985      6,550,000 0 0 0 0 COMP 

34 DOGBO-AZOVE-ABOMEY ROAD CONSTRCIN(UPEETR) FAD 12/03/1981      8,000,000 0 0 0 0 COMP 

35 ETUDE ROUTE ABOMEY-BOHICON-KETOU-ILLARA- FAD 11/19/1984 11/30/1984 06/30/1994 05/31/1985 04/03/1986 09/19/1991 874,999 -171,202 1,046,201 1,046,201 100 COMP 

36 CONSTRUCTION ROUTE DOGBO-AZOVE FAD 11/23/1977 12/21/1977 06/30/1982 06/01/1979 08/06/1979 06/02/1983 7,368,416 217,691 7,150,725 7,150,725 100 COMP 

37 CONTRUCTION ROUTE POBE-KETOU FAD 11/27/1980 12/11/1980 12/31/1984 03/24/1982 04/22/1982 09/30/1986 7,368,416 -8,086 7,376,502 7,376,502 100 COMP 

38 CONSTRUCTION ROUTE PARAKOU-SAVE FAD 11/20/1985 12/17/1985 12/30/1996 07/08/1986 07/28/1986 10/22/1996 7,368,416 36,279 7,332,137 7,332,137 100 COMP 

39 ETUDES ROUTE DOGBO-AZOVE FAD 03/22/1974 11/13/1974 12/31/1975 12/31/1975 10/12/1976 07/31/1978 147,368 0 147,368 147,368 100 COMP 

40 PROJET ACCES ET TRAVERSEE DE COTONOU FAD 04/21/1992 10/08/1992 12/31/1999 10/20/1994 11/22/1994 09/10/1999 11,973,676 263,334 11,710,342 11,710,342 100 COMP 

41 PROJET D'URG.E DE REAMENA.RTE COTONOU-PORTO NOVO FAD 09/11/1996 09/23/1996 06/30/2005 02/25/1998 03/03/1999 04/25/2005 10,000,000 0 8,031,137 10,000,000 80 OnGo 

42 REHABILIT. DE LA ROUTE PORTO-NOVO-POBE FAD 10/26/1987 02/26/1988 12/31/1996 02/12/1990 06/05/1990 10/21/1996 7,230,258 120,189 7,110,069 7,110,069 100 COMP 

43 "ETUDE,ACCES, TRAVERSEE DE COTONOU" FAD 08/19/1987 10/07/1987 06/30/1994 11/16/1987 07/25/1989 01/02/1991 709,210 -1,097 710,307 710,307 100 COMP 

44 Projet Réaména de la route Djougou-Ndali FAD 07/22/2003 01/12/2004 12/31/2007 10/12/2004 03/11/2005  11,110,000 0 0 11,110,000 0 APVD 

45 PROJET DE REHA. ROUTE POBE-KETOU-ILLARA FAD 09/29/2004 11/29/2004     7,800,000 0 0 7,800,000 0 APVD 

46 ETUDE DE LA ROUTE POBE-KETOU-ILLARA FAD 10/07/1999 01/13/2000 12/15/2004 04/21/2000 04/21/2000 11/28/2003 590,000 0 252,723 590,000 43 OnGo 

47 REHABIL.ROUTE PARAKOU-NIKKI-SEGBANA FAD 08/28/1991 05/12/1992 06/30/1997 08/17/1993 10/25/1993 11/29/1996 1,381,578 509,468 872,110 872,110 100 COMP 

48 CONSTRUCTION PORT DE COTONOU FSN 10/17/1978 10/31/1978 12/31/1983 11/07/1979 01/02/1980 05/08/1981 2,420,000 10,501 2,409,499 2,409,499 100 COMP 

49 PROJET D'URG. DE REAMENA.RTE COTONOU-PORTO NOVO FSN 09/04/1996 09/23/1996 06/30/2005 02/25/1998 03/29/1999 04/26/2005 6,000,000 0 4,536,434 6,000,000 76 OnGo 

50 Projet Réaména de la route Djougou-Ndali FSN 07/22/2003 01/12/2004 01/12/2007 10/12/2004 03/11/2005  4,000,000 0 0 4,000,000 0 APVD 

 Sous total         104,892,337 1,124,626 62,538,005 89,217,711 70%   
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 Pourcentage         23% 18% 22% 21%    

 Social                

51 ETUDES SECTEUR SANTE FAD 10/24/1985 12/17/1985 06/30/1994 08/20/1986 10/29/1987 11/22/1989 419,079 73,394 345,685 345,685 100 COMP 

52 RENFORCEMT INSTITUTIONNEL SECTEUR SANTE FAD 10/24/1985 12/17/1985 06/30/1994 12/17/1986 09/14/1987 04/21/1990 676,052 72,840 603,212 603,212 100 COMP 

53 COMPLEXE POLITECHNIQUE FAD 04/26/1979 05/17/1979 06/30/1991 12/13/1979 05/19/1983 06/05/1991 7,368,416 0 7,368,416 7,368,416 100 COMP 

54 DEVELOPPEMENT DES SERVICES MEDICO-SANITA FAD 06/27/1977 07/29/1977 12/31/1981 11/25/1977 04/22/1983 09/17/1986 4,605,260 0 4,605,260 4,605,260 100 COMP 

55 PROMOTION ACTIVITES ECONOMIQUES FEMMES DE OUEME FAD 12/12/1996 02/07/1997 12/31/2005 10/01/1998 12/07/1998 04/14/2005 2,000,000 0 1,147,816 2,000,000 57 OnGo 

56 PROJET EDUCATION III FAD 12/15/1997 02/05/1998 06/30/2005 06/30/1999 02/03/2000 05/06/2005 8,000,000 0 7,385,615 8,000,000 92 OnGo 

57 DEVELOP. DE L'ENSEIGNEMENT TECH. - PROFESIONNEL FAD 08/29/1990 11/30/1990 03/31/1999 05/22/1992 10/30/1992 02/08/1999 9,477,625 151,589 9,326,036 9,326,036 100 COMP 

58 PROGRAMME DE DEV. DES RESSOURCES HUMAINES FAD 03/15/2000 07/11/2000 12/31/2005 10/10/2001  05/06/2005 10,000,000 0 1,336,478 10,000,000 13 OnGo 

59 PROJET SANTE II FAD 08/31/1993 01/20/1994 06/30/2003 01/27/1995 06/13/1995 01/15/2004 7,370,000 1,626,021 5,743,979 5,743,979 100 OnGo 

60 CONST. INSTITUT REGIONAL DE SANTE PUB. DE COTONOU FAD 05/02/1991 05/09/1991 03/30/2003 02/15/1994 05/20/1994 11/21/2003 9,210,520 562,608 8,647,912 8,647,912 100 OnGo 

61 EDUCATION IV FAD 12/04/2002 12/23/2002 12/31/2008 02/12/2004   12,000,000 0 0 12,000,000 0 APVD 

62 DEVELOPPEMENT SYSTEME SANTE III FAD 04/22/2005      22,000,000 0 0 0 0 APVD 

63 DEVELOP. DE L'ENSEIG. TECH. - PROFESIONNEL (DON) FAD 08/29/1990 10/20/1990 03/31/1999 05/22/1992 11/25/1992 12/22/1998 2,785,261 63,461 2,721,800 2,721,800 100 COMP 

64 PROGRAMME DE DEV. DES RESSOURCES HUMAINES FAD 03/15/2000 07/11/2000 12/31/2005 10/10/2001 12/06/2001 05/04/2005 2,000,000 0 715,711 2,000,000 36 OnGo 

65 PROJET D'APPUI LA LUTTE CONTRE VIH/SIDA FAD 06/23/2004 08/23/2004 06/30/2009    2,700,000 0 0 2,700,000 0 APVD 

 Sous total        100,612,213 2,549,913 49,947,920 76,062,300 66%  

 Pourcentage        22% 40% 17% 18%   

 Multisecteur              

66 APPUI INSTIT.MINIST.FINANCES – PLAN FAD 05/25/1992 10/08/1992 12/31/2003 09/23/1994 11/14/1995 03/01/2004 3,592,103 177 3,591,926 3,591,926 100 COMP 

67 PROGRAMME D'AJUSTEMENT STRUCTUREL II FAD 11/25/1991 12/27/1991 12/31/1995 04/02/1993 04/14/1993 11/02/1994 13,815,780 0 13,815,780 13,815,780 100 COMP 

68 PROGRAMME D'AJUSTEMENT STRUCTUREL PAS FAD 03/14/1990 04/03/1990 06/30/1994 07/17/1990 08/28/1990 11/04/1991 11,052,624 -10 11,052,634 11,052,634 100 COMP 

69 PROG.D'APPUI REF. BUDGET POUR LA REDUCT. PAUVRETE FAD 05/09/2001 05/30/2001 12/30/2003 09/10/2001 11/15/2001 11/13/2003 14,000,000 11,832 13,988,168 13,988,168 100 COMP 

70 PROG APPUI STRATEGIE REDUCTION PAUVRETE FAD 12/10/2003 01/12/2004 12/31/2006 08/09/2004 10/19/2004 11/08/2004 23,290,000 0 11,502,881 23,290,000 49 On go 

71 PROG APPUI STRATEGIE REDUCTION PAUVRETE FAD 12/10/2003 01/12/2004 12/31/2006 01/12/2004 12/08/2004 12/16/2004 1,000,000 0 45,849 1,000,000 5 Ongo 

 Sous total        66,750,507 11,999 53,997,238 66,738,508 81%  

 Pourcentage        15% 0% 19% 16%   

 TOTAL GENERAL        459,264,855 6,356,640 286,239,403 417,068,336 69%  
Comp : Achevé 
Ongo : En cours 
APV : Approuvé 
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Matrice du cadre stratégique du Bénin : 2005-2009          Annexe 3 
 

Activités du Groupe de la Banque Points de repères Défis du Pays Programme du 
Gouvernement 
Axes du DSRP 

Stratégie du Groupe de  la Banque 
Récentes et en cours Proposées 

Autres 
stratégies 
Bilatérales 
multilatéral

es 

ODM Objectifs de fin de période du DSPARI 

PILIER I : PROMOUVOIR LA CREATION DE RICHESSE 
 

Atténuer la vulnérabilité de 
l’économie en diversifiant la 
production 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Atténuer les dérapages dans la 
mise en œuvre du DSRP 

Renforcement du cadre 
macro-économique 
 
 
 
Gestion des solidarités et 
renforcement des 
capacités des pauvres à 
participer au au processus 
de décision et de 
production 
 
 
 
Renforcement de la 
Gouvernance et des 
capacités institutionnelles 
 

1. Créer un environnement favorable à 
la croissance 
 
 
2. Accroître la compétitivité du 
secteur agricole 

 
 
 

3. Promouvoir la bonne gouvernance 

PROJ. BOIS DE FEU 
PHASE II (PBF II) ; 
 
PROJET 
D'AMENAGEMENT 
DES MASSIFS 
FORESTIERS 

 
PROJET ELEVAGE 
III 
 
PROGRAMME 
APPUI PECHE 
ARTISANALE 
 
PROJET DE 
DEVELOPPEMENT 
RURAL DE L-
OUEME  II 
 
APPUI AU DEVEL. 
RUR. DU MONO ET 
DU COUFFO  

1. Deuxième  
Programme 
d’appui à la 
stratégie de 
réduction de la 
pauvreté 
 

2. Projet de 
Programme 
forestier  
 

3.Projet de 
développement 
local du 
département du 
Zou 
 
4..Projet 
d’appui aux 
institutions de 
contrôle 

PRSC  
 
 
 
 
 
Projet 
 
 
 
Projets 
 
(Autres 
partenaires) 

Réduire de 15% la 
pauvreté et doubler 
le revenu par tête 
d’ici 2015 

1.1..Porter la croissance économique à 
au moins 6% d’ici 2007 et 7% à partir de 
2009 

 
1.2.Les entreprises de services publics 
sont privatisées avant 2009 
 

1.2 Les frais d’enregistrement 
des entreprises sont réduits  

 
2.1. Les revenues des populations de la 
zone augment de 20% et les plantations 
communales de la zone d’intervention ont 
cru de 50% 
3.1 Tous les secteurs prioritaires disposent 
d’un budget programme adossés aux 
CDMT en 2009   
 
3.1Les Lois de règlements sont produites, 
examinées par la cour des 
comptes(chambre) et transmises à 
l'Assemblée nationale selon les délais 
légaux à partir 2007. 
 

PILER II : AMELIORER L’ACCES AUX SERVICES SOCIAUX DE BASE 

Atténuer la faiblesse du taux de 
fréquentation des infrastructures 
sanitaires 
 
 
 
Améliorer l’utilisation des 
services de santé 
 

Développement du capital 
humain  

 
 
 
1. Améliorer l’accessibilité, la 

qualité et l’utilisation des 
interventions de santé contribuant 
aux objectifs de réduction de la 
mortalité infantile, maternelle et 
prise en charge des épidémies.   

 
2. Augmenter l’accessibilité 

financière de la population à des 
services de santé de qualité 

 

Projet VIH/ Sida 
Projet Santé III 

5. Projet 
d’Appui au 
Développement 
de la Santé 
(PADS IV) 

 
PRSC  
 
 
 
 
 
Projet 

Réduire des trois 
quarts le taux de 
mortalité 
maternelle en 2015 
 

Arrêter et 
renverser la 
tendance à la 
propagation  
VIH/SIDA en 
2015, le paludisme 
et les autres 
maladies 
  
Augmenter la 
proportion des 
personnes utilisant 
l’eau potable 
 

Le taux de mortalité maternelle passe de 
485 décès maternels pour cent mille 
naissances en 2001à moins de 388 en 
2010  
 
Le taux de mortalité infantile passe de 89 
pour mille en 2001 à moins de 75 pour 
mille en 2010  

 
 
 
 
 



 

 

Annexe 4 

Année Bénin Afrique
Pays en

dévelop-
pement

Pays
dévelop-

pés
Indicateurs de Base
Superficie ('000 Km²)  113 30 061 80 976 54 658
Population totale (millions) 2003  6.7  849.5 5 024.6 1 200.3
Population urbaine (% of Total) 2003  43.8  39.2  43.1  78.0
Densité de la population (au Km²) 2003  59.8  28.3  60.6  22.9
Revenu national brut (RNB) par Habitant ($ EU) 2003  440  704 1 154 26 214
Participation de la Population Active - Total (%) 2003 45.6 43.3 45.6 54.6
Participation de la Population Active - Femmes (%) 2003 48.3 41.0 39.7 44.9
Valeur de l'Indice sexospécifique de dévelop. humain 2002 0.406 0.476 0.655 0.905
Indice de développement humain (rang sur 174 pays) 2002 161 n.a. n.a. n.a.
Population vivant en dessous de $ 1 par  Jour (%) 1999 29.0 46.7 23.0 20.0

Indicateurs Démographiques
Taux d'accroissement de la population totale (%) 2003 2.7 2.2 1.7 0.6
Taux d'accroissement de la population urbaine (%) 2003 4.4 3.8 2.9 0.5
Population âgée de moins de 15 ans  (%) 2003 46.6 42.0 32.4 18.0
Population âée de 65 ans et plus (%) 2003 2.8 3.3 5.1 14.3
Taux de dépendance (%) 2003 92.4 86.1 61.1 48.3
Rapport de Masculinité (hommes pour 100 femmes) 2003 96.8 99.0 103.3 94.7
Population féminine de 15 à 49 ans (%) 2003 23.8 24.0 26.9 25.4
Espérance de vie à la naissance - ensemble (ans) 2003 50.7 50.7 62.0 78.0
Espérance de vie à la naissance - femmes (ans) 2003 53.0 51.7 66.3 79.3
Taux brut de natalité (pour 1000) 2003 41.1 37.0 24.0 12.0
Taux brut de mortalité (pour 1000) 2003 14.2 15.2 8.4 10.3
Taux de mortalité infantile (pour 1000) 2003 91.0 80.6 60.9 7.5
Taux de mortalité des moins de 5 ans (pour 1000) 2003 153.2 133.3 79.8 10.2
Taux de mortalité maternelle (pour 100000) 1996-99 498  661  440  13
Indice synthétique de fécondité (par femme) 2003 5.6 4.9 2.8 1.7
Femmes utilisant des méthodes contraceptives (%) 2001-03 18.6 40.0 59.0 74.0

Indicateurs de Santé et de Nutrition
Nombre de médecins (pour 100000 habitants) 2001 14.5 57.6 78.0 287.0
Nombre d'infirmières (pour 100000 habitants) 2001 40.2 105.8 98.0 782.0
Naissances assistées par un personnel de santé qualifié (%) 2001 66.0 44.0 56.0 99.0
Accès à l'eau salubre (% de la population) 2002 68.0 64.4 78.0 100.0
Accès aux services de santé (% de la population) 1991-99 42.0 61.7 80.0 100.0
Accès aux services sanitaires (% de la population) 2002 32.0 42.6 52.0 100.0
Pourcent. d'adultes de 15-49 ans vivant avec le VIH/SIDA 2003 2.18 6.4 1.3 0.3
Incidence de la tuberculose (pour 100000) 2000 43.1 109.7 144.0 11.0
Enfants vaccinés contre la tuberculose (%) 2003 99.0 81.0 82.0 93.0
Enfants vaccinés contre la rougeole (%) 2003 83.0 71.7 73.0 90.0
Insuffisance pondérale des moins de 5 ans (%) 2001 23.0 25.9 31.0 …
Apport journalier en calorie par habitant 2002 2 548 2 444 2 675 3 285
Dépenses publiques de santé (en % du PIB) 2002 4.7 3.3 1.8 6.3

Indicateurs d'Education
Taux brut de scolarisation au (%)
      Primaire   -   Total 2001/02 94,33 88.7 91.0 102.3
      Primaire   -   Filles 2001/02 78,10 80.3 105.0 102.0
      Secondaire  -   Total 2001/02 26.0 42.9 88.0 99.5
      Secondaire  -   Filles 2001/02 16.0 41.3 45.8 100.8
Personnel enseignant féminin au primaire (% du total) 2001/02 23.1 46.3 51.0 82.0
Analphabétisme des adultes - Total (%) 2003 59.1 36.9 26.6 1.2
Analphabétisme des adultes - Hommes (%) 2003 45.2 28.4 19.0 0.8
Analphabétisme des adultes - Femmes (%) 2003 73.5 45.2 34.2 1.6
Dépenses d'éducation en % du PIB 1998 2.5 5.7 3.9 5.9

Indicateurs d'Environnement
Terres arables en  % de la superficie totale 2003 15.4 6.2 9.9 11.6
Taux annuel de déforestation (%) 1995 1.2 0.7 0.4 -0.2
Taux annuel de reboisement (%) 1990 5.0 10.9 … …
Emissions du CO2 par habitant (tonnes métriques) 1998 0.1 1.2 1.9 12.3

Source :  Division de la Statistique de la BAD
Notes:            n.a.     Non  Applicable

                       ...       Donnée Non  Disponible

INDICATEURS SOCIO-ECONOMIQUES COMPARATIFS
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Annexe 5 
Principaux indicateurs macro-économiques et financiers 2005-2009 

 2000 2001 2002 2003 2004.Est. 2005 Proj 

Economie réelle (variation en %)    

   PIB a prix courants 9,6 9,1 6,8 5,7 3,1 5,5 

   PIB  a prix constant 4,9 6,2 4,5 3,9 2,7 3,6 

   Déflateur du PIB 4,5 2,7 2,2 1,7 0,4 1,9 

Index des prix à la consommation (moyenne annuelle) 4,2 4,0 2,4 1,5 0,9 2,1 

Index des prix à la consommation (début de période) 9,8 2,3 1,2 0,8 2,7 2,5 

   Production de coton (en tonnes) 363,6 336,6 400,7 337,5 333,1 350,0 
Finances Publiques        

Revenus 13,3 5,5 13,2 8,1 2,2 12,1 

Dépenses et prêts nets 25,0 9,5 8,5 12,2 3,8 14,7 

Déficit / Excédent global -11,7 -4,0 4,7 -4,1 -1,6 -2,6 

Monnaie et crédit       

Avoirs intérieurs nets 10,5 -10,9 4,6 11,3 4,3 10,8 

Crédit intérieur 9,4 -9,2 7,5 12,8 4,6 10,8 

      Position nette du Gouvernement 0,3 -9,1 2,3 -0,2 1,9 3,7 

      Crédit au secteur non gouvernemental 25,5 -0,3 16,1 33,0 4,5 10,8 

Masse monétaire au sens large 21,2 12,7 -3,8 -12,7 -4,9 5,5 

   Vitesse de circulation  3,5 3,3 3,4 3,6 4,4 4,6 

Secteur extérieur       

   Exportations, f.o.b. -3,0 15,3 -3,9 14,2 -0,2 -0,4 

   Importations, f.o.b. 8,1 8,0 13,8 3,6 7,0 4,2 

   Exportations en volume  -11,0 -2,9 10,4 11,1 -9,2 17,0 

   Importations en  volume 1,2 6,2 5,5 4,7 2,6 3,4 

   Termes de l'échange 2,1 16,7 -19,3 3,9 5,4 -15,5 

   Taux de change nominal (minus = dépréciation) -6,1 1,3 6,4 4,8 3,2 ... 

   Taux de change effectif réel (minus = dépréciation) -4,2 3,2 5,5 4,1 2,6 ... 

En pourcentage du PIB, Sauf indications contraires 

Investissement brut 19,5 20,3 17,3 19,8 19,8 20,1 

      investissement public 7,3 7,4 6,2 7,0 6,9 7,2 

      investissement privé 12.2 12.9 11.1 12.8 12.8 12.9 

Epargne intérieure brute 7,2 8,2 3,8 6,9 6,0 6,2 

     Epargne publique 5,1 5,3 6,2 6,4 4,6 4,2 

     Epargne privée 2,0 3,0 -2,3 0,5 1,4 2,0 

Finances publiques       

Recettes 15,8 15,3 16,3 16,6 16,5 17,5 

Dépenses et prêts nets 19,2 19,3 19,6 20,8 20,9 22,8 

Balance primaire 2/ -2,5 -3,1 -2,5 -3,6 -4,1 -5,0 

   Balance de base (hors intérêts) 2,7 1,3 1,0 -0,1 -0,3 -0,8 

   Déficit global (base engagement) -3,4 -3,9 -3,3 -4,2 -4,4 -5,2 

   Déficit global (base caisse) -5,2 -3,9 -4,4 -3,9 -5,1 -6,1 

   Service de la dette (après allègement) 14,4 9,2 8,0 5,4 5,8 5,7 

Secteur extérieur       
   Solde du compte courant(- déficit)   -7,5 -8,1 -9,4 -9,6 -9,8 
   Solde global de la  balance des paiements (- déficit) -7,7 -6,4 -7,9 -9,2 -8,9 -9,3 

Balance des paiements 3,1 5,1 -3,6 -5,6 -2,5 -1,6 

Service de la dette avant réech.   18,1 15,9 ... ... ... ... 

Service de la dette sur exports(après réeche.)  15,7 9,9 12,8 6,6 6,0 6,2 

VAN du ratio de la dette sur les exp. (après réechel.)  203,9 231,8 244,2 157,7 154,0 149,1 

Dette sur PIB (après réech)  55,8 55,5 47,7 35,3 33,4 31,3 

Réserves (en mois d'importations) 8,6 10,8 8,8 7,9 5,9 5,0 

PIB nominal (en milliards de FCFA) 1679,7 1832,2 1956,7 2067,9 2131,5 2249,5 

Population (en millions) 6,3 6,5 6,8 7,0 7,2 7,4 

 1/    En pourcent de M2 en début de période,  2/ Total revenu moins dépenses, hors intérêt dû  Sources:  BCEAO; FMI et projections du staff. 



 

 

Annexe 6 
Comptes nationaux 2000-2005 

Milliards de FCFA 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2005 

PIB à prix courants, prix 1985      Aut FMI 

         

Primaire 586.5 633.0 660.6 663.5 679.3 721.0 719.6 

 Agriculture 421.7 451.2 463.2 459.6 466.4 497.5 496.1 

 Elevage 93.8 105.8 113.9 121.4 127.8 133.6 133.6 

 Peche, foret 71.1 76.0 83.5 82.5 85.1 89.9 89.9 

          

Secondaire 217.1 244.6 267.1 283.6 285.3 304.2 300.0 

 Industries extractives 3.7 4.0 4.3 4.7 5.0 5.3 5.3 

 Industries manuf. 137.8 156.3 167.0 171.2 167.6 178.6 174.4 

 Energie 13.4 15.7 20.9 25.5 25.9 27.4 27.4 

 BTP 62.2 68.6 74.9 82.2 86.8 92.9 92.9 

          

Tertiaire 749.1 816.9 880.9 953.9 984.0 1040.6 1036.2 

Marchand 574.7 631.7 682.1 741.8 760.9 804.4 800.0 

  Commerce 280.7 305.2 328.4 350.1 354.3 374.7 372.2 

  Transports et telecom 113.8 130.9 140.3 161.0 163.9 173.6 171.7 

  Banques et assurances 29.3 32.3 35.1 38.6 39.6 41.6 41.6 

  Autres services 150.9 163.3 178.3 192.1 203.1 214.5 214.5 

Non marchand 174.4 185.2 198.8 212.1 223.1 236.2 236.2 

          

PISB -27.7 -29.9 -32.4 -35.0 -36.1 -37.9 -37.9 

          

PIB au cout des facteurs 1525.0 1664.6 1776.2 1866.0 1912.5 2027.9 2017.9 

DTI et TVA interieure 154.7 167.6 180.5 201.9 219.0 231.6 231.6 

PIB au prix du marche 1679.7 1832.2 1956.7 2067.9 2131.5 2259.5 2249.5 
Sources:  BCEAO; FMI et projections du staff. 



 

 

Annexe 7 
Comptes nationaux aux prix constants 

Milliards de FCFA 
PIB à prix constants, prix 1985 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2005 
    Auth. FMI Auth. FMI 
Primaire 314.7 334.9 343.0 350.7 366.9 382.9 382.1 
 Agriculture 227.9 245.1 249.0 254.6 267.3 279.6 278.8 
 Elevage 48.6 50.4 52.1 53.9 55.7 57.6 57.6 
 Peche, foret 38.2 39.4 41.9 42.2 43.9 45.7 45.7 
        
Secondaire 114.4 124.6 134.7 137.8 137.4 143.7 141.9 
 Industries extractives 0.9 0.9 1.0 1.0 1.1 1.1 1.1 
 Industries manuf. 77.7 84.4 90.6 90.7 89.1 93.2 91.3 
 Energie 9.7 11.3 13.4 14.3 14.5 15.1 15.2 
 BTP 26.1 28.0 29.7 31.8 32.7 34.3 34.3 
        
Tertiaire 329.1 346.4 364.0 382.8 387.7 401.5 400.0 
Marchand 244.5 259.2 273.2 287.7 289.1 299.3 297.8 
  Commerce 110.7 116.9 122.7 128.5 127.5 132.2 131.3 
  Transports et telecom 42.8 45.6 48.5 51.1 50.8 52.4 51.8 
  Banques et assurances 12.8 13.8 14.8 15.9 16.0 16.5 16.5 
  Autres services 78.2 82.9 87.2 92.2 94.8 98.2 98.2 
Non marchand 84.5 87.2 90.8 95.1 98.6 102.2 102.2 
        
PISB -12.2 -12.9 -13.7 -14.5 -14.6 -15.1 -15.1 
        
PIB au coût des facteurs 746.0 793.0 828.0 856.8 877.4 913.0 909.0 
DTI et TVA intérieure 59.6 62.5 65.7 71.6 76.4 79.2 79.2 
PIB  805.6 855.5 893.7 928.4 953.8 992.2 988.2 
Sources:  BCEAO; FMI et projections du staff. 



 

 

Annexe 8 
Tableau 3 :Tableau des opérations financières de l'Etat 2000-2005 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Br 2005 Pr
Total recette 266.2 281.0 318.2 344.0 351.7 386.2 394.1
      Recettes fiscales 234.1 247.1 282.5 307.2 311.4 339.8 342.9
      Recettes douanières 126.7 133.2 145.9 159.2 155.9 172.8 172.6
      Taxes directes et indirectes 107.4 113.9 136.6 148.0 155.5 167.0 170.3
      Recettes non fiscales 32.1 33.9 35.7 36.8 40.3 46.4 51.2
Dépenses totales et prêts nets 322.5 353.2 383.2 430.0 446.4 521.9 512.0
Dépenses courantes 199.7 217.6 259.3 287.2 297.7 360.5 349.7
Dépenses courantes 185.6 202.4 243.7 274.9 290.8 350.1 343.2
Salaires 74.8 80.7 90.1 108.0 118.3 128.3 128.7
Pensions et bourses 19.3 20.5 21.5 25.7 26.7 27.9 28.8
Transferts courants 26.8 41.5 73.7 61.8 65.5 104.3 87.1
dont subvention pour le coton 0.0 0.0 18.7 0.0 0.0 18.0 18.0
Autres dépenses courantes 64.7 59.6 58.4 79.5 80.2 89.6 98.6
Intérêt 14.1 15.2 15.5 12.3 7.0 10.4 6.5
Dette intérieure 1.6 1.8 1.2 1.0 1.2 1.7 1.7
Dette extérieure 12.4 13.5 14.3 11.3 5.8 8.7 4.8
Dépenses en capital et prêts nets 122.8 135.6 124.0 142.8 148.7 161.5 162.4
Investissements 122.5 135.3 120.7 144.8 148.0 161.5 162.4
Financement intérieur 35.0 55.4 54.5 71.4 67.0 68.2 69.1
Financement extérieur 87.4 79.8 66.2 73.4 81.0 93.3 93.3
Prêts net (moins : remboursement) 0.3 0.4 3.2 -2.0 0.7 0.0 0.0
Balance globale (base engagements, hors dons)  -56.3 -72.3 -65.1 -86.0 -94.7 -135.8 -117.9
Variation des arriérés -30.6 -6.7 -6.7 -2.1 -8.5 -11.5 -15.4
Dette extérieure -14.8 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0
Dette intérieure -15.8 -6.7 -6.7 -2.1 -8.5 -11.5 -15.4
Paiements durant période intérimaire -0.6 8.3 -13.8 7.9 -5.9 4.0 -4.5
Balance globale (base caisse, hors dons)  -87.5 -70.7 -85.5 -80.2 -109.1 -143.3 -137.9
Financement 87.5 70.7 85.5 80.2 109.1 108.2 127.9
Financement intérieur 13.9 -49.0 11.4 -3.5 3.1 -13.4 9.4
Financement bancaire 1.2 -47.8 13.7 -1.5 9.6 -3.4 17.4
Tirages nets sur FMI -2.5 -3.0 -6.8 -3.5 -2.8 -3.4 -2.3
Autres 3.8 -44.7 20.4 2.0 12.4 0.0 19.7
Financement non bancaire 12.6 -1.3 -2.3 -2.0 -6.5 -10.0 -8.0
Privatisation 0.9 0.0 0.0 3.8 1.6 0.0 25.0
Restructuration 1.4 -1.3 -1.7 -3.4 -5.3 -10.0 -13.0
Autres 10.3 0.0 -0.6 -2.4 -2.8 0.0 -20.0
Financement extérieur 73.7 119.7 74.2 83.7 106.0 121.6 118.5
Financement projets 74.4 79.8 71.5 73.4 81.0 93.3 93.3
Dons 25.3 24.5 16.4 35.6 39.5 54.2 53.2
Prêts 49.1 55.3 55.1 37.8 41.5 39.1 40.1
Amortissement du -22.9 -17.5 -18.8 -17.9 -9.3 -10.6 -9.9
Aide programme 1.7 41.7 3.7 11.2 34.3 38.9 35.1
Dons 1.7 21.5 3.7 4.9 14.8 16.2 12.4
Prêts 0.0 20.3 0.0 6.3 19.5 22.7 22.7
Allègement de la dette obtenu 20.5 15.7 17.8 17.0 0.0 0.0 0.0
Besoin de financement 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 35.1 10.0
Mémorandum items:        
Total ressources 17.5 17.8 17.3 18.6 19.0 19.9 20.4
Recettes 15.8 15.3 16.3 16.6 16.5 16.8 17.5
Total Dépenses 19.2 19.3 19.6 20.8 20.9 22.7 22.8
dont salaires 4.5 4.4 4.6 5.2 5.6 5.6 5.7
Balance globale (base engagements, hors dons)  -3.4 -3.9 -3.3 -4.2 -4.4 -5.9 -5.2
Balance Primaire  (définition large)  2.7 1.3 1.0 -0.1 -0.3 -1.4 -0.8
PIB (in milliards de FCFA) 1679.7 1832.2 1956.7 2067.9 2131.5 2296.2 2249.5
Sources:  Autorités béninoises, IMF estimations STAFF        



 

 

 
Annexe 9 

Situation monétaire 2005-2009 
 

 

2000 2001 2002 2003 2004 
Est 

2005 
Proj. 

En milliards de FCFA 

Avoirs extérieurs nets 352.7 476.8 426.7 290.0 244.2 219.2 

  Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest 261.5 371.2 318.1 218.8 165.1 140.1 

 Banque 91.2 105.6 108.6 71.2 79.1 79.1 

       

Avoirs intérieurs nets 172.9 115.7 143.1 207.3 228.8 280.0 

       

    Crédit intérieur 181.7 133.4 178.1 251.0 273.8 325.0 

    Créances sur l'administration centrale -12.3 -60.1 -46.5 -47.7 -38.2 -20.8 

      Credit to the nongovernment sector 194.0 193.5 224.6 298.7 312.1 345.8 

       

   Divers  (net) -8.8 -17.7 -35.1 -43.5 -45.0 -45.0 

       

Monnaie et quasi monnaie (M2)  525.6 592.5 569.8 497.3 473.0 499.2 

   Monnie en circulation 211.2 223.8 170.9 80.0 35.0 36.9 

   Dépôts monétaires 308.3 360.1 391.9 409.9 429.2 453.0 

Dépôts à vue 6.1 8.6 7.0 7.4 8.8 9.3 

       

Variations en pourcentage sur douze mois 

       

Avoirs extérieurs nets 10.7 23.6 -8.5 -24.0 -9.2 -5.3 

Avoirs intérieurs nets 10.5 -10.9 4.6 11.3 4.3 10.8 

   Crédit intérieur 9.4 -9.2 7.5 12.8 4.6 10.8 

   Créances sur l'administration centrale 0.3 -9.1 2.3 -0.2 1.9 3.7 

      Credit to nongovernment sector 9.1 -0.1 5.2 13.0 2.7 7.1 

       

Monnaie et quasi monnaire  21.2 12.7 -3.8 -12.7 -4.9 5.5 

Velocité de la quasi monnaie (PIB/ M2) 3.5 3.3 3.4 3.9 4.4 4.6 

Credit to the nongovernment sector       

   (annual change in percent) 25.5 -0.3 16.1 33.0 4.5 10.8 

       

Broad money as share of GDP 31.3 32.3 29.1 24.0 22.2 22.2 

PIB nominal (in milliards de FCFA) 1679.7 1832.2 1956.7 2067.9 2131.5 2249.5 
Croissance du PIB en termes nominal (changements annuels 
en %) 9.6 9.1 6.8 5.7 3.1 5.5 

       

       

   Sources:  BCEAO; FMI et projections du staff.       



 

 

Annexe 10 
Balance des paiements 2000-2009 et Besoins de financement 

  2000 2001 Rev 2002 2003 2004 2005 Proj 2006 Proj 2007 
Proj 2008 Proj 2009 

Proj 

 Milliards de FCFA 
Balance commerciale 1/ -181.9 -180.8 -239.7 -232.8 -261.0 -268.2 -279.6 -345.2 -357.6 -369.8
Exportations FOB 132.9 153.2 147.3 168.1 167.9 143.8 167.3 202.0 231.6 262.0
Coton and textiles 107.3 115.9 99.3 116.2 107.3 86.6 90.8 105.8 121.0 135.9
Autres  25.6 37.3 48.0 52.0 60.6 57.2 76.5 96.2 110.7 126.1
Importations, f.o.b. -314.8 -340.1 -387.0 -400.9 -428.9 -412.0 -446.9 -547.2 -589.3 -631.8
dont produits pétroliers -46.8 -40.1 -53.0 -61.9 -80.6 -53.8 -95.3 -65.8 -67.2 -69.6 
           
Services (net) -25.8 -34.1 -23.0 -32.9 -33.0 -38.8 -33.3 -47.8 -44.9 -40.2 
Credit 110.9 110.8 127.8 114.7 98.4 132.2 104.4 129.0 145.8 164.9
Debit -136.6 -144.9 -150.8 -147.6 -131.4 -171.0 -137.7 -176.7 -190.6 -205.1
Revenus (net) -8.7 -15.6 -18.1 -21.3 -18.3 -11.1 -18.8 -18.9 -18.4 -24.0 
dont intérrêts sur   la dette publique -12.4 -13.5 -14.3 -11.3 -5.8 -8.2 -4.8 -5.4 -4.5 -9.6 
Transfers courants (net) 87.6 120.6 125.9 97.5 122.2 107.4 122.9 134.3 144.2 154.1
   Transferts privés sans contrepartie 59.5 59.5 55.3 50.8 57.5 58.7 58.7 64.7 68.0 70.6 
   Transferts officiels 28.1 61.1 70.6 46.7 64.7 48.7 64.2 69.6 76.3 83.5 
     dont   assistance programme 1.7 21.5 3.7 3.5 14.8 16.2 12.4 0.0 0.0 0.0 
           
Balance du compte courant -128.8 -130.0 -154.9 -189.4 -190.2 -210.8 -208.9 -277.5 -276.7 -279.9
Balance du compte courant (hors progra)  -158.6 -192.9 -205.0 -227.0 -221.3 -277.5 -276.7  
Compte de capital 32.3 31.8 23.8 103.2 39.5 62.3 53.2 61.1 65.8 67.1 
   Gouvernement - Dons-projets 32.3 31.8 23.8 35.6 39.5 62.3 53.2 61.1 65.8 67.1 
   Annulation de dette 0.0 0.0 0.0 67.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
Compte des opérations financières 
(net) 148.4 192.2 60.2 -30.0 97.0 88.4 120.7 187.7 200.0 248.6
   Capitaux publics à long et moyen 
terme 29.5 61.3 39.9 27.6 55.4 55.0 56.7 37.8 42.4 44.2 
      Déboursements 52.4 78.8 58.6 47.7 64.7 65.6 66.6 50.1 53.7 54.7 
         Prêts projets 52.4 58.7 58.6 41.4 45.2 42.9 43.9 50.1 53.7 54.7 
         Prêts programme 0.0 20.1 0.0 6.3 19.5 22.7 22.7 0.0 0.0 0.0 
      Amortissement  -22.9 -17.5 -18.8 -20.1 -9.3 -10.6 -9.9 -12.3 -11.3 -10.6 
Principal non encore du  2/ --  -- -67.6 -- -- -- -- -- -- 
   Capitaux privés à long et moyen 
terme 53.2 35.1 8.8 18.8 25.0 25.5 6.8 21.4 26.8 29.3 
   Dépôts monétaires des banques 11.3 -14.4 -3.0 37.4 -7.8 0.0 0.0 -2.0 -2.0 0.0 
   Capitaux à court terme -1.6 88.1 19.6 37.9 20.0 7.9 57.1 130.6 132.9 175.2
Erreurs et omissions 56.0 22.1 -5.0 -84.2 4.4 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
Solde global 52.0 94.0 -70.9 -116.2 -53.6 -60.1 -35.0 -28.6 -10.9 35.8 
Financement -52.0 -94.0 70.9 116.3 53.6 25.0 25.0 10.0 0.0 -10.1 
  Avoirs extérieurs nets (- 
accroissements) -57.7 -109.7 53.1 99.3 53.6 25.0 25.0 10.0 0.0 -10.1 
dont Tirages nets sur FMI -2.5 -3.0 -6.8 -3.4 -2.6 -3.1 -1.9 -4.1 -3.7 -3.3 
Allègements de la dette (PPTE) 20.5 15.7 17.8 17.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
Besoin de financement 0.0 0.0 0.0 -0.1 0.0 35.1 10.0 18.6 10.9 -25.7 
Programme FRPC attendu   0.0 0.0 0.0 1.3 1.3 1.3 0.7  
Financement non identifié   0.0 -0.1 0.0 33.8 8.7 17.3 10.2  
Assistance PPTE 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
Ecart de financement 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 35.1 10.0 18.6 10.9 -25.7 
Sources:  BCEAO; FMI et projections du staff. 
 
 
 



 

 

Annexe 11 
Encadré 3: Bénin: Objectifs de Développement du Millénaire 

Objectif Objectifs et actions initiées pour leur réalisation  Rôle de la Banque 
1. Réduire de 15% la pauvreté 
en 2005 et doubler le revenu 
par tête d’ici 2015. 

Au point de vue des objectifs globaux de réduction de la pauvreté, quoique les données 
disponibles ne permettent pas d’avoir le niveau réel de la pauvreté monétaire en 2003, 
l’évolution de la situation entre 1999/2000 et 2002 n’indique pas de progrès significatifs. 
Globalement, l’incidence de la pauvreté monétaire est restée presque stationnaire (de 
29,3% en 1999/2000 à 28,5% en 2002) avec de surcroît, une aggravation de l’inégalité 
parmi les pauvres au niveau national du fait notamment de l’augmentation très marquée 
de l’indice de sévérité surtout en milieu urbain.  
.  

Tous les projets de la 
Banque participent à cet 
objectif. En outre, la 
Banque contribue à 
l’initiative PPTE en 
faveur du Bénin.  

2. Assurer l’instruction 
primaire universelle d’ici 2015 

Le taux brut de scolarisation est passé de 56,8% sur la période 1990/1991 à 80% en 2004 
compte tenu du ciblage des dépenses sociales, l’objectif d’un taux de scolarisation à 100% 
sera atteint à l’horizon 2008.  

Suivi de l’exécution du 
projet Education IV  

3. Eliminer les disparités au 
niveau genre dans l’éducation 
primaire et secondaire 

La proportion de filles qui terminent le primaire en zone rurale est de 14%, contre 70% 
pour les garçons en zone urbaine. Cette inéquité dans l’offre éducative milite en défaveur 
de l’atteinte des ODM pour le secteur de l’éducation. Les disparités de genre restent 
importantes, puisque sur l’ensemble du  Bénin, le TBA était de 94,33% pour les garçons 
en 2001/02. Le programme d’action du gouvernement a pour objectif de porter le taux de 
scolarisation des filles de 78,1% à 80% au primaire et de 10 à 20% pour cent dans le 
secondaire entre 2001 et 2006 

Suivi de l’exécution  
Projet Education  IV 

4. Réduire de deux tiers les 
taux de mortalité infantile et 
juvénile à l’horizon 2015  

Le taux de mortalité infantile est passé de 103,5 p. 1000 naissances vivantes en 1996 à 
94,8 p. 1000 naissances vivantes en 2001 et 91% naissances vivantes en 2002 (RGPH3). 
Quant à la mortalité infanto-juvénile, elle a évolué de 183,9 p. 1000 en 1996 à 162,7 p. 
1000 en 2001 et 146,4 p. 1000 en 2002 (RGPH3) Comme la plupart des pays de la sous-
région, le Bénin a fait des efforts pour réduire la mortalité chez les enfants, mais les gains 
obtenus en terme de survie ont été annihilés, en grande partie du fait de l’épidémie 
d’infection à VIH-SIDA  

Suivi de l’exécution des 
projets Education III et 

UV et Santé II 

5. Réduire des trois quarts le 
taux de mortalité maternelle en 
2015 

Selon les données du Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 1992 et de 
2002, la mortalité maternelle demeure évaluée à 474,4 p. 100.000 naissances vivantes en 
2002 contre 498 p.100.000 naissances vivantes en 1992. On note un écart entre le milieu 
rural et le milieu urbain avec un niveau plus élevé en milieu rural (505,4 p.100.000 
naissances vivantes en 2002), mais une stabilité de la mortalité maternelle est observée 
dans les deux milieux au cours des dix dernières années. Pour réduire la mortalité 
maternelle, l’Etat béninois a procédé au renforcement de la surveillance nutritionnelle des 
mères, au développement des soins obstétricaux néonatals d’urgence (SONU) et soins 
obstétricaux néonatals essentiels (SONE) et à des opérations d’information, d’éducation et 
de communication (IEC)  

Suivi de l’exécution du 
Projet Vih/sida et Santé 

II, PADS 

6. Arrêter et renverser la 
tendance à la propagation  
VIH/SIDA en 2015, le 
paludisme et les autres 
maladies  

La prévalence du VIH-SIDA chez les femmes enceintes suivies au cours des visites 
prénatales est à la baisse depuis 2001. D’un taux de prévalence de 0,3% en 1990, la 
prévalence a progressivement augmenté pour atteindre au niveau national de 3,7% en 
1997 et 4,1% en 2001 avant de redescendre à 1,9% en 2002. On estime que plus de 
200.000 personnes vivent actuellement avec le VIH/sida. La  prévalence de 2002 a été 
obtenue après une enquête nationale auprès des consultantes prénatales et des consultants 
IST basée sur un échantillon plus large par rapport à celui de 2001.  Le paludisme se situe 
au premier rang des affections notifiées au Bénin.. En 2002, il représente 37% des causes 
de recours aux soins dans les formations sanitaires. La létalité due au paludisme a diminué 
de 316 ‰ en 1995 à 70 ‰  en 2002. 

La Banque participe à 
l’initiative PPTE. La lutte 
contre le SIDA et le 
paludisme sont des volets 
des projet VIH/ Sida et 
Santé II  

7. Augmenter la proportion 
des personnes utilisant l’eau 
potable 

En matière d’eau potable, les données de 2002 montre que 61% de la population a accès à 
l'eau potable. Cette eau est fournie à près de 22% par l'ex Société Béninoise d'Electricité 
et d'eau (SBEE), 15,5% par des pompes villageoises,  8,3% par des puits protégés et 5,7% 
par des bornes fontaines. A l’opposé, 39% de la population demeure vulnérable en 
recourant à des sources d'approvisionnement non potables [puits non protégés (22,6%), 
rivière et marigot (13,2%), citerne et autres sources (3,1%)]. Le taux d'accès de la 
population à l'eau potable est resté stable au cours des dernières années (61,1%). Cette 
situation traduit un déficit de 9 points par rapport à la cible de 2003 (70,3%). A ce rythme, 
il est peu probable que la cible de 78% soit atteinte en 2015. Cette situation s'explique, 
entre autres, par l'inexistence jusqu'en 2003 d'une stratégie de gestion des ressources en 
eau. Par ailleurs, les réformes entreprises au niveau de l'ex Société en charge de la 
production d'eau (SBEE) et qui ont abouti à la séparation du secteur "eau" du secteur 
"électricité" ne porteront leurs fruits qu'à partir de 2005.  

Suivi de l’exécution du 
Projet Hydraulique rurale

8. Mettre en place un 
partenariat mondial pour le 
développement.  

Le partenariat est mis en place dans divers domaines, notamment dans le domaine de la 
réduction de la pauvreté  

NEPAD 
Bureau régional 
Cofinancement 

 



 

 

Annexe 12 
Principaux  encadrés 

 
Encadré : Cadre Stratégique National de Lutte contre le SIDA :   objectifs, stratégies et actions prioritaires. 

Les objectifs généraux définis dans le CNLS sont au nombre de 14 et s’énoncent  comme suit  
 

1. Créer un cadre institutionnel favorable au caractère multisectoriel de la lutte contre les IST et le VIH/SIDA, et à une meilleure gestion et 
suivi du Programme National de Lutte contre le SIDA et les IST au Bénin ; 

 
2. promouvoir par la communication, la prise de conscience et l’appropriation de la lutte contre les IST/VIH/SIDA par la communauté ; 

3. réduire la prévalence des infections sexuellement transmissibles au Bénin ; 

4. augmenter le taux d’utilisation des préservatifs ; 

5. assurer à 100 % la sécurité transfusionnelle par rapport au VIH et minimiser la transmission du VIH durant toute autre pratique invasive ; 

6. réduire la prévalence de l’infection au VIH/SIDA chez les jeunes de 10 à 24 ans ; 

7. renforcer les capacités des femmes des zones rurales et urbaines à s’engager dans la lutte contre les IST/VIH/SIDA ; 

8. réduire à moins de 15 % la transmission mère-enfant du VIH ; 

9. réduire de façon significative la prévalence des IST/VIH/SIDA chez les populations mobiles ; 

10. diminuer la prévalence des IST et VIH/SIDA chez les professionnels du sexe (PS) et leurs clients ; 

11. assurer une prise en charge correcte de toutes les PVVIH du Bénin ; 

12. optimiser la fiabilité de la surveillance épidémiologique du VIH/SIDA au Bénin ; 

13. suivre les tendances des comportements des populations cibles vis-à-vis des IST/VIH/SIDA ; 

14. promouvoir la recherche biomédicale sur les IST/VIH/SIDA. 

 
 

OBJECTIFS DE REDUCTION DE LA PAUVRETE A  L’HORIZON 2015 
 
S’appuyant sur sa déclaration de politique de population et celles des sommets de Copenhague, du Caire, de Pékin, de Rio de Janeiro 

et réaffirmés, lors de la réunion de Libreville, le Gouvernement a défini les objectifs suivants de réduction de la pauvreté à 
l’horizon 2015 : 

 
  Réduire de 50 % la proportion de la population béninoise vivant en dessous du seuil de pauvreté. Ce qui équivaudrait à faire passer 

l’indice de la pauvreté de 30 % en 2000 à 15 % en 2015 ; 
  Relever l’espérance de vie à la naissance de 54 ans en 2000 à 65 ans en l’an 2015 ; 
  Réduire le taux de mortalité infanto-juvénile de 165 pour mille en 1998 à 90  pour mille en 2015 ; 
  Réduire le taux de mortalité maternelle de 500 pour cent mille  naissances vivantes en 1998 à 390 pour cent mille en 2015 ; 
  Réduire de 50 % le nombre de personnes souffrant de malnutrition par rapport au niveau actuel d’ici à 2015 ; 
  Assurer  l’instruction  primaire  universelle en faisant passer le taux brut de scolarisation de 81 % en 2000 à 99 % en 2015 ; 
 Assurer l’accès aux services de santé de la reproduction par l’intermédiaire du système de santé primaire à tous les individus en âge 

de se reproduire à l’horizon 2015 ; 
 Diminuer le taux de prévalence du SIDA et des MST. 

  

 
Indice de mise en œuvre de la matrice des mesures du DSRP 

  

Score 
réalisé 

Score maxi Indice de réalisation

Axe 1  Renforcement du cadre macro-économique à moyen terme 22,5 46 0,489 
Axe 2  Développement du capital humain et gestion de l’environnement 28 53 0,528 
Axe 3   Renforcement de la bonne gouvernance et des capacités institutionnelles  6 22 0,273 
Axe 4  Promotion de l’emploi durable et renforcement des capacités de pauvres à 

participer au processus de décision et de production 
     20                31    0,645 

Ensemble des axes        76,5          152    0,503 
Source : SP/CNDLP, 2004 



 

 

Annexe 13 
INDICATEURS DE SUIVI-EVALUATION DU DSRP BENIN 

  

Domaines 

  

Indicateurs 
Source 
d’infor-
mation 

Année de 
réf. 2001 
(Valeur 
initiale) 

  
2003 

  
2004 

  
2005 

RENFORCEMENT DE LA STRUCTURE MACROECONOMIQUE A MOYEN TERME 

Taux de croissance économique (réelle) 
TBS 5,0 % 5,8 % 6,8 % 7,0 % 

Taux d’inflation TBS 3,8 % <3 % <3 % <3 % 

  
  

Macro 
économique 

Taux de croissance du PIB/tête TBS 2,8 % 3,2 % 3,5 % 3,8 % 

DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET  GESTION ENVIRONNEMENTALE 

Incidence de la pauvreté urbaine 
ECVR 
ELAM 23,3% 21,1% 20,1% 19,1% 

Incidence de la pauvreté rurale 
ECVR 
ELAM 33 % 29,9 % 28,4 % 27,1 % 

  
  
  

Pauvreté 
  

Indicateur du développement humain   
RNDH 

    
0,492 

  
0,506 

  
0,520 

Utilisation du soin des services de santé   
MSP 

  
34 % 

  
35 % 

  
36 % 

  
37 % 

Prévalence de VIH/SIDA MSP 4,1 % 3,4 % 3,1 % 2,8 % 

Taux de mortalité infantile  (pour 1000 
naissances ; 0-1 an ; o/oo) 

  
MSP 

  
89 

  
76,1 

  
70,3 

  
65,0 

Taux de couverture de vaccination EVP 
(DTCP3) 

  
MSP 

  
>80 % 

  
>80 % 

  
>80 % 

  
>80 % 

Taux de couverture de vaccination EVP (VAR)   
MSP 

  
>=80 % 

  
>=80 % 

  
>=80 % 

  
>=80 % 

Prévalence du préservatif MSP 50 % 65 % 65 % 65 % 

Taux de mortalité paludéenne par 10,000 
habitants 

  
MSP 

  
7,6 % 

  
6,2 % 

  
6,2 % 

  
6,2 % 

Taux de tuberculose guérie MSP 57 % 57 % 57 % 58 % 

Taux d’assistance à la naissance MSP 74 % 74 % 75 % 75 % 

Taux de consultation prénatale MSP 82 % 83 % 84 % 84 % 

Utilisation de la méthode moderne de 
contraception 

  
MSP 

  
8,9 % 

  
10 % 

  
10 % 

  
11 % 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Santé 

Taux de mortalité infantile  (pour 1000 
naissances ; 0-5 ans ;  o/oo) 

  
MSP 

  
160 

  
136,8 

  
126,5 

  
116,9 

Taux d’alphabétisation TBS - 83,5 % 85,83 % 88,11 % 

Taux d’alphabétisation des femmes et des filles   
TBS 

  
79,65 % 

  
73,1 % 

  
68,65 % 

  
60 % 

Taux d’abandon (primaire) TBS 29,0 % 27,01 % 26,44 % 25,23 % 

Taux d’inscription brute TBS 81 % 88,18 % 90,87 % 93,56 % 

Ratio élève/maître TBS 53 % 52,86 % 52,13 % 51,38 % 

Pourcentage de filles au CI MEPS 42,7 % 44,0 % 45,0 % 46,0 % 

  
  
  
  

  
Education 

Pourcentage d’échecs du CI au CM2 MEPS 45,0 % 50 % 54,0 % 57 % 

Proportion de population ayant accès à l’eau 
potable 

  
TBS 

  
66,4 % 

  
70,3 % 

  
72,3 % 

  
74,4 % 

  
  

Eau potable 
Taux d’entretien des sources d’eau potable par 
la population rurale 

  
TBS 

  
- 

  
49 % 

  
60 % 

  
64,7 % 

Nutrition Pourcentage de sous poids infantile TBS 23,0 % 21,0 % 20,0 % 19,1 % 

Habitat Pourcentage de ménages urbains raccordés à 
l’électricité 

  
TBS 

  
21,9 % 

  
28,7 % 

  
43,37 % 

  
55,8 % 

Sanitaire Pourcentage de ménages ayant de latrines   
MEHU 

  
32,2 % 

  
45,5 % 

  
57,19 % 

  
67,0 % 

SOLIDARITE SOCIALE ET PARTICIPATION DES PAUVRES AU PROCESSUS DE PRODUCTION 

Groupes 
vulnérables 

Indicateur du développement spécifique genre   
RNDH 

    
0,448 % 

  
0,453 % 

  
0,458 % 

Electrification 
rurale 

Nombre de ménages avec connections 
électriques  

  
RNDH 

    
10,69 % 

  
15,41 % 

  
19,98 % 

 
Source : DSRP : 2005-2009 


